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- 1 -

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B 24-01
Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 30 janvier 2024

OBJET : Mise à disposition à titre gratuit d’une partie de la propriété départementale dénommée OMEGA au profit du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83)

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à onze heures et quarante-cinq minutes, le Bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des 
Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY, Laëtitia QUILICI
Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n° B24-01 en date du 30 janvier 2024,

Exposé des motifs

Dans le cadre d’une formation de Chef d’Agrès Tout Engin, le SDIS 83 a organisé, le 18 novembre 2023, un exercice 
consistant en une simulation de feu d’archives avec personnes manquantes. Cet exercice a pu être organisé dans l’enceinte d’une 
propriété départementale dénommée « OMEGA », située sur la commune de La Valette du Var, mise à la disposition du SDIS 83 
par le Département du Var. 

Cette mise à disposition, accordée à titre gratuit, s’est déroulée dans les meilleures conditions.  

Une convention liant le Conseil Départemental du Var et le SDIS 83, fixant le cadre administratif et les modalités de cette 
utilisation, a été établie.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la convention annexée à la présente délibération,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer ladite convention,

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration, tels que prévus à l’article L1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-B24_01-DE

05/02/2024 

LeL  Présideeedeeeedeeedeeeeeeeeeeentnnnnn  
dudududududududududududududududududududududddudduuudd CCCCCCCCCCCCCCCCCCCConseiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiil llllllllllllllllllllllllll d’d’d’d’’’’AAAAAdAdAAAAAAAAAdAAAAAAAAAAAAAAAAAAA miimininnistrationooooonononoooonnononononoonononn,

#signatureeeeeeeeeeeeeeee########################

Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-B24_01-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-B24_01-DE
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Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le
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Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B 24-02
Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 30 janvier 2024

OBJET : Définition des modalités juridiques et financières concernant l’organisation d’une formation intitulée 
« Intervention à bord des navires et des bateaux – niveau 2 »

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à onze heures et quarante-cinq minutes, le Bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des 
Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY, Laëtitia QUILICI
Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n° B24-02 en date du 30 janvier 2024,

Exposé des motifs

Dans le cadre du projet « Groupe d’Exploration Longue Durée (GELD) », le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille 
a organisé, du 20 au 24 novembre 2023, une formation intitulée « Intervention à bord des Navires et des bateaux – niveau 2 » à 
laquelle un agent du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a participé.

Une convention conclue entre la ville de Marseille et le SDIS du Var fixe les modalités administratives et financières liées 
à cette formation. Le SDIS du Var prend en charge financièrement cette formation au profit des agents, dont le montant s’élève à 
1 680 € par stagiaire. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la convention annexée à la présente délibération,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer ladite convention,

DE DIRE que les dépenses liées à cette formation seront inscrites au budget correspondant,

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration, tels que prévus à l’article L1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-B24_02-DE

05/02/2024 

Le Président 
duududuuuduuudududududududuududuuuduududdudduuu CCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCoononononononononoooononononooo seililllilililiiliiiiiililllilililillililllilllllllllli ddddddddddddddddddddddddddd’A’A’A’A’A’’A’A’’A’A’A’A’AA’’A’AAAAAAAAAAAAAAAAAAAdmiiiiiniiiiii istrtrtrtrrtrrrrrratioooooooooooooooooooooooooooon,n,,,,,n,n,,,n,,

#signature#######

Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements

26



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-B24_02-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-B24_02-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-B24_02-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-B24_02-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-B24_02-DE
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- 1 -

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B 24-03
Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 30 janvier 2024

OBJET : Convention de collaboration relative à l’organisation du concours interne de sergent de sapeurs-pompiers 
professionnels 2024 entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Hérault (SDIS 34) et le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83)

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à onze heures et quarante-cinq minutes, le Bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des 
Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY, Laëtitia QUILICI

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n° B24-03 en date du 30 janvier 2024,

Exposé des motifs

Pour faire suite à la décision des SDIS de la Zone de défense et de sécurité Sud d’organiser un concours interne de sergent 
de sapeurs-pompiers professionnels en 2024, le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Hérault (SDIS 34) a été 
désigné pour en être l’organisateur.

Ce concours se déroulera dans les conditions suivantes :

- Epreuves d’admissibilité (deux épreuves écrites) : 8 mars 2024 ;
- Epreuves d’admission : du 13 au 17 mai 2024.

La gestion sera mutualisée avec les SDIS de la Zone Sud qui souhaitent s’y associer, dans un souci de réduction des coûts 
et dans l’optique d’une logique pluriannuelle, avec à terme, un concours ouvert tous les deux ans.

Dans ce cadre, les SDIS ont été sollicités afin de transmettre leurs prévisions de recrutements de sergents de sapeurs-
pompiers professionnels ; pour notre établissement, ces ouvertures sont estimées à 30 postes de sergents au total au titre du 
concours 2024. Cette volumétrie se justifie au regard des besoins pour les deux prochaines années.

Un projet de convention de participation à l’organisation du concours, ayant pour objet de déterminer les modalités 
pratiques et financières de cette coopération (mise à disposition de personnels lorsque les opérations de traitement du concours le 
nécessitent, partage équitable des frais réellement engagés, etc…) a été rédigé. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-B24_03-DE

05/02/2024 
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DECIDE

D’APPROUVER le nombre de trente (30) postes de sergents de sapeurs-pompiers professionnels à ouvrir pour le SDIS 
du VAR ; 

D’APPROUVER le projet de convention de participation relative à l’organisation du concours interne de Sergent 2024 
annexé à la présente délibération ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention de 
collaboration à l’organisation du concours interne de Sergent 2024 entre le SDIS 83 et le SDIS 34 ainsi que les tous les actes 
nécessaires à la mise en œuvre du dispositif ;

DE PREVOIR et d’inscrire au budget les crédits nécessaires à cette participation ;

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration, tels que prévus à l’article L1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-B24_03-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s## igiggigigigigigigigigiggigigigigggiggigigiggggnannnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureeerrrerrerereerererereerereeererrrerrerrre#########################

Dominique LALLLALALLAALAALALALALAALALAAALAAALAAALAININNIINNNNINNINNIIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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EENTREE 

Le service départemental d’incendie et de secours de l’Hérault, représenté par Monsieur Kléber 
MESQUIDA, président du Conseil d'Administration du SDIS34, ci-après dénommé « SDISS 344 » 

d’une part,
 
ETT 

le Service départemental d'Incendie et de Secours du Var représenté par Monsieur Dominique LAIN
président du Conseil d'Administration, ci-après dénommé « SDIS83 » 

d’autre part,

ILL ESTT CONVENUU CEE QUII SUITT 

ARTICLEE 11 :: OBJETT DEE LAA CONVENTION.. 

Le SDIS 34 organise pour l’ensemble des services départementaux d’incendie et de secours de la 
zone Sud un concours interne d’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels au 
titre de l’année 2024. 

Le SDIS 83  s'engage à participer aux frais d'organisation de ce concours organisé par le SDIS 34. 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de cette participation ainsi que les 
obligations réciproques des deux parties.
A ce titre, le SDIS 83 demande l’ouverture de 30 postes.

ARTICLEE 22 :: DURÉEE 

Cette convention est établie pour la durée de validité de la liste d'aptitude établie par le SDIS 34. 

ARTICLEE 33 :: OBLIGATIONSS DUU SDISS 344 

Le SDIS 34 prendra en charge l'organisation du concours dont il assurera la gestion financière.

Un arrêté d'ouverture du concours précise notamment le nombre de lauréats ; le concours est ouvert 
pour un nombre total de lauréats correspondant au nombre prévisionnel de postes à pourvoir 
déclarés par chacun des SDIS conventionnés tels que déclarés dans l'annexe 1 de la présente 
convention.

A l'issue du concours, une liste d'aptitude sera arrêtée, que le SDIS 34 gèrera durant sa durée de 
validité.

CCONVENTIONN CCADREE RRELATIVEE AUU CCONCOURSS 
IINTERNEE SURR ÉPREUVESS D’ACCÈSS AUU GRADEE DEE 

SERGENTT DEE SAPEURS-POMPIERSS PROFESSIONNELS 
ORGANISEE PARR LEE SDISS 344  
AUU TITREE DEE L’ANNÉEE 20244 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-B24_03-DE
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Le SDIS 34 informera régulièrement les SDIS conventionnés de l'état de la liste d'aptitude durant sa
période de validité.
 
ARTICLEE 44 :: FRAISS D’ORGANISATIONN  

Les frais à prendre en compte pour l’organisation se composent de : 

- Frais de collaboration avec le centre de gestion 34 ou autres partenaires (le cas échéant),
- Frais de location de salles, d’aménagement et de mise en place,
- Frais d’affranchissement (convocations),
- Frais de repas et d’hébergement lors des rencontres pour concevoir les épreuves 

d’admissibilité, 
- Frais de repas et d’hébergement nécessaires lors de l’analyse des dossiers de candidatures,
- Frais de repas et d’hébergement lors des corrections des épreuves d’admissibilité, 
- Frais de repas et d’hébergement lors de l’épreuve d’admission,
- Frais d’indemnisations des élus locaux et groupes d’examinateurs participant aux réunions du

jury et aux sous-jurys de l’épreuve d’admission. 

Le montant définitif des frais d’organisation sera arrêté à l’issue de la publication des résultats du 
concours.

ARTICLEE 55 :: PARTICIPATIONN FINANCIÈREE // COÛTT DUU CONCOURSS PARR LAURÉAT

Le SDIS 83 indemnisera forfaitairement le SDIS 34 des frais correspondants à l’organisation du 
concours.

Le coût forfaitaire sera établi en multipliant le nombre de postes à pourvoir déclarés  
(annexe 1) par le coût forfaitaire unitaire ci-dessous : 

Nombre dee candidatss 
admiss àà concourirr 

Coûtt forfaitairee 
unitairee 

jusqu’à 500 700 €

de 501 à 1000 800 € 

de 1001 à 2000 900 € 

Le montant de la participation financière définitive du SDIS 83 sera fixé après la publication de la liste 
des candidats admis à concourir et le SDIS 34 réalisera l’appel de fonds correspondant à la 
participation dans le mois qui suit.

Un compte de charge sera établi pour les concours dans le semestre qui suit l’édition de la liste 
d’aptitude.

Le résultat du compte de charge, s’il est positif, sera redistribué à chaque SDIS conventionné au 
prorata de sa contribution.

D’autres SDIS sont susceptibles de recruter des sergents de sapeurs-pompiers à partir de cette liste.

Pour pouvoir recruter, ces SDIS se verront facturer une participation au coût du concours par lauréat 
sur la base du montant des frais d’organisation visés ci-dessus, augmentée de 50 %. 

d dd d

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-B24_03-DE
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Dans ce cas, le SDIS 34 émettra un titre de recettes à l’encontre de ces SDIS, puis mandatera la part 
revenant à chaque SDIS adhérent sur la base de la répartition ayant présidé à la participation de 
chacun. 

AARTICLEE 66 :: MISEE AA DISPOSITIONN DEE PERSONNELSS 

Certaines opérations de traitement nécessiteront un nombre important de personnels ; c’est dans ces 
périodes que la mutualisation des ressources recouvre son intérêt majeur.
Ainsi, pour les opérations suivantes, chaque SDIS adhérant à la démarche fournira des agents en 
capacité de répondre aux attentes et besoins : 

- Etude de la recevabilité des dossiers (équivalence de diplômes, traitement des RAEP, 
traitement administratif des dossiers d’inscription, …),

- Surveillance des épreuves d’admissibilité,
- Correction des épreuves d’admissibilité,
- Organisation de l’épreuve d’admission, 
- Mise à disposition d’examinateurs pour les épreuves d’admission.

Au regard du nombre de candidats susceptibles de se présenter à ce concours, et selon les 
opérations le nombre d’agents sera adapté au besoin. Cette adaptation tiendra compte des capacités 
de chaque SDIS, du nombre de candidats retenus issus des SDIS et du nombre de postes ouverts par 
chacun. 

Le SDIS 83 se chargera du transport et de la rémunération / indemnisation des agents qu'il mettra à 
disposition. Toutefois, le SDIS 34 prendra à sa charge les repas de midi et l’hébergement pour 
l'ensemble des personnels du dispositif.

Des points d’étape seront présentés aux représentants des SDIS adhérents, préalablement aux 
opérations concernées, permettront de déterminer les besoins et la répartition de la charge.

ARTICLEE 77 :: RECRUTEMENTT SURR LISTEE D’APTITUDEE 

Les SDIS adhérents à la démarche recruteront sur la liste des lauréats sans qu’il leur soit réclamé une 
participation supplémentaire à celle prévue par la présente à l’article 5. 
Afin d’accompagner le SDIS 34 dans sa mise à jour de la liste, les SDIS adhérents à la démarche 
signaleront au SDIS 34 chaque recrutement sur cette dernière. 
Aucun remboursement supplémentaire ne sera demandé au SDIS 83 pour les recrutements sur liste 
d'aptitude jusqu'à concurrence du nombre de postes à pourvoir déclarés.

Au-delà du nombre de postes à pourvoir déclarés, chaque recrutement sur liste d’aptitude donnera 
lieu à remboursement à hauteur de la somme fixée par l’article 5. 

ARTICLEE 88 :: CONFIDENTIALITÉÉ DESS INFORMATIONS

Les parties assurent la confidentialité des informations nominatives auxquelles elles auront accès au 
cours de l'exécution de la convention. Le SDIS 34 utilisera ces informations exclusivement dans le 
cadre de l'organisation de ce concours.

ARTICLEE 99 :: RESPONSABILITÉSS ETT ASSURANCES
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Le SDIS 34 déclare avoir couvert sa responsabilité civile auprès d'une compagnie d'assurance et 
s'engage à remettre une attestation dans les 3 semaines suivant la signature de cette convention sur 
demande.  

Le SDIS XX continue d’assurer la couverture risque statutaire des moyens humains qu’il met à 
disposition pour l’organisation du concours (accident de trajet, accident de travail, etc…). Il reste par 
ailleurs responsable des dommages de son fait, du fait de ses préposés ou de ses biens et matériels, 
à ce titre il assumera la réparation de ces éventuels dommages. 

AARTICLEE 100 :: RENONCIATIONN ÀÀ LAA CONVENTION

Le SDIS 34 se réserve le droit de renoncer à l'organisation du concours prévu par cette convention si, 
lors de la clôture des inscriptions, le nombre de candidats est supérieur aux capacités maximales 
d'accueil.

ARTICLEE 111 :: COMPÉTENCEE JURIDICTIONNELLE

Pour tout litige dans l'application de cette convention, les deux parties essaieront de trouver un 
arrangement amiable avant tout engagement d'un éventuel recours.

En cas de difficulté manifeste non résolue par les parties, tout litige relèvera de la compétence du 
tribunal administratif de MONTPELLIER. 

Fait en deux exemplaires originaux, le

Le président du conseil d’administration
du SDIS Du VAR

Monsieur Dominique LAIN

Le président du conseil d’administration
du SDIS 34  

Kléber MESQUIDA
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AAnnexee 11 :: nombree dee postess àà pourvoirr déclaréss 
CONCOURSS INTERNEE SURR ÉPREUVESS D’ACCÈSS AUU GRADEE DEE SERGENTT DEE SPPP 

AUU TITREE DEE L’ANNÉEE 2024

Département Nbree dee 
postes 

2A 
2B 
4 
5 
6 10
9 0

11 7 
12 2
13 50
30 20
31 20
32 1 
34 60
48 
65 6
66 24
81 6 
82 
83 30
84 12

total 248 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 01 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du bureau du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 4 décembre 2023 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
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Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-01 en date du 30 janvier 2024, présenté par M. Dominique LAIN, président du 
conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du bureau 
du conseil d’administration en date du 4 décembre 2023 leur a été adressé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d’administration en date 
du 4 décembre 2023. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Procès-verbal – Séance du Bureau du CASDIS du 04 décembre 2023
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

PROCES VERBAL
Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 04 décembre 2023
Date d’envoi des convocations : 21/11/2023

L'an deux mille vingt-trois et le quatre décembre à treize heures et quinze minutes, le Bureau du conseil d'administration du 
service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des 
Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY, Laëtitia QUILICI

Membres excusés :

Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

ORDRE  DU  JOUR

A. DELIBERATION N° de projet N° de 
Délibération

Convention de conseil juridique avec le cabinet GUISIANO B23-37 B23-37

B. QUESTIONS DIVERSES

DELIBERATION N° B23-37

OBJET : Convention de conseil juridique avec le cabinet GUISIANO

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n° B23 – 37 en date du 04 décembre 2023,

Exposé des motifs

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) souhaite bénéficier de l’assistance d’un cabinet 
d’Avocats dans le domaine du conseil juridique et ce, dans toutes les matières susceptibles de mettre en cause ses intérêts (hors 
les cas des missions d’assistance ou de conseil juridique en matière contentieuse ou judiciaire).

La convention d’un an conclue en ce sens avec la SELARL CABINET GUISIANO arrive à échéance le 31 décembre 
2023.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le projet de convention de conseil juridique ci-annexé,
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 02 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 4 décembre 2023 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et zéro minute, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir : 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  
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Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-02 en date du 30 janvier 2024, présenté par M. Dominique LAIN, président du 
conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 
d’administration en date du 4 décembre 2023 leur a été adressé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du conseil d’administration en date du 4 
décembre 2023. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

PROCES VERBAL

Séance du Conseil d’Administration : le 04 décembre 2023
Date d’envoi des convocations : 21/11/2023

L'an deux mille vingt-trois et le quatre décembre à treize heures et trente minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des 
Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :  
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, Thomas 
DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Ludovic PONTONE, 
Laëtitia QUILICI, René UGO.
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI,
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO,
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER,
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR,
André GARRON représenté par Philippe LAURERI.
Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, 
Nathalie PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, Andrée SAMAT.
Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit :
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var 
Madame Houda VERNHET, directrice de cabinet du Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.
Absents excusés représentés par leur suppléant :
Absents excusés : 

Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé.
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var
Absents excusés : 
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Membres élus avec voix consultative :
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés : 
Capitaine Hervé PENAUD

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA

Monsieur Dominique LAIN, Président du conseil d’administration du SDIS (CASDIS) constate que le quorum est atteint 
et ouvre la séance. 

Monsieur Dominique LAIN souhaite la bienvenue à Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var, ainsi qu’à Madame 
Nadine CHABERT, Payeur Départemental et salue la présence de Madame Houda VERNET, directrice de cabinet de 
Monsieur le Préfet et de Madame Pascale FAFOURNOUX, directrice des finances du département du Var. 

Monsieur le Préfet du Var fait part de son honneur de travailler avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
du Var et confirme ses relations régulières avec les centres d’incendie et les Maires du Var, en soulignant la qualité des
relations avec les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) pour la protection des varoises et varois dans 
un esprit républicain.

Il souligne l’importance du cadre de travail des sapeurs-pompiers et du dialogue social au sein de l’établissement. 
Il précise que son attention se portera également sur la gestion budgétaire de l’établissement par la mise en place d’un 

dialogue préalable. 

Monsieur le Préfet du Var rappelle les évènements passés, les actions et les moyens mis en place par le gouvernement et 
l’Etat, notamment en matière d’équipements supplémentaires qui seront alloués sur les trois prochaines années. 

Monsieur Dominique LAIN remercie Monsieur le Préfet du Var et souhaite la bienvenue à la référente « mixité et lutte 
contre les discriminations », le Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé ainsi qu’à 
la référente « sureté et sécurité » Madame Ameline MIFSUD-BERTELLE, rédacteur principal de 2ème classe.

Les documents suivant sont remis aux membres présents : 
- l’annexe du projet de délibération n° 23-24 relatif aux Marchés publics ;
- la délibération n°23-81 est présentée sur table.

ORDRE DU JOUR

A. DELIBERATION
N° de 
projet

N° de 
Délibération

Approbation du Procès - Verbal de la séance du bureau du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 18 octobre 2023 23-55 23-55

Approbation du Procès - Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 23 octobre 2023 23-56 23-56

Programmes individualisés d’investissement – Millésimes 2006 à 2020 – Modifications 23-57 23-57
Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) en vue du Débat d’Orientations Budgétaires 
(DOB) pour l’exercice 2024 du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 23-58 23-58

Rapport sur les ressources et charges prévisibles de l’exercice 2024 du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 23-59 23-59

Budget de l’exercice 2023 - Décision Modificative (DM) n° 1 23-60 23-60
Ouverture des crédits avant adoption du budget primitif 2024 (article L1612-1 du CGCT) 23-61 23-61
Montant global des contributions des communes et des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) pour l’exercice 2024 23-62 23-62

Montant prévisionnel des contributions des communes détenant la compétence contributive au 
Service Département d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 23-63 23-63

Modalités de répartition des contributions entre les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) détenant la compétence contributive 23-64 23-64
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Montants individuels prévisionnels des contributions des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) détenant la compétence contributive 23-65 23-65

Ouverture d’une ligne de trésorerie au titre de l’année 2024 23-66 23-66
Dérogation aux taux règlementaires des indemnités de mission 23-67 23-67
Marchés publics 23-68 23-68
Marchés publics – Guide interne de la commande publique 23-69 23-69
Taux de promotion pour l’avancement de grade : « Ratio promus/promouvables » pour les 
années 2024 à 2026 23-70 23-70

Approbation du Rapport Social Unique (RSU) de 2022 du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours du Var (SDIS 83) 23-71 23-71

Tableau des emplois et des effectifs du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
du Var 23-72 23-72

Signature de la convention financière de reprise du compte épargne temps (CET) de  
 recruté au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var par 

voie de mutation
23-73 23-73

Convention signée entre l’État et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du 
Var relative à la mise à disposition d’un officier supérieur de sapeurs-pompiers professionnels 23-74 23-74

Autorisation d’ester en justice, contentieux administratif : Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) 83/ 23-75 23-75

Autorisation d’ester en justice, contentieux administratif : Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) 83/ 23-76 23-76

Avenant n°1 au contrat de redevance spéciale d’enlèvement des déchets non ménagers assimilés 
aux ordures ménagères entre le Syndicat Intercommunal pour la Valorisation et l’Elimination 
des Déchets Nouvelle Génération (SIVED NG) et le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Var

23-77 23-77

Convention de mise à disposition de personnels du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Var pour la surveillance des baignades aménagées durant les périodes 
estivales

23-78 23-78

Contrat de prestations de service relatives au soutien nécessité par le déploiement du système 
« NexSIS 18-112 » 23-79 23-79

Cession par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var du Fourgon 
Incendie Léger - FIL00100 – à la société ROSENBAUER 23-80 23-80 

Convention signée entre l’État et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du 
Var relative à la mise à disposition d’un officier supérieur de sapeurs-pompiers professionnels 23-81 23-81

B. QUESTIONS DIVERSES

DELIBERATION N° 23-55

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du bureau du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 18 octobre 2023.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-55 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Dominique LAIN, président du conseil 
d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du bureau du conseil 
d’administration en date du 18 octobre 2023 leur a été adressé.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d’administration en date du 18 octobre 2023.
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Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-56 

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 23 octobre 2023.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-56 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Dominique LAIN, président du conseil 
d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 
d’administration en date du 23 octobre 2023 leur a été adressé.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du conseil d’administration en date du 23 octobre 2023.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-57 

OBJET : Programmes individualisés d’investissement – Millésimes 2006 à 2020 – Modifications

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-57 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN, vice-
présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Le Conseil d’Administration de l’établissement a la possibilité d’opter pour le vote d’un ou plusieurs programmes 
individualisés en section d’investissement.

Selon l’instruction budgétaire et comptable M.57, le programme est constitué par « un ensemble d’acquisitions 
d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférent, aboutissant à la réalisation d’un ou plusieurs 
ouvrages de même nature ».

Le vote de programmes au sein de la section d’investissement permet une meilleure lisibilité, avec une souplesse accrue 
en terme de gestion des crédits budgétaires, puisque le contrôle des crédits n’est plus figé par une imputation par nature, mais 
par le montant de l’enveloppe budgétaire globale de l’Autorisation de Programmes pluriannuels (AP) ou du Crédit annuel de 
Paiement (CP) dédié au programme.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) a créé ou modifié ses programmes pluriannuels lors de 
Conseils d’Administration depuis 2005 par délibérations référencées en annexe, lui permettant la réalisation des 
investissements individualisés des millésimes 2005 à 2020. 

Par ailleurs, afin de tenir compte du rythme des réalisations et du calendrier des projets, il convient d’apporter des 
modifications aux Autorisations de Programmes (AP) d’équipements individualisés et Crédits de Paiement (CP) afférents. Ces 
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modifications dégagent également les crédits annulés, notamment lorsque le programme est terminé et sont soumises au vote du 
Conseil d’Administration pour leurs emplois.

   
Ainsi, pour l’exercice 2023, les consommations (avec restes à réaliser) autour de 0,85 M€, concernent principalement 

les rénovations des bitumes, le désamiantage des Centre d’Incendie et de Secours (CIS), les travaux pour l’économie d’énergie 
et le développement durable, Antarès, le lancement ou l’avancement des études des casernes de CARCES et de 
DRAGUIGNAN.

   
Pour l’exercice 2024, compte tenu des contraintes budgétaires et de l’état d’avancement des dossiers, 3.69 M€ sont 

prévus au DOB 2024 soit 2.39M€ de plus qu’au BP 2023. Ils sont principalement consacrés à la relocalisation de la caserne de 
DRAGUIGNAN, aux travaux pour le CIS de CARCES ainsi qu’aux désamiantage et rénovation des bitumes des CIS.

Le tableau modifié de l’échéancier des Autorisations de Programmes (AP) et des Crédits de Paiement (CP) est joint en 
annexe.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER les modifications ci-dessus exposées, relatives aux Autorisations de Programmes et Crédits 
de Paiement pour les montants indiqués dans le tableau ci-annexé.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-58 

OBJET : Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) en vue du Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) pour 
l’exercice 2024 du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-58 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, vice-président 
du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L.3312-1 et D.3312-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), chaque 
année, dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, le Président du conseil d’administration présente un Rapport sur 
les Orientations Budgétaires (ROB) qui permet de définir les orientations du budget de l’établissement pour l’exercice 
budgétaire à venir, lesquelles doivent faire l’objet d’un débat (DOB).

Par ailleurs, l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRé) et son décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, introduisent de nouvelles dispositions sur la transparence et la 
responsabilité financières des collectivités locales. Ces deux textes précisent notamment le contenu du rapport sur les 
orientations budgétaires du SDIS et son annexe pour le DOB.

Dans ce cadre législatif, Monsieur le Président présente à la discussion ce rapport et son annexe sur les grandes 
orientations du budget dont les objectifs principaux poursuivis sont :

     - la recherche d’une évolution minimale des charges à caractère général ;
     - de permettre le financement de l’évolution des dépenses liées aux charges de personnels ;
     - de préserver sa capacité d’autofinancement et poursuivre l’effort d’investissement avec un endettement contrôlé.

1. BILAN PREVISIONNEL POUR 2023

1.1 FONCTIONNEMENT

Le résultat annuel de l’exercice 2023 devrait terminer proche de l’équilibre. Ce résultat, malgré des conditions économiques 
défavorables et incertaines liées à l’inflation que connait la France, a pu être stabilisé par, notamment, l’inscription au budget 
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supplémentaire (BS) d’une recette complémentaire du Conseil Départemental du Var (CD83) relevant sa contribution de 4 M€ 
pour la porter à 56 M€.

Le résultat cumulé 2023 devrait être aux alentours de 9 M€. Ce montant peut varier selon les consommations réelles au 
31/12/23 et notamment l’éventuel report de certaines actions sur 2024 ou, à contrario, diminuer en cas de survenance d’un 
évènement opérationnel majeur.

Dans tous les cas, cet excédent devra être analysé avec prudence compte tenu des incertitudes liées à l’inflation générale des 
prix et les possibles conflits internationaux.

Compte tenu du résultat cumulé 2023 envisagé, il convient de noter qu’un virement au profit de la section d’investissement a 
été inscrit à la décision modificative (DM) afin de limiter le déficit et annuler l’emprunt initialement prévu. 

1.2 INVESTISSEMENT

Les dépenses réelles votées pour l’exercice 2023 (hors emprunts) après la DM1 s’établissent à environ 22 M€ (dont restes à 
réaliser). Le budget d’investissement 2023 aura été essentiellement centré sur l’acquisition d’engins de lutte et matériels 
d’incendie, l’immobilier, ainsi que des dépenses préparant l’arrivée du nouveau système d’alerte. 

Au niveau patrimonial, 2023 aura été une année de préparation et d’étude des projets de CARCES et DRAGUIGNAN, et de 
démarrage des travaux pour le Pélicandrome de HYERES et la caserne de LA SEYNE-SUR-MER. A côté de cela, l’exercice 
comprend principalement des crédits relatifs aux travaux de la Direction, l’entretien courant des casernes et la rénovation des 
bitumes et du désamiantage.

Il est à remarquer que l’autofinancement de l’établissement permet uniquement de faire face au remboursement du capital des 
emprunts et de couvrir les dépenses courantes. 

Un virement de la section de fonctionnement de 500 K€, l’excédent de fonctionnement capitalisé inscrit au BS, 
l’amortissement, ainsi que le décalage de certains projets et la maîtrise des dépenses d’investissements constatés à la DM, 
permettent d’annuler l’emprunt de 2.5M€ initialement prévu. Il convient aussi de souligner la sollicitation de 1 M€ de 
subvention d’investissement auprès du CD83, afin de soutenir le plan casernement du SDIS 83. 

1.3 ECONOMIES D’ENERGIES ET DEVELOPPEMENT DURABLE

En 2023, les efforts du SDIS du Var en matière de développement durable ont été concentrés sur : 
- le calorifugeage et le réglage des organes de chaufferie ;
- l’installation de projecteurs extérieurs LED de 30,50 et 100 W (500 unités au total)
- la livraison d'un container de dalles LED, spots et hublots pour l’éclairage intérieur
- l’installation de mousseurs et pommes de douches économie d’eau
- le lancement d’une étude pour l’installation de têtes de robinet thermostatiques pour les radiateurs collectifs.

1.4 BILAN SOCIAL - RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) : 

Conformément à la réglementation, le SDIS du Var a présenté le Rapport Social Unique (RSU) 2022 aux membres du Comité 
Social Territorial, dans sa formation classique, lors de sa séance du 15 novembre 2023, et l’a acté par délibération du présent 
Conseil d’Administration.
Ce rapport est arrêté au 31 décembre 2022. Il traduit les données au travers d’indicateurs tels que l’âge moyen des agents 
permanents (46 ans), l’effectif permanent (12% d’agents permanents femmes) ou encore les mouvements (78 arrivées pour 55 
départs).

2. RAPPEL DES ORIENTATIONS ANTERIEURES ET PLURIANNUELLES D’EQUIPEMENT

Plan de construction de centres d’incendie et de secours sous réserve que les communes concernées cèdent 
gracieusement au SDIS le terrain d’assiette viabilisé ; 

Plan d’extension des centres d’incendie et de secours mis à disposition, sous réserve que les communes concernées 
cèdent gracieusement au SDIS le terrain d’assiette et les bâtiments existants ; 

Acquisition d’un nouvel outil d’alerte ; 
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Relocalisation des CIS de Draguignan et Les Arcs ; 

Plan de renouvellement des parcs véhicules et matériels.

3. MESURES D’ECONOMIES ET BONNE GESTION PRISES PAR LE SDIS DU VAR DEPUIS 2018

Achats via groupement de commande (ULIS) regroupant de nombreux SDIS et centrales d’achats (RESAH, CACIC) 
sans frais d’intermédiaire ; 

Réduction du parc Véhicule Léger (VL) : suppression de 32 véhicules depuis 2018, diminution des achats/an : 6 au 
lieu de 12 auparavant entre 2019 et 2021 / 1 seul achat en 2022 / 3 VL en 2023 ; 

Recours à l’achat de véhicule d’occasion ; 
Note de service pour restreindre les affectations de VL essentiellement aux officiers en charge de la couverture 

opérationnelle. Contrepartie de 100 heures supplémentaires non rémunérées par an pour compenser la mise à disposition ; 
Création d’un pool de prêt VL pour les services afin d’éviter les affectations pérennes ; 
Recours dès que possible au covoiturage ; 
Installation de nouvelles stations de carburant dans les casernes pour limiter les frais de stations-services (2 nouvelles 

stations par an depuis 2021) ; 
Suppression d’environ ¼ des badges autoroute ; 
Multiples rencontres avec le SAMU et la santé pour réduire le nombre de carences (moins 1500 interventions en 2023) 

; 
Rencontres avec le CD83 pour étudier les possibilités de mutualisation (énergie, bâtiments...) – soutien du 

Département dans la recherche de subventions ; 
Création d’un service contrôle de gestion avec tableaux de bords réguliers ; 
Acquisition d’outil d’analyse et/ou prospective : Adelyce (masse salariale), Oxio, Optim. Contrôle permanent de la 

masse salariale ; 
Adoption du SDACR qui permet de rationaliser les besoins ; 
Diminution au maximum des charges à caractère général ;
Lorsque cela est possible, lors de départs, remplacement d’officiers affectés à la Direction par des Personnels 

Administratifs, Techniques et Spécialisés (PATS). Cette disposition permet des économies salariales tout en assurant une bonne 
gestion ; 

Résiliation des contrats Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) non actifs ; 
Travaux d’élaboration d’un Plan Particulier d'Intervention (PPI) : plan casernement et plan d’équipement engins ; 
Utilisation du résultat cumulé des excédents pour financer l’investissement ou équilibrer le fonctionnement.

4. NOUVELLES ORIENTATIONS ET EVOLUTIONS INCONTOURNABLES POUR 2024

Il convient que le conseil d’administration se prononce sur les nouvelles orientations induites par la conjoncture économique 
nationale et les contraintes législatives.

En préambule, il convient de rappeler le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des SDIS et celui du
Var en particulier : 
- Une hausse importante des dépenses de fonctionnement compte tenu de l’inflation, de la masse salariale ; 
- Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ; 
- Des tensions sur les tiers financeurs soumis à de fortes contraintes financières (diminution des DMTO, inflation, perte 
du levier « taxe d’habitation ») ; 
- L’intégration dans la jurisprudence française des conséquences de l’arrêt Matzac et sa transposition à venir ayant pour 
conséquence de fortes contraintes sur l’utilisation des SPV ; 
- Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus importants (hausse du nombre d’intervention, NexSIS…).

Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes : 

4.1 FONCTIONNEMENT : 

Au chapitre 012 « charges de personnels », une augmentation importante est à prévoir notamment due à :
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Des mesures exogènes à l’établissement, issues de décisions nationales (hausse point d’indice, cotisation patronale 
CNRACL, nouveaux avancements d’échelons 2024 issus de la réforme, + 5 points d’indice majoré avec impact sur la prime de 
feu et l’indemnité de résidence, GIPA et provision IMO, hausse du taux d’indemnités SPV de 3%) ;  

L’évolution mécanique de la masse salariale hors hausse du point d’indice (GVT, avancement de grade, effet de report 
des recrutements courant 2022…) à effectif constant ; 

Le recrutement de SPP et PATS indispensables pour compenser les départs en retraite et augmenter progressivement 
les effectifs SPP en équipe opérationnelle de manière à diminuer l’impact de la règlementation sur le volontariat (Matzac), 
permettre la mobilité en salles opérationnelles, le recrutement d’officier SPP et le renfort d’expertise cadre PATS ; 

Hausse du montant de la prime d’assurance risques statutaires.

En ce qui concerne les charges à caractère général, il convient de prendre en compte les baisses et hausses suivantes : 
La fin de la maintenance SCALA ; 
La prévision de la diminution des tarifs de l’électricité ; 
Hausse des prix des pièces détachées et réparations, de la prime d’assurance flotte automobile et de diverses 

prestations ou fournitures (formation, matériel médical, abonnement logiciel sans licence, transmission…

Enfin, concernant les opérations d’ordre et charges financières, il est prévu une augmentation des dotations aux amortissements 
du fait de l’application du prorata temporis depuis la mise en place de la M57 et une diminution des charges d’intérêt 
d’emprunt.

4.2 INVESTISSEMENT :

Pour 2024, le budget en investissement est en nette augmentation.

On note : 

- Les travaux du CIS de DRAGUIGNAN, de LA SEYNE NORD, du pélicandrome (intégralement subventionné hors 
plan caserne), les études de CARCES, plusieurs opérations de réhabilitation et l’entretien courant des casernes. Une subvention 
d’investissement de 2 M€/an pendant 5 ans du Conseil Départemental du Var participe au financement du plan casernement ; 
- De nouvelles dépenses avec la contribution NexSIS et les appareils multiparamétriques ; 
- Niveau matériel incendie et habillement, les budgets explosent avec une prise en compte des augmentations subies 
depuis 2 ans, l’augmentation du nombre de nouveaux SPV et l’armement des engins dont le nombre est en hausse ; 
- En ce qui concerne les engins, le renouvellement insuffisant des engins au cours des 15 dernières années induit 
aujourd’hui une situation intenable qui nécessite un plan pluriannuel d’investissement dédié à cette problématique. Les 
différents scénarios objectifs s’étalent de 11,6 M€ à 16,4 M€. Les scénarios minimalistes et qui mettent en péril la réponse 
opérationnelle sont compris entre 7 et 9,4 M€. Dans le présent rapport, les projections sont basées sur le scénario objectif 
minimum (11,6 M€).

5. TRADUCTION FINANCIERE : évolution des ressources et des charges par rapport au BP 2023

Pour rappel en 2023 : la contribution départementale votée au BP s’élevait à 52M€ + une subvention d’investissement de 
2M€. Cette contribution ne permettant pas d’équilibrer la section de fonctionnement du BP, les indemnités SPV avaient été 
minorées de 4 M€. Au BS, le CD83 a augmenté sa contribution de 4 M€ permettant ainsi de mettre les indemnités SPV au 
niveau du besoin réel. Dans les projections ci-dessous ces augmentations sont intégrées dans 2023 / contributions communes 
et EPCI : 59,16 M€.

5.1 FONCTIONNEMENT : 

A l’exception du besoin de recrutement, les montants indiqués ci-dessous correspondent aux seuls besoins d’augmentation 
mécanique ou issus de décisions nationales et inflation. Les indemnités SPV sont fixées pour une année « normale ». En 
cas d’opération (incendie / inondation) de dimension exceptionnelle, une aide supplémentaire du Département serait 
nécessaire, comme cela s’était produit en 2017.

Charges nouvelles :                                                           6 200 000 €  
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Charges à caractère général :                                                                           - 200 000 €
Hausse des pièces détachées, consommables                                                + 300 000 €
Hausse réparations                                                                                                                                                         + 300 000 €
Hausse diverses (formation, médical, logiciel, transmission...)                                                                                     + 200 000 €
Hausse assurance flotte automobile                          + 300 000 €
Fin maintenance SCALA                                                                                                                                            - 300 000 €
Baisse des tarifs de l’électricité                                                                 -1 000 000 €
      
Charges de personnel :                                  + 5 800 000 €
-Mesures exogènes + 1,5% point d’indice :                                                                                                                   + 900 000 €
-Mesures exogènes + 5 points majorés avec impact IR et prime de feu                                              + 600 000 €
-Mesures exogènes augmentation cotisation CNRACL                                                                                                 + 350 000 €
-Mesures exogènes nouveaux avancements d’échelons suite réforme                                                                           + 250 000 €
-Mesures exogènes GIPA, provision IMO                                                                                                                     + 100 000 €
-Mesures exogènes +3% taux indemnités SPV                                                                                                              + 600 000 €                    
-Evolution mécanique de la masse salariale hors hausse du point d’indice (GVT, avancement 
de grade, effet report des recrutements 2023 à effectif constant) :                                                                             + 1 700 000 €
-Hypothèse de recrutements                                                                                         + 1 100 000 €
-Hausse marché assurance risques statutaires                                                                                                                + 200 000 €

Autres charges :                                                                + 600 000 €
Autres charges de gestion courantes (dont droit utilisation Nuage « Cloud »)                                                         + 100 000 €
Diminution des intérêts d’emprunt                                                      - 100 000 €  
Dotation aux amortissements nets des transferts (prorata temporis M57) :                                                         + 600 000 €

Produits nouveaux :                                               + 3 000 000 €
Hausse contributions intercommunales (IPC + 4,8% valeur septembre parue le 14/10/2023)                                   + 2 840 000 €
Autres (remboursement, opérations d’ordre…)                                                                                                             + 160 000 €                     
  

BESOIN DE FINANCEMENT :                                                                                                                    3 200 000 €

A l’exception de l’hypothèse de recrutement (1,1 M€), ce besoin à financer est uniquement le fruit de l’augmentation 
mécanique de la masse salariale et surtout de mesures nationales ou de hausse des prix, conséquence de l’inflation et/ou de la 
crise ukrainienne. Cette projection financière se limitant au seul fonctionnement courant de l’établissement, le SDIS du Var ne 
dispose d’aucun levier pour la réduire.

Une augmentation de la contribution départementale est donc indispensable pour financer la section de fonctionnement. 

De plus, il convient de rappeler un certain nombre de mesures réclamées par les représentants du personnel et qui, si elles 
étaient acceptées, viendraient encore aggraver le déficit de fonctionnement : protection sociale complémentaire, augmentation 
de la valeur du titre restaurant, attribution de la prime pouvoir d’achat aux agents touchant moins de 3250€ brut par mois, mise 
en place du dispositif « Forfait Mobilité Durable », rémunération des heures supplémentaires, monétisation du CET, mise en 
place du dispositif « rupture conventionnelle » et mise en place des jours de fractionnement pour les SPP en équipes 
opérationnelles.

5.1 INVESTISSEMENT : 

Dépenses                                                  26 900 000 €

Equipements non individualisés en programmes :                                 23 208 000 €
Travaux entretien des casernes, bâtiments et mobiliers                                                                                                1 960 000 €
Plan équipement engins et matériels (Incendie-Secours)                                                                         14 990 000 €
Plan équipement matériels Service de Santé (secours)                                                                              530 000 €
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie                                  693 000 €
Logiciels, développement informatique (dont subvention NexSIS)                                    985 000 €
Réhabilitation du CIS « La Seyne Nord »                                    1 150 000 €
Réhabilitation du pélicandrome « BAN Hyères »                                  2 900 000 €
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Programmes d’équipement individualisés :                                    3 692 000 €
AP/CP - 2008 : Programme n°13 - ANTARES                                                     20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 16- Economies d’énergie et développement durable                                    20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 23- CIS Draguignan                                                                             3 186 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 24- CIS Carcès                                                                                                  236 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 25- Opération de désamiantage des bâtiments                                   130 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 26- Rénovation des revêtements extérieurs bitumés                                  100 000 €

Recettes                                    14 500 000 €
FCTVA                                            1,66 M€

Solde Amortissements et autres transferts entre sections                                                           8,55 M€

Capital emprunts                                         -2,44 M€

Autres produits                                           0,17 M€

Subventions Etat (Fond vert)                                                                                                          1,24 M€

Subventions Région PACA (pélicandrome Hyères – Autres)                                        1,58 M€

Subvention CD83 (plan casernes – pélicandrome)                                                                                           3,74 M€

BESOIN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT :                                                                                          12 400 000 €
  

La plus grosse partie de l’augmentation découle du besoin de renouvellement du parc d’engin. A lui seul ce point 
représente une augmentation de plus de 7 M€ avec l’hypothèse acceptable la plus basse.

Le montant à financer est bien trop important pour être couvert par l’emprunt d’autant que ce sont des dépenses 
courantes (notamment matériels, habillement, engins) qui sont amenées à se répéter tous les ans. De plus, si le SDIS dispose 
d’une bonne capacité d’emprunt, les taux pratiqués actuellement généreraient, durant les premières années, des intérêts 
colossaux. Or, l’équilibre de la section de fonctionnement est déjà extrêmement fragile et ne permet pas d’absorber une hausse 
significative de ce poste. La capacité réelle à emprunter est donc limitée et sera nettement insuffisante pour financer le plan 
pluriannuel de renouvellement des véhicules et engins.

Dès lors, une aide significative du CD 83 est indispensable pour financer ce point sous peine de voir la capacité 
opérationnelle du SDIS chuter rapidement.

Le financement du plan caserne pose lui aussi des difficultés. Le SDIS dispose d’une subvention de 2 M€/an sur ce 
sujet. On peut considérer, compte tenu de ce que l’on vient de voir sur l’emprunt, qu’il ne reste qu’une infime marge de 
manœuvre à consacrer au plan caserne. Comme pour les engins, l’ensemble du financement n’est donc pas bouclé. En ce sens 
un travail est en cours pour faire participer les communes et EPCI au financement du plan caserne.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE DEBATTRE des orientations budgétaires pour l’exercice 2024 et d’adopter ce débat ;

D’AMENDER, le cas échéant, le rapport présenté sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du 
service d’incendie et de secours du Var pour l’année 2024. 

Mme Françoise Dumont, Sénatrice du Var salue monsieur Stéphane PLOUARD pour la clarté et la précision du 
rapport budgétaire. Madame la Sénatrice interroge Monsieur le Préfet du Var sur la possibilité de financement des SDIS à 
travers la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) et sur un décret d’application de la Loi « MATRAS » relatif 
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au financement des SIS qui demeure en attente de publication. En réponse, Monsieur le Préfet du Var confirme que les SIS ne 
sont pas éligibles à la DETR et rappelle les moyens financiers mis en place par l’Etat avec notamment le Fonds Vert et
l’augmentation de la prime de feu.

Monsieur Paul BOUDOUBE confirme la bonne gestion budgétaire du SDIS. 
Monsieur le Président du CASDIS souligne la transparence du SDIS et confirme le sérieux de la gestion des fonds 

publics. Il salue les mesures d’économies réalisées et met en exergue la volonté de dépenser l’argent public de façon 
responsable.

Monsieur Philippe BARTHELEMY rappelle les enjeux de la gestion budgétaire du SDIS, souligne l’importance des 
personnels du SDIS et insiste sur le fait que les paramètres structurels de l’établissement sont très bons. 

Monsieur Préfet du Var salue la qualité de la présentation et la maîtrise des enjeux. Il interroge l’assemblée sur le 
niveau de contribution à solliciter auprès du Conseil Départemental pour compléter le besoin de financement du SDIS et 
souhaite savoir comment cette contribution se situerait par rapport aux contributions existantes. 

Monsieur le Directeur Départemental précise que le SDIS est en relation permanente avec le Conseil Départemental et 
que l’augmentation souhaitée serait indexée sur l’indice des prix à la consommation. Le Conseil Départemental souhaite petit à 
petit revenir au niveau des contributions des EPCI. Tous les SDIS de France sont dans la même situation : l’inflation qui touche 
les collectivités territoriales touche aussi les SDIS. 

Monsieur Guillaume CIVRAY, président du SA-SPP PATS 83, informe l’assemblée de la difficulté actuelle que 
connaissent les sapeurs-pompiers en termes d’effectifs dans l’intérêt de la protection des varoises et varois.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-59 

OBJET : Rapport sur les ressources et charges prévisibles de l’exercice 2024 du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-59 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, vice-président 
du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L. 1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la contribution du 
Département au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) est fixée, chaque année, par une délibération 
du Conseil Départemental au vu du rapport sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service au cours de 
l’année à venir, adopté par le conseil d’administration de celui-ci. 

L’objet du présent rapport est donc d’exposer l’évolution des charges et des ressources prévisibles du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) relative à l’exercice 2024 ainsi que le besoin de financement 
correspondant.

LE BUDGET 2024 ET LE FINANCEMENT : 

Il convient que le conseil d’administration se prononce sur les nouvelles orientations induites par la conjoncture 
économique nationale et les contraintes législatives.

En préambule, il convient de rappeler le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des SDIS et celui 
du Var en particulier : 

- Une hausse importante des dépenses de fonctionnement compte tenu de l’inflation, de la masse salariale ; 
- Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ; 
- Des tensions sur les tiers financeurs soumis à de fortes contraintes financières (diminution des DMTO, inflation, perte 

du levier « taxe d’habitation ») ; 
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- L’intégration dans la jurisprudence française des conséquences de l’arrêt Matzac et sa transposition à venir ayant pour 
conséquence de fortes contraintes sur l’utilisation des Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) ; 

- Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus importants (hausse du nombre d’intervention, NexSIS…).

Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes : 

1. FONCTIONNEMENT : 128,8 M€  

1-1 - Les charges à caractère général (18 M€) et autres charges (12,12 M€) : 30.12 M€ 

Les crédits prévus au titre du chapitre 011 sont estimés à 18 M€ traduisant une baisse de – 1 % par rapport au BP 2023. 
Cette évolution intègre les baisses et hausses suivantes : 

La fin de la maintenance SCALA ; 
La prévision de la diminution des tarifs de l’électricité ; 
Hausse des prix des pièces détachées et réparations, de la prime d’assurance flotte automobile et de diverses 

prestations ou fournitures (formation, matériel médical, abonnement logiciel sans licence, transmission…)

Cette légère baisse des charges à caractère général prévoit les seuls besoins impératifs.

Par ailleurs, on notera une économie de 0,1 M€ par la diminution des intérêts d’emprunt.

Enfin, on notera une augmentation (+ 0.6 M€) de la dotation aux amortissements caractérisée par l’impact des biens de 
faible valeur, de l’application du prorata temporis (M57 au 1/1/2023), de la hausse du volume d’investissement.

    1-2- Les charges de personnel (012) : 98,64 M€

Les crédits du chapitre 012 sont en augmentation, représentant une hausse de 5,8 M€ par rapport au BP 2023 (+4 M€ 
CD83), principalement destinée à la masse salariale et aux indemnités des volontaires. 

Cette importante augmentation est principalement due à : 
des mesures exogènes à l’établissement, issues de décisions nationales (hausse point d’indice, cotisation patronale 
CNRACL, nouveaux avancements d’échelons 2024 issus de la réforme, + 5 points d’indice majoré avec impact sur la 
prime de feu et l’indemnité de résidence, GIPA et provision IMO, hausse du taux d’indemnités SPV de 3%) ;  
l’évolution mécanique de la masse salariale hors hausse du point d’indice (GVT, avancement de grade, effet de report 
des recrutements courant 2022…) à effectif constant ; 
le recrutement de Sapeur-Pompier Professionnel (SPP) et Personnels Administratifs, Techniques et Spécialisés (PATS) 
indispensables pour compenser les départs en retraite et augmenter progressivement les effectifs SPP en équipe 
opérationnelle de manière à diminuer l’impact de la règlementation sur le volontariat (Matzac), permettre la mobilité en 
salles opérationnelles, le recrutement d’officier SPP et le renfort d’expertise cadre PATS ; 
la hausse du montant de la prime d’assurance risques statutaires.

1-3- Les ressources et le financement : 

L’ensemble de ces augmentations inéluctables (charges nouvelles) représentent un besoin de financement 
supplémentaire d’environ 6,2 M€. 

L’augmentation 2024 des contributions communale et intercommunales s’élèvent à 2,84 M€ en appliquant 
l’augmentation de l’IPC à 4,80% (valeur septembre 2023).

A l’exception de l’hypothèse de recrutement, représentant 1,1 M€, ce besoin à financer est uniquement le fruit de 
l’augmentation mécanique de la masse salariale et surtout de mesures nationales ou de hausse des prix, conséquence de 
l’inflation et/ou de la crise ukrainienne. Cette projection financière se limitant au seul fonctionnement courant de 
l’établissement, le SDIS du Var ne dispose d’aucun levier pour la réduire.

Une augmentation de la contribution départementale est donc indispensable pour financer la section de fonctionnement.  
De plus, il convient de rappeler un certain nombre de mesures réclamées par les représentants du personnel et qui, si 

elles étaient acceptées, viendraient encore aggraver le déficit de fonctionnement : protection sociale complémentaire, 
augmentation de la valeur du titre restaurant, attribution de la prime pouvoir d’achat aux agents touchant moins de 3250€ 
brut par mois, mise en place du dispositif « Forfait Mobilité Durable », rémunération des heures supplémentaires, 
monétisation du CET, mise en place du dispositif « rupture conventionnelle » et mise en place des jours de fractionnement 
pour les SPP en équipes opérationnelles.
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TRADUCTION CHIFFREE : 

Pour rappel en 2023 : la contribution départementale votée au Budget Primitif (BP) s’élevait à 52M€ + une subvention 
d’investissement de 2M€. Cette contribution ne permettant pas d’équilibrer la section de fonctionnement du BP, les indemnités 
SPV avaient été minorées de 4 M€. Au Budget Supplémentaire (BS), le CD83 a augmenté sa contribution de 4 M€ permettant 
ainsi de mettre les indemnités SPV au niveau du besoin réel. Dans les projections ci-dessous, ces augmentations sont intégrées 
dans 2023 / contributions communes et EPCI : 59,16 M€.

A l’exception du besoin de recrutement, les montants indiqués ci-dessous correspondent aux besoins strictement 
nécessaires après analyse et arbitrage des demandes des services. Les indemnités SPV sont fixées pour une année 
« normale ».  En cas d’opération (incendie / inondation) de dimension exceptionnelle, une aide supplémentaire du 
Département serait nécessaire, comme cela s’était produit en 2017.

Charges 011 :                         - 200 000 €
Hausse des pièces détachées, consommables                          + 300 000 €
Hausse réparations                 + 300 000 €
Hausse diverses (formation, médical, logiciel, transmission...)                                                                                + 200 000 €
Hausse assurance flotte automobile                          + 300 000 €
Fin maintenance SCALA                           - 300 000 €                     
Baisse des tarifs de l’électricité                                          - 1 000 000 €             
       
Charges 012 :                                                          + 5 800 000 €
- Mesures exogènes + 1,5% point d’indice :                                                                                                          + 900 000 €
- Mesures exogènes + 5 points majorés avec impact IR et prime de feu                              + 600 000 €
- Mesures exogènes augmentation cotisation CNRACL                                                                                        + 350 000 €
- Mesures exogènes nouveaux avancements d’échelons suite réforme                                                                  + 250 000 €
- Mesures exogènes GIPA, provision IMO                                                                                                             + 100 000 €
- Mesures exogènes +3% taux indemnités SPV                                                                                                      + 600 000 €                      
- Evolution mécanique masse de la salariale hors hausse du point d’indice (GVT, avancement 
de grade, effet report des recrutements 2023 à effectif constant) :                                                                       + 1 700 000 €
- Hypothèse de recrutements                                                                                        + 1 100 000 €
- Hausse marché assurance risques statutaires                                                                                                        + 200 000 €
   

Autres charges :                                           + 600 000 €
Autres charges de gestion courantes (dont droit utilisation Nuage « Cloud »)                               + 100 000 €
Diminution des intérêts d’emprunt                                       - 100 000 €
Dotation aux amortissements nets des transferts (prorata temporis M57) :                                                         + 600 000 €

Besoin de financement total :                                                                                     6 200 000 €

Produits nouveaux:                                               + 3 000 000 €
Hausse contributions intercommunales (IPC +4,80% valeur septembre parue le 14/10/ 2023)                           + 2 840 000 €
Autres (remboursement, opérations d’ordre…)                                                                                       + 160 000 €
                      

Conformément à la convention pluriannuelle de partenariat avec le Département du Var, ce dernier pourra prendre en 
compte l'incidence financière d'éventuelles évolutions législatives ou réglementaires, inconnues au jour de signature de la 
convention, ou de situations opérationnelles particulières (catastrophe ou sinistre d'une particulière gravité ou d'une durée 
anormale) qui auraient pour effet de bouleverser l'équilibre budgétaire du SDIS.

En l’espèce les dépenses de fonctionnement énumérées ci-dessus s’inscrivent parfaitement dans ce cadre puisqu’elles 
sont imposées au SDIS et qu’elles mettent lourdement en péril son équilibre budgétaire. Ainsi, le besoin de financement 
supplémentaire nécessaire s’élève à 3 200 000 €.

      
Cette aide pourrait prendre plusieurs formes : 

- Augmentation à hauteur du besoin à financer (3,2 M€)
- Prise en compte des dépenses exogènes à l’établissement, issues de décisions nationales (2,8 M€) 
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- Application de l’augmentation de l’IPC sur la contribution départementale au même titre que celles des EPCI (+ 4,80 %
soit + 2,69 M€)

En dernier recours, dans les 2 dernières hypothèses de financement ci-dessus, lors du BS, le résultat cumulé du compte 
administratif 2023 pourra être utilisé pour financer tout ou partie du besoin non couvert. Cette solution serait à éviter car
elle reviendrait à utiliser une recette ponctuelle pour couvrir un déficit structurel qui va se répéter d’année en année.

2- INVESTISSEMENT : 33,19 M€

Le budget en dépenses réelles d’investissement (hors emprunt) à hauteur de 26,9 M€ est en augmentation de 74% par 
rapport au BP 2023 notamment suite aux :

travaux du CIS de DRAGUIGNAN, de LA SEYNE-NORD, du pélicandrome (intégralement subventionné hors plan 
caserne), les études de CARCES, plusieurs opérations de réhabilitation et l’entretien courant des casernes. Une 
subvention d’investissement de 2 M€/an pendant 5 ans du Conseil Départemental du Var participe au financement du 
plan casernement ; 
de nouvelles dépenses avec la contribution NexSIS et les appareils multiparamétriques ; 
niveau matériel incendie et habillement, les budgets explosent avec une prise en compte des augmentations subies depuis 
2 ans, l’augmentation du nombre de nouveaux SPV et l’armement des engins dont le nombre est en hausse ; 
en ce qui concerne les engins, le renouvellement insuffisant des engins au cours des 15 dernières années induit 
aujourd’hui une situation intenable qui nécessite un plan pluriannuel d’investissement dédié à cette problématique. Les 
différents scénarios objectifs s’étalent de 11,6 M€ à 16,4 M€. Les scénarios minimalistes et qui mettent péril la réponse 
opérationnelle sont compris entre 7 et 9,4 M€. Dans le présent rapport, les projections sont basées sur le scénario 
objectif minimum (11,6 M€).

Le financement de cette section est assuré principalement par l’autofinancement d’amortissement, les subventions du 
Conseil Départemental 83 (3,74M€) et de la région (1,58 M€), du fond vert (1.24M€) ainsi que par le Fonds de Compensation 
pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) (1,66 M€).

TRADUCTION CHIFFREE : 

Dépenses               26 900 000 €

Equipements non individualisés en programmes :              23 208 000 € 
Travaux entretien des casernes, bâtiments et mobiliers 1 960 000 €
Plan équipement engins et matériels (Incendie-Secours)    14 990 000 €
Plan équipement matériels Service de Santé (secours)   530 000 €
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie 693 000 €
Logiciels, développement informatique (dont subvention NexSIS) 985 000 €
Réhabilitation du CIS « La Seyne Nord »               1 150 000 €
Réhabilitation du pélicandrome « BAN Hyères »               2 900 000 €

Programmes d’équipement individualisés :   3 692 000 €
AP/CP - 2008 : Programme n°13 - ANTARES  20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 16- Economies d’énergie et développement durable 20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 23- CIS Draguignan 3 186 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 24- CIS Carcès 236 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 25- Opération de désamiantage des bâtiments     130 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 26- Rénovation des revêtements extérieurs bitumés 100 000 €

Recettes 14 500 000 €
FCTVA 1,66 M€
Solde Amortissements et autres transferts entre sections 8,55 M€
Capital emprunts -2,44 M€
Autres produits 0,17 M€
Subventions Etat (Fond vert) 1,24 M€
Subventions Région PACA (pélicandrome Hyères – Autres) 1,58 M€
Subvention CD83 (plan casernes – pélicandrome) 3,74 M€
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Besoin de financement investissement :                                                                   12 400 000 € 

La plus grosse partie de l’augmentation découle du besoin de renouvellement du parc d’engin. A lui seul ce point 
représente une augmentation de plus de 7 M€ avec l’hypothèse acceptable la plus basse.

Le montant à financer est bien trop important pour être couvert par l’emprunt d’autant que ce sont des dépenses 
courantes (notamment matériels, habillement, engins) qui sont amenées à se répéter tous les ans. De plus, si le SDIS dispose 
d’une bonne capacité d’emprunt, les taux pratiqués actuellement généreraient, durant les premières années, des intérêts 
colossaux. Or, l’équilibre de la section de fonctionnement est déjà extrêmement fragile et ne permet pas d’absorber une hausse 
significative de ce poste. La capacité réelle à emprunter est donc limitée et sera nettement insuffisante pour financer le plan 
pluriannuel de renouvellement des véhicules et engins.

Dès lors, une aide significative du CD 83 est indispensable pour financer ce point sous peine de voir la capacité 
opérationnelle du SDIS chuter rapidement.
Le financement du plan caserne pose lui aussi des difficultés. Le SDIS dispose d’une subvention de 2 M€/an sur ce sujet. On 
peut considérer, compte tenu de ce que l’on vient de voir sur l’emprunt, qu’il ne reste qu’une infime marge de manœuvre à 
consacrer au plan caserne. Comme pour les engins, l’ensemble du financement n’est donc pas bouclé. En ce sens un travail est 
en cours pour faire participer les communes et EPCI au financement du plan caserne.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ADOPTER, le rapport définitif sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service 
d’incendie et de secours du Var pour l’année 2024, qui sera transmis au Conseil Départemental du Var ;

D’ARRETER le montant des besoins et leurs financements.    

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-60 

OBJET : Budget de l’exercice 2023 - Décision Modificative (DM) n° 1

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-60 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, vice-président 
du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Le projet de Décision Modificative (DM) n° 1 au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du 
Var pour l’exercice 2023, établi selon le plan comptable M.57 et joint en annexe du présent rapport, se présente en équilibre 
réel, comme suit : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

DEPENSES 131 721 095,24 31 662 372,61 163 383 467,85
RECETTES 131 721 095,24 31 662 372,61 163 383 467,85
DEPENSES 1 112 000,00 -1 930 000,00 -818 000,00 
RECETTES 1 112 000,00 -1 930 000,00 -818 000,00 
DEPENSES 132 833 095,24 29 732 372,61 162 565 467,85
RECETTES 132 833 095,24 29 732 372,61 162 565 467,85

Rappel BP+BS

DM1

TOTAL BUDGET

Il est précisé que cette décision modificative au budget de l’établissement pour l’exercice, dans un contexte économique 
inflationniste et de conflits internationaux, reflète principalement : 
 - en section de fonctionnement : l’ajustement des crédits est nécessaire aux opérations d’ordre et de régularisation (dont 

l’amortissement), ainsi qu’un autofinancement de la section d’investissement. Par ailleurs, la hausse des dépenses de 
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réparations des véhicules, d’engins d’incendie et de secours, les indemnités Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) formation et 
l’entretien des bâtiments, est compensée par une réduction générale des autres charges (maintenance, honoraires, autres 
prestations, prime de fidélisation …).

L’équilibre est atteint principalement par l’augmentation des prestations soumises à facturation (nouvelle recette de 
remboursement de l’Agence Régionale de Santé (ARS), indemnité de substitution opérationnelle, véhicule léger Infirmier (VLI) 
…), ainsi que par les remboursements des assurances de personnels et des colonnes de renfort.

Enfin, l’autofinancement prévu participe à l’équilibre de la section d’investissement. 
             
 - en section d’investissement, afin de tenir compte du rythme des réalisations et de l’état d’avancement des projets, une baisse 
globale des dépenses (- 1.93 M€) et parallèlement, la réduction des subventions afférentes (-0.54 M€) sont nécessaires. De plus 
des mouvements d’ordre d’amortissement accompagnés d’un virement de la section de fonctionnement permettent l’équilibre et 
l’annulation de l’emprunt de 2.5M€ inscrit au Budget Primitif.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la Décision Modificative n° 1 du budget du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours pour l’exercice 2023, telle qu’exposée ci-dessus et selon le document joint en annexe. 

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-61 

OBJET : Ouverture des crédits avant adoption du budget primitif 2024 (article L1612-1 du CGCT)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-61 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, vice-présidente du 
conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), en l’absence d’adoption du 
budget avant le 1er janvier de l’année à laquelle il s’applique, le Président peut, jusqu’à l’adoption de ce budget et sur 
autorisation du Conseil d’Administration, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (hors autorisation de 
programme), dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette et peut mettre en recouvrement les recettes. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une Autorisation de Programme (AP) ou d’Engagement (AE) et 
votées sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite égale au tiers du montant par 
chapitre des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent.

Cette autorisation avant le vote du Budget Primitif (BP) doit préciser le montant et l’affectation de ces crédits.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var souhaitant adopter son budget primitif 2024 après le 
1er janvier 2024, il est nécessaire de recourir à l’autorisation du Conseil d’Administration au Président, pour l’emploi des 
crédits d’investissement, avant l’adoption de ce budget.

Les crédits soumis à cette autorisation avant le vote du budget primitif 2024 figurent au tableau joint en annexe.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration, en l’absence d’adoption du budget 
primitif 2024, d’appliquer les dispositions sus mentionnées, relatives à la section d’investissement pour la partie non 
individualisée et aux autorisations pluriannuelles,

DE DIRE que les crédits de fonctionnement (hors AE) seront disponibles à hauteur des montants votés au 
budget 2023 conformément à la réglementation.
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Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-62 

OBJET : Montant global des contributions des communes et des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) pour l’exercice 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-62 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, vice-présidente du 
conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

L’article L.1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que le montant global des 
contributions des communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) compétents pour la gestion 
des Services d'Incendie et de Secours au financement du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) est arrêté, 
chaque année, par le conseil d'administration, dans la limite d’une augmentation plafonnée à l'indice des prix à la 
consommation.

Il précise que les modalités de calcul et de répartition de ces contributions, qui constituent des dépenses obligatoires, 
sont également fixées chaque année par le conseil d'administration et que le montant prévisionnel des contributions afférentes à 
chaque collectivité est notifié aux maires et aux présidents des établissements publics de coopération intercommunale, avant le 
1er janvier de l'année en cause.

Par ailleurs, concernant l’appel des contributions, il y a lieu de renouveler le dispositif mis en place depuis 2009 (cf. 
délibération du CASDIS n° 08-46 du 11 décembre 2008), à savoir : 

Communes/EPCI (à l’exclusion du SILIAT) :  Périodicité trimestrielle de l’appel des contributions,
SILIAT :      Périodicité mensuelle de l’appel de sa contribution.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE FIXER le montant global prévisionnel des contributions des communes et des EPCI compétents pour la 
gestion des services d'incendie et de secours au financement du Service Départemental d'Incendie et de Secours à 61 997 562 €, 
correspondant à une augmentation de 4,80 % (valeur septembre 2023 IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée 
au Journal Officiel le 14 octobre 2023),

DE DIRE que le montant prévisionnel de la contribution afférente à chaque collectivité lui sera notifié avant 
le 1er janvier 2024,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à appeler les contributions selon une 
périodicité trimestrielle pour les communes et les EPCI, à l’exclusion du SILIAT dont la contribution sera appelée selon une 
périodicité mensuelle,

DE RAPPELER que les titres de recettes afférents sont payables au 1er jour de chaque trimestre concerné ou 
de chaque mois concerné,

DE DIRE que les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif du SDIS pour l’exercice 2024 aux 
articles 74748 et 74758 de la section de fonctionnement.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-63 

OBJET : Montant prévisionnel des contributions des communes détenant la compétence contributive au Service 
Département d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,
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Vu le projet de délibération n° 23-63 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, vice-présidente du 
conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Il est rappelé que, suite à différents contentieux portant sur les modalités de répartition des contributions et suite à des 
échanges avec la commune de VINON-SUR-VERDON, seule commune du département n’ayant pas bénéficié d’un transfert de 
la compétence contributive au niveau intercommunal, une solution amiable et transactionnelle avait été trouvée, évitant la 
survenance d’un nouveau litige sur les contributions 2019.

Ainsi, après négociation et au prix de concessions réciproques équilibrées, le SDIS du Var et la commune ont convenus 
de fixer le montant de la contribution de la commune au titre de l’exercice 2019 à la somme de 106 644 €, correspondant au 
montant rectifié de la contribution 2018 de la commune indexée sur la variation de l’indice des prix à la consommation sur un 
an (+ 1,98 %).

Dans l’esprit de cette transaction, il a été approuvé par le conseil d’administration de fixer le montant prévisionnel des 
contributions de la commune au titre des exercices 2020 à 2023 en appliquant au montant de la contribution N-1 le taux 
d’augmentation retenu par le conseil d’administration du SDIS pour le montant global de l’année N des contributions des 
communes et EPCI conformément à l’article L1424-35 du CGCT.

Il est donc proposé de reconduire cette méthode pour la contribution due par la commune au titre de l’exercice 2024.  

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
DE FIXER, pour l’année 2024, la contribution individuelle de la commune de VINON-SUR-VERDON, 

seule commune ayant conservé la compétence contributive au SDIS du Var, à la somme de 121 727 €, correspondant au 
montant de sa contribution 2023 indexé sur le taux d’augmentation de 4,80 % retenu par le CASDIS lors de la présente séance, 
conformément à l’article L1424-35 du CGCT, ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation sur 
un an (valeur septembre 2023 IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 octobre 
2023) ; 

DE DIRE que le montant prévisionnel de sa contribution pour 2024, ainsi que la présente délibération valant 
détail de son calcul, lui seront notifiés avant le 1er janvier 2024.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-64 

OBJET : Modalités de répartition des contributions entre les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) détenant la compétence contributive

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-64 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, vice-présidente du 
conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Il est rappelé que, suite à différents contentieux portant sur les modalités de répartition des contributions, un groupe de 
travail réunissant tous les EPCI a été constitué afin d’adopter une méthode de calcul spécifique basée sur une entraide 
intercommunautaire. A l’issue de ces travaux et après étude de différentes solutions, un consensus a pu être dégagé et les 
modalités de répartitions des contributions des EPCI depuis 2019 sont les suivantes : 

EPCI sans fiscalité propre : maintien pour l’année N du montant de la contribution de l’année N-1,
augmenté du taux d’augmentation retenu pour le montant global des contributions des communes et EPCI 
conformément à l’article L1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

EPCI à fiscalité propre : application d'une formule équilibrée autour de trois critères :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_02-DE

62



Procès-verbal – Séance du CASDIS du 04 décembre 2023

19 / 36

- un critère principal lié à la population : la population Dotation Globale Fonctionnement (DGF) pondérée de 
l'EPCI, prenant en compte le caractère touristique de notre département mais faisant également appel, par son 
coefficient logarithmique, à la solidarité des plus grands EPCI par rapport aux plus petits ;

- un critère opérationnel directement lié à l’activité du SDIS du Var : le nombre de sorties de véhicules et 
engins, obtenu à partir des rapports d’intervention sur le territoire de chaque EPCI ;

- et enfin un critère financier : le Potentiel Financier Agrégé (PFIA) par habitant, mesurant la richesse de 
l’ensemble intercommunal, qui fait appel à la solidarité des EPCI les mieux dotés.

Les coefficients les plus pertinents à appliquer pour pondérer ces critères, en tenant compte de l’effort consenti par les 
plus grands EPCI sur la population DGF pondérée ont été acceptés par la majorité, après de nombreuses simulations, comme 
suit :

- 0,8 pour le critère principal, celui de la population DGF pondérée (POP) ;
- 0,1 pour le critère opérationnel (OPS) ;
- 0,1 pour le critère financier (PFIA), précisément appliqué à l'écart relatif entre le PFIA par habitant de l'EPCI 

et le PFIA moyen national par habitant.

Ainsi, à partir du produit total attendu des contributions des communes et EPCI, et après déduction du produit des 
contributions des communes, ainsi que de celles des EPCI sans fiscalité propre, celui des EPCI à fiscalité propre est réparti 
selon la formule (0,8 POP + 0,1 OPS + 0,1 PFIA).

Les données nécessaires à la répartition selon cette formule sont obtenues :
- sur les fiches du Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) de 

l’année N-1 de chaque EPCI à fiscalité propre, telles que transmises par les préfectures, pour la population DGF 
pondérée, le potentiel fiscal agrégé par habitant de l'EPCI et le potentiel fiscal agrégé moyen national par habitant ;

- à partir des Comptes Rendus des Sorties de Secours (CRSS) pour le nombre de sorties de véhicules et engins 
sur le territoire de chaque EPCI de l’année N-2, dernière année connue.

Il est proposé de reconduire ces modalités de calcul pour l’année 2024, à partir :
- du taux d’augmentation de 4,80 % retenu par le CASDIS lors de la présente séance, conformément à l’article 

L1424-35 du CGCT, pour le montant global des contributions des communes et EPCI, ce taux correspondant à la 
variation de l’indice des prix à la consommation sur un an (valeur septembre 2023 IPC « Ensemble des Ménages 
France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 octobre 2023) ;

- des données de population DGF pondérée, de potentiel fiscal agrégé par habitant de l'EPCI et de potentiel 
fiscal agrégé moyen national par habitant, telles qu’elles apparaissent sur les fiches FPIC 2023 de chaque EPCI à 
fiscalité propre transmises par les préfectures ;

- des Comptes Rendus des Sorties de Secours (CRSS) pour le nombre de sorties de véhicules et engins sur le 
territoire de chaque EPCI au cours de l’année 2022.
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Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER, pour l’année 2024, l’application des modalités de répartition de leurs contributions 
souhaitées depuis 2019 par les EPCI détenant la compétence contributive au SDIS du Var, telles que décrites ci-dessus et dont 
les modalités de calcul sont détaillées en annexe.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-65 

OBJET : Montants individuels prévisionnels des contributions des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) détenant la compétence contributive

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-65 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Françoise DUMONT,

Exposé des motifs

Le conseil d’administration ayant approuvé, lors de la présente séance, l’application des modalités de répartition de leurs 
contributions souhaitées depuis 2019 par les EPCI détenant la compétence contributive au Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) du Var, il convient d’en arrêter les montants individuels.

A partir du montant total attendu des contributions prévisionnelles des communes et EPCI (61 997 562 €), après 
soustraction du montant des contributions des communes détenant la compétence contributive (121 727 €), il est ainsi proposé : 

- d’arrêter le produit total des contributions des EPCI sans fiscalité propre (SILIAT) à un montant de 15 556 
945 €, correspondant au produit 2023 augmenté du taux de 4,80 % retenu par le CASDIS lors de la présente séance, 
conformément à l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global des contributions des communes et EPCI, ce 
taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an valeur septembre 2023 (IPC 
« Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 octobre 2023) ; 

- de fixer le montant total des contributions des EPCI à fiscalité propre à la somme de 46 318 890 €, 
correspondant également au produit 2023 augmenté du taux de 4,80 % retenu par le CASDIS lors de la présente 
séance, conformément à l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global des contributions des communes et 
EPCI, ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an valeur septembre 2023 
(IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 octobre 2023) ; 

- d’arrêter les montants prévisionnels des contributions de chaque EPCI selon la formule de répartition adoptée 
(0,8 POP + 0,1 OPS + 0,1 PFIA). 

Ainsi, à partir du produit total attendu des contributions des communes et EPCI, et après déduction du produit des 
contributions des communes, ainsi que de celles des EPCI sans fiscalité propre, celui des EPCI à fiscalité propre est réparti
selon la formule (0,8 POP + 0,1 OPS + 0,1 PFIA).

  

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ARRÊTER la contribution individuelle pour 2024 du SILIAT à un montant de 15 556 945 € ;

DE FIXER, pour l’exercice 2024, le montant total des contributions prévisionnelles des EPCI à fiscalité 
propre détenant la compétence contributive à la somme de 46 318 890 €, correspondant au montant total attendu des 
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contributions prévisionnelles des communes et EPCI après déduction des contributions des communes et de celles des EPCI 
sans fiscalité propre,

D’ARRÊTER, les montants prévisionnels arrondis à l’euro des contributions pour 2024 des EPCI à fiscalité 
propre détenant la compétence contributive conformément au tableau de calcul détaillé joint en annexe,

DE DIRE que le montant prévisionnel de la contribution pour 2024, ainsi que le détail de son calcul, seront 
notifiés à chaque EPCI avant le 1er janvier 2024. 

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-66 

OBJET : Ouverture d’une ligne de trésorerie au titre de l’année 2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-66 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Liliane BOYER,

Exposé des motifs

Le conseil d’administration avait, par délibération n° 22-70 du 9 décembre 2022, autorisé monsieur le Président à 
signer un contrat pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie avec la Caisse d’Epargne, d’un montant de 5 millions d’euros.

Compte tenu du contexte économique contraint, il semble prudent de renouveler ce mode de financement afin de 
pallier un éventuel déficit de trésorerie et être notamment certain d’être en mesure d’assurer le paiement des rémunérations des 
agents.

Trois établissements bancaires (la Banque Postale, le Crédit Agricole Provence Côte d’Azur et la Caisse d’Epargne 
Côte d’Azur) ont été consultés pour une ouverture de crédit de 5 millions d’euros.

Les caractéristiques de ces trois propositions reçues par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
sont récapitulées dans le document joint à la présente délibération (annexe 1).

Une analyse comparative de ces trois propositions se trouve en annexe 2 de la présente délibération.  

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER l’ouverture d’une ligne de trésorerie pour pallier les besoins ponctuels de trésorerie de 
l’établissement,

D’ACCEPTER pour les besoins ponctuels de trésorerie, la proposition de la Caisse d’Epargne Côté d’Azur 
pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie d’un montant maximum de 5 millions d’euros, pour une durée d’un an, aux conditions
jointes en annexe,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer le contrat permettant cette 
ouverture de crédit de trésorerie,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à procéder, sans autre délibération, aux 
demandes de versement de fonds et aux remboursements des sommes dues dans les conditions prévues dans le contrat afférent.

Adopté à l’unanimité
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DELIBERATION N° 23-67 

Délibération retirée

DELIBERATION N° 23-68 

OBJET : Marchés publics

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-68 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN, vice-
présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

I. SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS
Dans sa réunion du 04 décembre 2023, la Commission d’Appel d’Offres (CAO) a choisi les opérateurs économiques 
attributaires des marchés publics formalisés, issus des appels d’offres ouverts concernant : 

- la fourniture de mobiliers de bureau;
- la fourniture de piles, accumulateurs, batteries, chargeurs et accessoires ;
- la fourniture de matériels et équipements destinés à l’entretien des locaux et des véhicules du SDIS du Var ; 
- la fourniture d’effets d’habillement pour les sapeurs-pompiers du Var ; 
- la fourniture de carburants à la pompe destinés à approvisionner les véhicules du SDIS du Var.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer les marchés publics avec les opérateurs 
économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe.

II. SIGNATURE D’UN MARCHÉ PUBLIC ISSU D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT PASSÉ PAR UN 
MANDATAIRE

En qualité de mandataire, la centrale de référencement CACIC-PUBLIC a lancé un Appel d’Offres Ouvert (AOO) le 21 avril 
2021, en vue de passer des accords-cadres s’exécutant par l’émission de bons de commandes pour la fourniture de spécialités 
pharmaceutiques et dispositifs médicaux.
223 offres ont été reçues.
La Commission d’Appel d’Offres (CAO), en date du 9 février 2022, a validé l’ensemble de la procédure et attribué 68 accords-
cadres suite à la sélection effectuée par la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) ; le Conseil d’Administration a, dans sa séance du 
9 février 2022 autorisé la signature de ces accords-cadres.
Suite à un besoin complémentaire, il est nécessaire de passer un marché avec la société CORBEN. 
Le marché a été soumis à l’avis de la commission d’appels d’offres en date du 4 décembre 2023 pour validation.
Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer l’accord-cadre avec l’opérateur économique 
déclaré attributaire, aux conditions qui figurent en annexe.

III. SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION DE MARCHÉS
Marchés n° 2015_01, 2015_04, 2015_05 et 2015_08

Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 juin 2020, a autorisé madame la Présidente à signer des marchés avec la 
société GROUPE VIDAL AUTO concernant la fourniture d’accessoires et de pièces détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants.
Le titulaire a informé le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var que la société GROUPE VIDALAUTO 
est absorbée par la société ALLIANCE AUTOMOTIVE GRAND SUD.

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution des 
marchés en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer des modifications en cours de marchés (avenants de transfert). Ces modifications prennent effet
à la date de la fusion, soit le 1er novembre 2023.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer lesdites modifications aux marchés publics.

Marchés n° 2021_07 et 2021_08
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Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 juin 2020, a autorisé madame la Présidente à signer des marchés avec la 
société ETABLISSEMENTS MOUTTET concernant l’entretien et la réparation du parc automobile et nautique du SDIS du 
Var.
Le titulaire a informé le SDIS du Var que les ETABLISSEMENTS MOUTTET sont absorbés par la société ALLIANCE 
AUTOMOTIVE GRAND SUD.

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution des 
marchés en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer des modifications en cours de marchés (avenants de transfert). Ces modifications prennent effet 
à la date de la fusion, soit le 1er novembre 2023.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer lesdites modifications n°1 aux marchés 
publics.

Marchés n° 2102_01 et 2102-02
Le bureau du conseil d’administration, dans sa séance du 2 avril 2021, a autorisé monsieur le Président à signer des marchés 
avec la société GROUPE VIDAL AUTO concernant la fourniture, livraison, entretien et réparation de petits et gros outillages 
et installations mécaniques à usage professionnel pour les ateliers du SDIS du Var.
Le titulaire a informé le SDIS du Var que la société GROUPE VIDALAUTO est absorbée par la société ALLIANCE 
AUTOMOTIVE GRAND SUD.

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution des 
marchés en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer des modifications en cours de marchés (avenants de transfert). Ces modifications prennent effet 
à la date de la fusion, soit le 1er novembre 2023.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer lesdites modifications aux marchés publics.

Marché n° 2114_01
Le bureau du conseil d’administration, dans sa séance du 28 mai 2021, a autorisé monsieur le Président à signer un marché avec 
la société GROUPE VIDAL AUTO concernant la fourniture d’équipements, matériels et consommables pour travaux de 
carrosserie.
Le titulaire a informé le SDIS du Var que la société GROUPE VIDALAUTO est absorbée par la société ALLIANCE 
AUTOMOTIVE GRAND SUD.

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 
marché en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). Cette modification prend effet à la 
date de la fusion, soit le 1er novembre 2023.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché public.

Marché n° 2201_01
Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé monsieur le Président à signer un marché avec la 
société 3M FRANCE concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux pour le SDIS du Var.
Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et la commercialisation du film adhésif semi-perméable, stérile 
TEGADERM fendu renforce pédiatrique sont transférés à 3M HEALTHCARE FRANCE. 

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 
marché en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). Cette modification prend effet à la 
date de transfert, soit le 1er novembre 2023.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n°1 au marché public.
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Marché n° 2201_30
Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé monsieur le Président à signer un marché avec la 
société GROUPE DIDACTIC concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux pour le SDIS 
du Var.
Le titulaire a informé le SDIS du Var du changement du tarif unitaire du produit suivant : 

Désignation produit PU HT au 01/01/2022 PU HT au 01/11/2023

Gant examen Nitril NST NP
(REF : GN200NP67, GN200NP78, 
GN200NP89 et GN200NP910)

0,0490 € 0,0245 €

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.
Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 2 au marché public.

Marchés n° 2205_01 et 2205_02
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 1er juin 2022, a autorisé Monsieur le Président à signer des marchés avec la 
société GROUPE VIDAL AUTO concernant la fourniture d’accessoires et pièces détachés pour matériels roulants, flottants, 
tractés ou portés.
Le titulaire a informé le SDIS du Var que la société GROUPE VIDALAUTO est absorbée par la société ALLIANCE 
AUTOMOTIVE GRAND SUD.

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution des 
marchés en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer des modifications en cours de marchés (avenants de transfert). Ces modifications prennent effet 
à la date de la fusion, soit le 1er novembre 2023.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer lesdites modifications n°1 aux marchés 
publics.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer les marchés publics avec les 
opérateurs économiques retenus (I et II), ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à leur bonne exécution, 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer les modifications précitées (III) 
ainsi que toutes les décisions nécessaires à leur bonne exécution,

DE DIRE que les dépenses liées aux marchés et aux modifications prévues à la présente délibération seront 
inscrites au budget de l’établissement.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-69 

OBJET : Marchés publics – Guide interne de la commande publique

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-69 en date du 04 décembre 2023, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN, vice-
présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs
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Par délibération n° 11-67 du 8 décembre 2011, le conseil d’administration a adopté :
- un guide interne de la commande publique, modifié par délibération n° 15-93 du 15 décembre 2015,
- l’application de la nomenclature NADEGE (acronyme de « Nomenclature d’Achat et de Gestion »), qui permet « une 

computation des seuils » marchés publics.

La réglementation des marchés publics ayant évolué, il convient d’établir un nouveau guide interne de la commande 
publique et notamment de modifier les différents seuils des procédures.

Concernant la nomenclature NADEGE, le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) souhaite 
appliquer une nomenclature marchés publics propre. Il est rappelé que la nomenclature est l’outil pour déterminer les 
fournitures ou services qui doivent être considérés comme homogènes, afin de pouvoir procéder à la computation des seuils et 
ainsi déterminer la procédure de mise en concurrence à mettre en œuvre.
Enfin, il est précisé que cette nomenclature est susceptible d’évoluer sans qu’il soit nécessaire de la représenter au conseil 
d’administration.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ABROGER l’ancien guide interne de la commande publique modifié par le conseil d’administration du 15 
décembre 2015,

D’ADOPTER le nouveau guide interne de la commande publique joint en annexe,

D’AUTORISER l’application de la nomenclature marchés publics propre au SDIS 83. 

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-70

OBJET : Taux de promotion pour l’avancement de grade : « Ratio promus/promouvables » pour les années 2024 à 
2026

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-70 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Hervé PHILIBERT,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L522-27 du Code Général de la Fonction Publique (CGCT), le nombre maximal de 
fonctionnaires territoriaux, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au produit des 
effectifs des fonctionnaires territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par un taux de promotion.

Ce taux est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial.

Vu les avis rendus par le Comité Social territorial du 15/11/2023,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER un taux de promotion pour l’avancement de grade : « Ratio promus/promouvables » pour 
les années 2024 à 2026 de 100%,

DE DIRE que les dépenses afférentes seront gagées sur les crédits inscrits au budget de l’établissement sur 
les exercices à venir.
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Monsieur le Préfet du Var interroge l’administration afin de connaître quelle catégorie d’emploi est concernée par cette 
délibération.  

En réponse, l’administration informe Monsieur le Préfet que cette délibération concerne les fonctionnaires territoriaux 
de catégories C.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-71

OBJET : Approbation du Rapport Social Unique (RSU) de 2022 du Service Départemental d’Incendie et de Secours du 
Var (SDIS 83)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-71 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Fernand BRUN,

Exposé des motifs

L’article 5 de la loi du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique a instauré l’obligation pour les 
collectivités de dresser, chaque année, un Rapport Social Unique (RSU).

Cette obligation a été codifiée aux articles L.231-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique. 

Le RSU permet de dresser un bilan des ressources humaines et d'apprécier la situation du SDIS du Var à la lumière des 
données sociales. Il rassemble les données à partir desquelles sont établies les Lignes Directrices de Gestion, déterminant la 
stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines. 

Le RSU est établi à partir des données renseignées dans la base de données sociales, au regard notamment des 
thématiques énoncées à l’arrêté du 10 décembre 2021 modifié fixant pour la fonction publique territoriale la liste des 
indicateurs contenus dans la base de données sociales. 

Ces thématiques sont les suivantes : 

- La Gestion Prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences, 
- Les parcours professionnels, 
- Les recrutements, 
- La formation, 
- Les avancements et la promotion interne, 
- La mobilité, 
- La mise à disposition, 
- La rémunération, 
- La santé et à la sécurité au travail incluant les aides à la protection sociale complémentaires, 
- L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
- La diversité, 
- La lutte contre les discriminations, 
- Le handicap, 
- L’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail. 

Considérant que le Rapport Social Unique de 2022 a été présenté aux membres du Comité Social Territorial le 15 
novembre 2023 et qu’il a servi de support à un débat relatif à l'évolution des politiques des ressources humaines de 
l’établissement.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le Rapport Social Unique 2022 du SDIS du Var tel que figurant en annexe,

DE DIRE que le Rapport Social Unique 2022 du SDIS du Var est rendu public conformément à l’article 10 
du décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020. 

Adopté à l’unanimité
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DELIBERATION N° 23-72

OBJET : Tableau des emplois et des effectifs du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-72 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Ludovic PONTONE,

Exposé des motifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu la délibération n° 23-44 du Conseil d’Administration en date du 12 juin 2023, portant tableau des emplois et des 
effectifs du SDIS ; 

Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), les emplois de chaque collectivité 
et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient ainsi aux membres du Conseil d’Administration de créer les emplois nécessaires au fonctionnement du 
SDIS.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var doit disposer, conformément à la règlementation, 
d’un tableau des emplois et des effectifs qui fixe : 

- Le nombre de fonctionnaires de la collectivité par cadre d’emplois et grades ; 
- Le nombre de postes autorisés ; 
- Le nombre de postes pourvus ; 
- Le nombre de postes vacants.

Une distinction doit être faite entre les postes à temps complet et les postes à temps non complets.

Ce tableau est l’outil de référence pour ce qui concerne, notamment, la préparation budgétaire et le suivi des postes.

Le tableau des emplois et des effectifs doit être régulièrement actualisé de manière à rapprocher le prescrit du réel tout 
en : 

- Respectant les différentes règlementations en vigueur ; 
- Permettant les avancements de grades et promotions internes conformément aux lignes directrices de gestion.

Considérant qu’il y a lieu de modifier le tableau des effectifs au titre de l’année 2023 afin de permettre la promotion au 
grade supérieur des personnels du SDIS 83 ainsi que de renforcer les fonctions support de ce dernier.

Considérant les avis des membres du comité social territorial en date du 15/11/2023 quant à cette actualisation.

Il est proposé la suppression des postes suivants : 
o 1 emploi de colonel hors classe
o 1 emploi de commandant
o 4 emplois de capitaine
o 2 emplois de lieutenant de 2ème classe
o 2 emplois de rédacteurs de 1ère classe
o 1 emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe
o 1 emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe
o 1 emploi d’ingénieur chef hors classe
o 1 emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe

Il est proposé la création des emplois suivants : 
o 2 emplois à temps complet de lieutenant-colonel
o 1 emploi à temps complet d’adjudant
o 30 emplois à temps complet de caporal-chef
o 1 emploi à temps complet de technicien principal de 1ère classe
o 1 emploi à temps complet d’adjoint technique principal de 1ère classe
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A compter du 1er mars 2024, il est proposé la modification du poste suivant :
o Suppression d’1 emploi à temps non complet de Médecin Pharmacien de sapeurs-pompiers professionnels de 

classe normale à raison de 17 H 30 hebdomadaires soit 17.50/35ème pour que le poste à temps non complet 
actuel soit un poste à temps complet

o Création d’1 emploi à temps complet de Médecin Pharmacien de classe normale. 

Ces emplois devront être pourvus par des fonctionnaires.

Toutefois, en application de l’article L332-8 - 2°du CGFP, les emplois permanents pourront être pourvus par des agents 
contractuels, dans l’hypothèse où aucun fonctionnaire n’aurait pu être recruté sur ces postes et compte tenu du besoin du service 
ou de la nature des fonctions.

Le montant de la rémunération afférente à ces emplois s’effectuera sur la base d’un traitement indiciaire brut 
correspondant à la grille indiciaire du premier grade du cadre d’emploi concerné par l’emploi vacant et sans pouvoir dépasser 
la valeur médiane des rémunérations des fonctionnaires du SDIS du même grade, auquel s’ajouteront les primes et indemnités 
liées à l’exercice des fonctions.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le tableau des effectifs tel qu’annexé à la présente délibération prévoyant :
la création de : 
o 2 emplois à temps complet de lieutenant-colonel
o 1 emploi à temps complet d’adjudant
o 30 emplois à temps complet de caporal-chef
o 1 emploi à temps complet de technicien principal de 1ère classe
o 1 emploi à temps complet d’adjoints techniques principal de 1ère classe

la suppression de :
o 1 emploi de colonel hors classe
o 1 emploi de commandant
o 4 emplois de capitaine
o 2 emplois de lieutenant de 2ème classe
o 2 emplois de rédacteurs de 1ère classe
o 1 emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe
o 1 emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe
o 1 emploi d’ingénieur chef hors classe
o 1 emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe

la modification du poste suivant, à compter du 1er mars 2024 :
o Suppression d’1 emploi à temps non complet de Médecin Pharmacien de sapeurs-pompiers professionnels de 

classe normale à raison de 17 H 30 hebdomadaires soit 17.50/35ème pour que le poste à temps non complet actuel soit un poste à 
temps complet

o Création d’1 emploi à temps complet de Médecin Pharmacien de classe normale. 

DE DIRE que les recrutements éventuels d’agents contractuels seront prononcés à l’issue d’une procédure 
prévue par les décrets n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 et n° 88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès 
aux emplois publics ;

DE DIRE que les agents recrutés par contrat devront justifier d’un diplôme de niveau équivalent aux 
diplômes nécessaires pour l’accès au cadre d’emploi visé et/ ou d’expérience professionnelle dans des fonctions similaires ;

DE DIRE que le montant de la rémunération afférente à ces emplois s’effectuera sur la base d’un traitement 
indiciaire brut correspondant à la grille indiciaire du premier grade du cadre d’emploi concerné par l’emploi vacant et sans 
pouvoir dépasser la valeur médiane des rémunérations des fonctionnaires du SDIS du même grade, auquel s’ajouteront les 
primes et indemnités liées à l’exercice des fonctions ;
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D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer l’avenant 
modifiant le contrat portant sur un emploi à temps non complet de Médecin Pharmacien de sapeurs-pompiers professionnels de 
classe normale à raison de 17 H 30 hebdomadaires soit 17.50/35ème pour un exercice des fonctions à temps complet ; 

D’INSCRIRE au budget de l’exercice correspondant les crédits nécessaires.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-73 

OBJET : Signature de la convention financière de reprise du Compte Epargne Temps (CET) de  
 recruté au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var par voie de mutation

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-73 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Patrick VINCENTELLI,

Exposé des motifs

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au CET dans la Fonction Publique Territoriale et notamment son 
article 11 ; 

Vu le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010, modifiant certaines dispositions relatives au C.E.T. dans la Fonction Publique 
Territoriale ; 

Vu la circulaire du 31 mai 2010 relative au CET dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration des Services d’Incendie et de Secours (CASDIS) n° 09-85 du 10 décembre 
2009 relative à la mise en œuvre du CET ;

Vu la délibération du CASDIS n° 10-64 du 09 décembre 2010 relative aux modifications apportées à la mise en œuvre du 
CET ; 

Considérant qu’en application de l’article 11 du décret n° 2004-878 du 26 août susvisé, « les collectivités ou établissements 
peuvent, par convention, prévoir des modalités financières de transfert des droits à congés accumulés par un agent 
bénéficiaire d'un compte épargne-temps à la date à laquelle cet agent change, par la voie d'une mutation ou d'un détachement, 
de collectivité ou d'établissement » ;

Considérant que suite au recrutement par voie de mutation de  par le SDIS du Var en date du 1er

septembre 2023, le SDIS du Var soumet une convention à sa collectivité d’origine, la , par laquelle celle-
ci s’engage à compenser financièrement les jours de congés restant sur le CET de l’intéressé au jour de sa mutation, et ce à 
hauteur de  euros pour  épargnés.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le principe de la compensation financière par la collectivité d’origine de  
 des jours de congés restant sur le CET de celui-ci au jour de sa mutation au SDIS du Var ; 

D’APPROUVER la convention financière de reprise du CET de  ci-annexée, par 
laquelle , collectivité d’origine de l’intéressé, s’engage à compenser financièrement les droits 
épargnés par celui-ci sur son CET à la date à laquelle il a quitté la collectivité par voie de mutation, et ce à hauteur de  
euros pour  épargnés ; 
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D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention 
susvisée telle qu’annexée à la présente délibération.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-74

OBJET : Convention signée entre l’État et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var relative à 
la mise à disposition d’un officier supérieur de sapeurs-pompiers professionnels

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-74 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Paul BOUDOUBE, 

Exposé des motifs

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var met à la disposition du ministère de l’Intérieur et des Outre-
mer ,  de sapeurs-pompiers professionnels.

 exercera les fonctions de conseillère auprès du préfet de la zone Sud.

La mise à disposition auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-mer débute le 1er août 2023 pour une période de six 
mois. La présente convention expirera donc le 31 janvier 2024 inclus.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE PRENDRE ACTE de la mise à disposition auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-mer de 
 de sapeurs-pompiers professionnels du SDIS du Var, à temps plein, pour 

une période de six mois, du 1er août 2023 au 31 janvier 2024,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention de 
mise à disposition ci-annexée.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-75

OBJET : Autorisation d’ester en justice, contentieux administratif : Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) 83/ 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-75 en date du 04 décembre 2023, présenté par Mme Véronique LENOIR,

Exposé des motifs

 était  au sein du Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de 
 depuis le 1er juillet 1999. 

Il lui a été reproché les faits suivants : alors qu’il était en service, affecté à la surveillance des baignades, en qualité de 
chef de poste sur une plage  les 14 et 28 août 2021, il a tenu des propos déplacés (grossiers 
et/ou à caractère sexuel et sexiste) envers des usagers et des personnels composant le poste de secours. Il lui a également été 
reproché d’avoir mis « une main aux fesses » à l’une de ses subordonnées. 
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Une procédure disciplinaire a donc été engagée à son encontre et le 27 juin 2023, le Conseil de Discipline 
Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CDSPV) a rendu un avis proposant une sanction de résiliation de son 
engagement de SPV. 

Par la suite, monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var décidait de suivre l’avis du CDSPV et 
prononçait, par arrêté en date du 25 juillet 2023 (notifié par lettre recommandée du 1er août 2023), la sanction disciplinaire de 
résiliation de l’engagement SPV dudit agent au sein du corps départemental des sapeurs-pompiers du Var. 

Par requête introductive du 25 septembre 2023, l’agent a saisi le Tribunal Administratif de TOULON et a sollicité 
l’annulation de l’arrêté du 25 juillet 2023 infligeant la sanction disciplinaire de résiliation de son engagement au sein du corps 
départemental des sapeurs-pompiers du Var. Il a également demandé le versement de la somme de  au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du Code de Justice Administrative.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à ester en justice pour représenter le 
SDIS du Var dans le recours susvisé, ainsi qu’à se faire assister par le cabinet d’avocats GUISIANO,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à verser les acomptes qui s’avèreraient 
nécessaires sur les honoraires du cabinet d’avocats GUISIANO.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-76

OBJET : Autorisation d’ester en justice, contentieux administratif : Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) 83/ 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-76 en date du 04 décembre 2023, présenté par Mme Véronique LENOIR,

Exposé des motifs

était  au sein du Centre d’Incendie et de Secours 
(CIS) de  depuis le . 

Le 24 février 2021, ce SPV a fait l’objet d’une condamnation à une peine de dix mois d’emprisonnement assortie d’un 
sursis simple, par le Tribunal Correctionnel de DRAGUIGNAN, pour des faits de destruction du bien d’autrui par un moyen 
dangereux pour les personnes, commis le  à  et consistant en 
l’incendie volontaire de deux véhicules, hors service. 

Le 27 juin 2023, le dossier de  a été débattu devant le Conseil de Discipline Départemental des 
Sapeurs-Pompiers Volontaires (CDSPV). Les membres composant le conseil de discipline ont proposé comme sanction, la 
rétrogradation de grade de Sergent à Caporal. 

Par arrêté du 24 juillet 2023, notifié par lettre recommandée du 25 juillet 2023, monsieur le Président du SDIS du Var a 
décidé de ne pas suivre l’avis du CDSPV, estimant les faits trop graves et prenait à l’encontre dudit SPV une sanction 
disciplinaire consistant en la résiliation de son engagement au sein du corps départemental des sapeurs-pompiers. 

Par requête introductive aux fins d’annulation en date du 15 septembre 2023,  a saisi le tribunal 
de céans et sollicite outre l’annulation de l’arrêté du 24 juillet 2023, la condamnation du SDIS du Var à lui verser la somme de 

 au titre de l’article L 761-1 du Code de justice administrative. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,
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DECIDE

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à ester en justice pour représenter le 
SDIS du Var dans le recours susvisé, ainsi qu’à se faire assister par le cabinet d’avocats GUISIANO,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à verser les acomptes qui s’avèreraient 
nécessaires sur les honoraires du cabinet d’avocats GUISIANO.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-77

OBJET : Avenant n°1 au contrat de redevance spéciale d’enlèvement des déchets non ménagers assimilés aux ordures 
ménagères entre le Syndicat Intercommunal pour la Valorisation et l’Elimination des Déchets Nouvelle Génération 
(SIVED NG) et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,
Vu le projet de délibération n° 23-77 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Philippe LAURERI,

Exposé des motifs

En date du 24 octobre 2019, des contrats de redevance spéciale d’enlèvement des déchets ont été établis entre le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et le Syndicat Intercommunal pour la Valorisation et l’Elimination des 
Déchets Nouvelle Génération (SIVED NG), pour les casernes relevant de son territoire, à savoir les Centres d’Incendie et de 
Secours (CIS) de Brignoles, Pourrières, Plan d’Aups, Nans-les-Pins, Tourves, Garéoult et Saint-Maximin la Ste Baume.

Par délibération n° 19-69 en date du 17 octobre 2019, le conseil d’administration du SDIS du Var a autorisé madame la 
Présidente du conseil d’administration à signer lesdits contrats.

Des changements de volume des containers et de fréquence de collecte ont été réalisés depuis le début du contrat 
générant ainsi une modification de tarification.

Il convient donc d’établir un avenant n°1 aux contrats initiaux afin de modifier les quantités de volume des containers, 
de fréquence de collecte et de tarification au litre afin de pouvoir régler les factures des années 2022 et 2023 restées en suspens.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER l’avenant n°1 aux contrats de redevance spéciale d’enlèvement des déchets entre le SIVED 
NG et le SDIS du Var,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer l’avenant n°1 
aux contrats de redevance spéciale d’enlèvement des déchets entre le SIVED NG et le SDIS du Var et tout document y afférent.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-78

OBJET : Convention de mise à disposition de personnels du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du 
Var pour la surveillance des baignades aménagées durant les périodes estivales

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-78 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Christophe CHIOCCA,
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Exposé des motifs

En vertu de ses pouvoirs de police administrative générale (art. L.2212-2-5° et L.2212-3 du CGCT) et de ses pouvoirs 
de police administrative spéciale (art. L.2213-23 du CGCT), le maire a notamment la responsabilité de prévenir, par des 
précautions convenables, les accidents liés à la pratique de la baignade et des activités nautiques, ainsi que de pourvoir 
d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours.

Conformément aux dispositions susvisées, il incombe au maire de délimiter une ou plusieurs zones surveillées présentant 
une garantie suffisante pour la sécurité des baignades et des activités nautiques et déterminer des périodes de surveillance, que 
la commune a la compétence et la charge d’organiser.

Le SDIS du Var étant susceptible de mettre à la disposition des communes ou des EPCI compétents des personnels 
qualifiés pour assurer la surveillance des baignades aménagées, une convention « type » et ad hoc a été élaborée.

Les dispositions financières de cette convention prévoient un taux horaire de remboursement des frais engagés pour 
cette mise à disposition, fixé à 14,35 € pour l’année 2024. 

Il est précisé que l’application d’un taux horaire de remboursement a été choisie par mesure de simplification et dans un 
esprit de mutualisation, et que son montant a été déterminé au plus près de la réalité de la dépense, grâce à un calcul analytique 
de :

1°) l’indemnisation des personnels
2°) la formation, les manœuvres et les recyclages 
3°) les frais administratifs 
4°) la participation à l'équipement individuel et collectif
5°) la participation à la coordination (référents SBAN, chefs de dispositifs, chefs de poste)
6°) l’indice des prix à la consommation
7°) l’actualisation du coût du service.

Ce taux horaire de remboursement est indexé sur l’augmentation de l’indemnité horaire de base des sapeurs-pompiers 
volontaires fixée par arrêté ministériel. Pour l’année 2024, le taux est basé sur l’arrêté du 26 septembre 2023 fixant le montant
de l’indemnité horaire de base des sapeurs-pompiers volontaires.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ABROGER l’ensemble des dispositions des délibérations n° 14-91 en date du 11 décembre 2014, n° 16-
07 en date du 29 mars 2016 et n° 21-71 en date du 1er décembre 2021 relatives au concours apporté aux communes et 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) par le SDIS en matière, notamment, de surveillance de 
baignade aménagée et à leur participation aux frais afférents ;

D’APPROUVER la convention type modifiée portant mise à disposition de personnels du SDIS du Var au 
profit des communes (ou des EPCI délégataires), pour assurer la surveillance des baignades aménagées durant les périodes 
estivales ;

D’AUTORISER Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les conventions 
afférentes ;

D’AUTORISER Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à émettre des titres de 
recette auprès des différentes collectivités ou établissements publics de coopération intercommunale.

Monsieur le Préfet du Var félicite ce projet de délibération ; ce dernier intervient en amont des jeux olympiques 2024 
alors que les élus s’interrogent sur la manière dont le littoral varois sera sécurisé durant cette période. Monsieur le Préfet du 
Var précise le travail d’anticipation mené et confirme que les plages ne seront pas désertées ni par les gendarmes, ni par les 
maîtres-nageurs sauveteurs. Cela résulte d’une réflexion actuellement en cours notamment avec un recours à des nageurs 
sauveteurs supplémentaires pour couvrir l’ensemble du littoral varois.

Adopté à l’unanimité
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DELIBERATION N° 23-79

OBJET : Contrat de prestations de service relatif au soutien nécessité par le déploiement du système « NexSIS 18-112 »

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-79 en date du 04 décembre 2023, présenté par M. Thomas DOMBRY,

Exposé des motifs

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 83 dispose de la compétence dans la réception des appels 
d’urgence en provenance du 18, voire du 112, ainsi que la prise en charge de ses moyens de fonctionnement.

Par décret n° 2021-970 du 21 juillet 2021, l’Agence du Numérique de Sécurité Civile (ANSC) a reçu la compétence 
pour assurer la réalisation et le fonctionnement du système d'information et de commandement unifié nommé « NexSIS 18-112 
», et bénéficie d'un droit exclusif portant sur sa fourniture aux services d'incendie et de secours, lesquels peuvent disposer des 
prestations de l’agence sans mise en concurrence préalable.

Le SDIS 83 s’est porté candidat pour assurer la migration de ses installations de réception, de traitement et de gestion 
des alertes, ainsi que celles liées à la gestion opérationnelle vers NexSIS 18-112, dans le respect de l’offre de services de 
l’ANSC, dont le SDIS 83 a pris connaissance.

Compte-tenu des particularités du SDIS 83, de son ambition d’une utilisation de NexSIS en mode « opérationnel » à très 
court terme, de ses propres capacités et de ses installations, celui-ci a sollicité un appui complémentaire auprès de l’ANSC afin 
de bénéficier de son offre de soutien dans le cadre des préparatifs au déploiement de NexSIS 18-112 au sein de son 
établissement pour les prestations suivantes : travaux d'interfaçage et d'alimentation en données de NexSIS 18-112, pour un 
montant total de 16.464 €.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le principe du contrat de prestation de service de soutien « DATA » et son recouvrement 
pour un montant de 16.464 €, tels que figurant en annexe de la présente,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer le projet de contrat ci-annexé,

DE DIRE que les dépenses inhérentes à la signature de ce contrat seront inscrites au budget de l’exercice 
correspondant.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-80

OBJET : Cession par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var du Fourgon Incendie Léger - 
FIL00100 – à la société ROSENBAUER

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-80 en date du 04 décembre 2023, présenté par Mme Christine NICCOLETTI

Exposé des motifs

L’engin de type fourgon incendie léger FIL00100 a été acquis par le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) le 16 novembre 2015, pour un montant de 164 944,60 euros TTC. Le SDIS du Var dispose d’un seul exemplaire de ce 
type d’engin dans son parc de véhicules. L’immatriculation du véhicule est EC 096 WW en date du 08 juin 2016.
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Depuis deux ans, ce véhicule est indisponible et immobilisé dans les locaux du constructeur à la suite d’un 
dysfonctionnement sur les rideaux électriques de la partie de l’équipement incendie. 

Malgré de multiples interventions et de remplacements de pièces, la société ROSENBAUER est dans l’incapacité de 
réparer les rideaux et de restituer le véhicule opérationnel comme à l’origine. 

Compte tenu de la situation et de l’indisponibilité de ce véhicule depuis ces deux dernières années, la société 
ROSENBAUER propose une reprise du véhicule au montant de 91 000 euros TTC.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la vente du véhicule à la société ROSENBAUER, conformément aux textes et règlements 
en vigueur,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer tous les actes 
nécessaires à la vente du véhicule susvisé,

DE DIRE que la recette relative à la cession du véhicule sera inscrite au budget du SDIS du Var.

Adopté à l’unanimité

DELIBERATION N° 23-81

OBJET : Convention signée entre l’État et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var relative à 
la mise à disposition d’un officier supérieur de sapeurs-pompiers professionnels

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-81 en date du 04 décembre 2023, présenté par le contrôleur général Éric GROHIN, directeur 
départemental du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var met à la disposition du ministère de l’Intérieur et des 
Outre-mer ,  de sapeurs-pompiers professionnels.

 exercera les fonctions d’adjoint au chef de l’état-major interministériel de la zone Sud.

La mise à disposition auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-mer débute le 1er janvier 2024 pour une période de 
trois ans. La présente convention expirera donc le 31 décembre 2026 inclus.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE PRENDRE ACTE de la mise à disposition auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-mer de 
,  de sapeurs-pompiers professionnels du SDIS du Var, à temps plein, pour une 

période de trois ans, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026,

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention de 
mise à disposition ci-annexée.
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 03 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Application de la fongibilité des crédits et fixation du niveau de virement autorisé entre chapitre 
au sein de chaque section budgétaire 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir : 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
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Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-03 en date du 30 janvier 2024, présenté par Mme Laëtitia QUILICI, vice-
présidente du conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

La mise en place du référentiel budgétaire et comptable M57 permet l’application de la fongibilité des 
crédits pour une exécution budgétaire plus réactive. Cette disposition autorise l’assemblée délibérante à déléguer 
au Président du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var la 
possibilité de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, à l’exclusion 
des crédits relatifs aux dépenses de personnel et sans modifier le montant global des sections.  

Cette autorisation s’effectue dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles au sein de chacune 
des sections (Investissement et Fonctionnement) en application de l’article L.5217-10-6 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT).  

Le Président informera le conseil d’administration de ces virements de crédits lors de sa plus proche 
séance. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à effectuer des virements 
de crédits entre chapitre au sein de chaque section (Investissement et Fonctionnement) à hauteur de 7,5% des 
dépenses réelles et de signer tout document s’y rapportant conformément à la réglementation, pour l’exercice 
2024. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024
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#signature#

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 04 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Budget Primitif 2024 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :  
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 
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Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-04 en date du 30 janvier 2024, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, 
vice-président du conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

Le projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2024 s’appuie en grande partie sur le débat 
d’orientations budgétaires (DOB) qui a eu lieu lors de la séance du conseil d’administration du 4 décembre 2023. 

 Il est réparti comme suit :  

Budget Primitif 2024 Dépenses Recettes
Fonctionnement 125 827 000 125 827 000
Investissement 25 910 000 25 910 000

Total 151 737 000 151 737 000

Ce budget s’équilibre essentiellement comme suit : 

- En fonctionnement : par la contribution du Département pour 56 M€ et celles des EPCI et 
commune à hauteur d’environ 62 M€. 

- En investissement : par les recettes issues principalement de l’amortissement des 
immobilisations (42.5%), de l’emprunt (17.8%), des subventions du Département (14.4%), de 
la Région (6.1%) et de l’Etat (4.8%), du FCTVA (6.4%) et autres (8%). 

Ce projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2024 est annexé au présent projet. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 
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DECIDE 

D’ADOPTER le projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2024, annexé au 
présent projet.  

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Du Var

Séance du Conseil inistration 

ANNEXE AU RAPPORT FINANCIER 
Pour Le Budget Primitif 2024
(Loi « NOTRé » du 07/08/2015)

Eléments financiers : (p.1 à 6)
Eléments de Ressources Humaines : (p.7 à 13)

tivité opérationnelle : (p.14 à 16)

Préambule :

Conformément à l le
Budget Primitif (BP) doit faire l en ce 
qui concernent les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, une présentation de la structure des 
dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail) ainsi que la structure de la dette.  

-3, créé par le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016, définit le contenu du rapport et son annexe qui prévoit 
une présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles. La présente annexe a pour objet de 
satisfaire à cette obligation. 
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1/ Contexte et priorités budgétaires :

1.1 Contexte National : 

Selon la note de conjonct du mois décembre 2023, la croissance, au 4ème trimestre serait nulle (0,0 % 
après -0,1 % au 3ème

quelque peu au 1er semestre 2024 (+0,2 % prévu par trimestre), à 
commerce mondial. 

flation refluerait avec un qui aux alentours de 
2,5 % à partir du printemps 2024.  

Le taux de chômage augmenterait de 0,1 point au 4ème trimestre 2023 et au 1er trimestre 2024, allant 
population active, puis se stabiliserait au printemps.

1.2 Eléments du contexte local :

Au 3ème trimestre 2023 (T3), en Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA)
moyenne à 446 040 et dans le Var à 83 010. Ce nombre est stable sur le trimestre et diminue de - 1.6% sur un an pour la 
région. Dans le Var ce nombre augmente de 0.1% sur le trimestre et baisse de 0.4% sur un an. n France 
métropolitaine, ce nombre augmente de 0.2 % ce trimestre (- 1.3% sur un an).

   Données corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrables (CVS-CJO)

Dans ce contexte de crise avec notamment les conflits internationaux et l inflation, la maitrise des dépenses publiques 
reste un enjeu essentiel. Ces efforts impliquent une maîtrise des coûts tout en conservant un pr
indispensable.

Le Budget Primitif a été élaboré dans la continuité des orientations budgétaires du DOB 2024 en prenant en compte 
principalement les éléments suivants :

2. Priorités du budget :

fonctionnement dans ce contexte particulier ;
Plan d nts pour assurer le maintien à niveau des moyens nécessaires aux missions du SDIS (centres de 
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3/ Evolution prévisionnelle des ressources et des charges :

évolution globale du budget 2024 par rapport à 2023 est en hausse de 8%. Les augmentent
de 19% principalement pour les matériels d incendie et secours, l habillement, des programmes de construction ou 
réhabilitation des bâtiments, le pélicandrome Hyères, ainsi que les outils informatiques et le projet Nexsis. Par ailleurs, 
les dépenses de fonctionnement progressent de 6% avec des charges de personnel à + 8% (+3 % compte du 
complément de apporté au BP 2023 lors du BS 2023), atténuées par la baisse des charges générales (-3%) et 
financières (-21%). Malgré des besoins non satisfaits au chapitre 012, ce niveau devrait permettre le maintien de la 
capacité opérationnelle pour faire face aux risques qui restent la préoccupation première du SDIS dans le cadre 
réglementaire. Le fonctionnement est financé majoritairement par les contributions et participations (94%), faisant face 
notamment aux charges de personnels de 76% du budget et à pour 9% (11 . Ce dernier représente
environ 42.5% des recettes t, complété par des subventions (25.3%), 7.8%), du FCTVA 
(6.4%), ainsi que des autres produits (8%).

  * La variation entre BP 2023 et BP 2024 au chapitre 012 s'explique notamment pour le poste « vacations » ré et ajusté au BS 2023. 

(**) CAF Brute est hors comptes 68/78 et retraitements au sens DGFIP.

te et se relèvent respectivement à 8.65 (+8%) et 6.21 (+12%). Le SDIS conserve une 
bonne capacité à couvrir sa dette avec un encours qui chute de -26 % par rapport à 2023 hors emprunt prévu en 2024 (cf. 
point n°6). comptabilise l emprunt prévu en 2024 de 4.6 , l encours ne chuterait que de -2% (cf. point n°6).

159



4

4/ Principaux ratios :

(1) pop. = Population.  (pop. DGF et INSEE (population municipale) : Source DGCL) - L'encours de dette au 31/12/N est retenu pour les calculs. Les calculs théoriques 
ant sur les BP pour les comparaisons peuvent prendre en compte les emprunts prévus.  Les évolutions entre 2024/2023 ont pour base de calcul les valeurs non 

arrondies, ainsi le rapport entre les valeurs affichées ne doit pas être appliqué pour retrouver les évolutions.  

Les ratios indiquent une rigidité importante des charges structurelles (78%) et de personnel (78%) avec néanmoins un
utofinancement courant (CAC < 1) stable et suffisant pour la couverture des dépenses. Cela permet de dégager 

une marge pour le financement des investissements, avec un taux endettement à 5.5% et une capacité de désendettement
inférieur à 1 année rute ce qui reste faible au regard des seuils légaux
de 10 et 12 ans). Néanmoins, en comptabilisant l emprunt prévu en 2024 (4.6 M l endettement serait de 9.3% avec une 
capacité de désendettement à 1.32 années d épargne brute.

Nota : Les ratios ci-dessus sont calculés avec la population DGF ou INSEE. En revanche les ratios en page IA du budget, 
prennent en compte la population totale.

5/ Informations pluriannuelles :

- Programmes Individualisés : (bâtiments et outils ).

- Projets non individualisés ou en cours de programmation à caractère pluriannuel :

* Réhabilitation de la caserne de La Seyne Nord ;
* Réhabilitation du pélicandrome « BAN Hyères » ;
* Renouvellement des matériels, véhicules, logiciels et gros entretien de Casernes ;
* Poursuite du projet .
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6/ Extinction et structure de la dette : 

Le SDIS est dans une phase de désendettement avec cependant un nouvel emprunt de 1M 2021.

au au BP.

6.1 Extinction de la dette et Endettement (hors nouvel emprunt):

Extinction de la dette :

  Classification A1 emprunts : taux fixe
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6.2 Structure de la dette (sans nouvel emprunt) : 
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SDIS 83

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 01/01/2024

Contractuels 2 7 4 6 10 10
Apprentis 1 1 3 3

PATS 202 198 197 205 209 209

dont agents en disponibilité, congé 2 4 4 4 2 3

SPP 938 916 908 939 948 944

dont agents  en disponibilité, 15 16 18 18 18 18

SPV 4 400 4344 4260 4681 4617
dont agents en suspension 319 330 315 400 407

Total général 5 542 5 465 5 369 5 831 5 784 5 780

Famille grade Grade

Effectifs 
rémunérés      

(dont agents mis 
à disposition)

Effectifs non 
rémunérés 

(détachement, 
disponibilité, congé 
parental,exclusion)

Total

CGL 1 1 2
COLHC 3 3
COL 1 1
LCL 16 16
CDT 22 22
CNE 35 35
LTNHC 17 17
LTN1 53 1 54
LTN2 68 68
MED CLE 1 1
MED /PHAR HC 3 3
MED/PHAR CN 0 0
CADRE SANTE 1 1
INF HC 2 2
INF 1 1

224 2 226
ADJ/ADC 399 3 402
SGT/SCH 156 9 165

555 12 567
CCH 51 1 52
CPL 96 3 99

147 4 151
926 18 944

- Les apprentis ne sont pas comptabilisés.
- SPV : les SPP-SPV ne sont pas comptabilisés.

GROUPEMENT FONCTIONNEL CHARGÉ DES RESSOURCES HUMAINES, DE LA GPEAC, 
 DU VOLONTARIAT ET DE L'ENGAGEMENT CITOYEN

Budget Primitif 2024 - Eléments RH 

1.  Structure des effectifs 
a. Evolution des effectifs 2019 à 2024 

4 617

Officiers

Total Officier

Sous -officiers

Total Sous-officier

Sapeurs et Caporaux

Total Sapeur et Caporal
Total général

24%

60%

16% Officiers

Sous-officiers

Sapeurs et
caporaux

Répartition par grade

9%

15%

76%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition par catégorie

 7
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Cadre d'emplois Grade

Effectifs 
rémunérés       

(dont agents mis 
à disposition) 

Effectifs non 
rémunérés 

( détachement, 
disponibilité, congé 

parental)

Total 

ATTHC 1 1
ATTP 2 2
ATT 5 5

8 0 8
RP1 6 6
RP2 2 2
RED 8 8

16 0 16
AAP1 46 46
AAP2 9 1 10
AA 16 16

71 1 72
95 1 96

Ingénieurs 
en chef

ING CHEF HC 0 0

0 0 0
INGP 3 3
ING 2 2

5 0 5
TP1 5 5
TP2 6 6
TECH 12 12

23 0 23
AMP 18 1 19
AM 29 1 30

47 2 49
ATP1 5 5
ATP2 11 11
AT 20 20

36 0 36
111 2 113
206 3 209

Cadre d'emplois Grade Effectifs 
rémunérés       

Attachés ATT 1

Adjoint Administratif AA 2

Ingénieurs ING 3

Techniciens TECH 3

Médecin -Pharmacien PHARM CN 0,5
9,5

Rédacteurs 

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attachés 

Total Attachés territoriaux

Total Agents de maîtrise 

Total Rédacteurs territoriaux

Adjoints administratifs 

Total Adjoints administratifs 
Total  filière administrative 

FILIERE TECHNIQUE 

Total Ingénieurs en chef

Ingénieurs

Total Ingénieurs 

Techniciens 

Total Techniciens 

Agents de maîtrise 

1 pharmacienne en CDD affectée au GF Logistique Médicale sur un emploi permanent

Adjoints techniques 

Total Adjoints techniques 
Total  filière technique
Total Général

FILIERE ADMINISTRATIVE 
1 attaché en CDD affecté au GF Administration générale et affaires juridiques sur un emploi permanent

1 adjoint admnistratif affecté au GF Finances et Commande publique
1 adjoint admnistratif affecté au GF Patrimoine

FILIERE TECHNIQUE 
2 ingénieurs en CDD affectés au GF Systèmes d'information et de communication sur des emplois permanents
1 ingénieure en Contrat de projet, affecté au GF Patrimoine 

3 techniciens en CDD affectés au GF Systèmes d'information et de communication sur un emploi permanent

FILIERE SAPEUR-POMPIER

Total Général

Agents mis à disposition du CDG : 
De plus, le Centre De Gestion (CDG) du Var propose un service de mise à disposition de personnels pour les besoins occasionnels. 
Le 01/01/2024, 2 agents sont mis à disposition  par le Centre de Gestion :
- 1 agent affecté au GF Systèmes d'information et de communication
- 1 agent affecté au GF Formation

Apprentis : 
En 2023, 2 nouveaux contrats d'apprentissage ont été signés pour la rentrée qui s'ajoute au contrat en cours signé en 2021 :
- 1 apprentie au Gpt Prévision (du 20/09/2021 au 19/09/2024)
- 1 apprentie au Sce Communication (du 04/09/2023 au 28/02/2025)
- 1 apprentie au Sce Prévention (du 08/09/2023 au 30/09/2025)

46%

54%

Filière administrative

Filière technique

Répartition par filière

6%

19%

75%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition par catégorie

 8
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e. Détail effectif SPV à 12/2023

Grade Total
dont agents en 

suspension 

CDT 2
CNE 19 2
LTN 63 3
ADJ/ADC 591 19
SGT/SCH 857 52
CPL/CCH 1 087 90
SAP1/SAP2 1 759 229
EXP 27
MEDCOL 7
MEDLCL 5
MEDCDT 32 1
MEDCNE 28 2
MEDASP 2
PHARCDT 1
PHARCNE 2
INFC 5
INFP 45 1
INF 81 6
VETCDT 2 1
VETCNE 2 1

Total général 4 617 407

f. Vétérance 2023

2018 2019 2020 2021 2022 2023
492 481 474 469 451 433
25 24 25 27 27 28

347 355 396 445 488 477

2018 2019 2020 2021 2022 Payé en 2023 

108 009 70 000 120 000 120 000 173 614 383 075
 408 610,38 399 661 393 679 391 965 391 793 380 119

16 876,80 17 038 16 631 18 282 19 196 18 823
228 902 236 729 262 000 295 343 310 250 318 866

           762 916                     723 428                   792 310                825 590               894 854         1 100 883  

g. Compte Engagement Citoyen (CEC) 2023

Année Nbre SPV actifs Montant total

2017 845 10 140
2018 710 8 520
2019 717 8 604
2020 572 6 864
2021 566 6 792
2022 555 6 660

Paiement fin 2023  Totaux :                3 965                       47 580   
Paiement sept-2024 2023 (estimation) 1 879 22 548

Montant PFR 

Nombre de vétérans

Nb allocations de vétérance payées
Nb allocations de fidélité payées
Nb allocations PFR/NPFR payées

Coût de la vétérance

Montant contribution publique
Montant allocations de vétérance 
Montant allocations de fidélité 

TOTAL

2% 5%

31%

62%

Officiers et Experts

Officiers SSSM

Sous-Officiers

Hommes du Rang

Répartition par catégorie

 9
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2. Mouvements déclarés sur l'année 2023

ARRIVEES DEPARTS

SPP officiers 10 14

SPP non-officiers 30 22

PATS 19 13

Hors agents contractuels et apprentis.

3. Dépenses de personnel
a. Evolution de la masse salariale 

31/12/2018 31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023

SPP 897 923 900 906 923 930
PATS 197 200 194 194 201 207

Total 1094 1123 1094 1100 1124 1137

EVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE (MS) SPP et PATS titulaires du SDIS de 2018 à août 2023 (prévision)
       

Année MS SPP Variation MS PATS* Variation MS TOTAL Variation
2018 51 907 158         9 064 431                60 971 589        
2019 52 670 510         1,47% 8 918 621                -1,61% 61 589 131        1,01%
2020 53 870 262         2,28% 8 733 375                -2,08% 62 603 637        1,65%
2021 53 303 171         -1,05% 8 904 870                1,96% 62 208 041        -0,63%
2022 54 982 987         3,15% 9 325 387                4,72% 64 308 374        3,38%
2023 57 920 078         5,34% 9 899 291                6,15% 67 819 369        5,46%

Observations Observations

dont 1 réintégration suite à un disponibilité dont 1 réintégration suite à un disponibilité

dont 4 départs en disponibilité et 2 exclusions

dont 1 réintégration suite à un détachement + 2 
réintégrations après congé parental dont 1 départ en congès parental

Effectifs rémunérés :

, après une diminution en 2020, est en légère augmentation depuis 3 ans en raison des recrutements réalisés : 54 recrutements et 39 
départs définitifs ont été enregistrés en 2022 puis entre le 1er janvier et le 1er novembre 2023, 39 recrutements et 34 départs définitifs ont été enregistrés.

Depuis 2021, les promotions ont été réalisées suivant des lignes directrices de gestion définies par notre collectivité. Elles se résument de  la manière suivante 84 
avancements de grade/nominations SPP en 2022 et 69 entre le 1er janvier et le 1er novembre 2023. 

,  aprés une diminution en 2020 et 2021, est en légère augmentation depuis 2 ans en raison des recrutements réalisés :  14 
recrutements et 9 départs définitifs ont été enregistrés en 2022 puis entre le 1er janvier et le 1er novembre 2023, 19 recrutements et 14 départs définitifs ont été 
enregistrés.

Depuis 2021, les promotions ont été réalisées suivant des lignes directrices de gestion définies par notre collectivité. Elles se résument de  la manière suivante 35 
avancements de grade/nominations en 2022 et 14 entre le 1er janvier et le 1er novembre 2023. 

 10
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Zoom sur les évolutions des effectifs et de la masse salariale SPP et PATS
de 2018 à 2023  (hors contractuels)

Evolution de certains éléments de paie 
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Evolution de la contribution CNRACL
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2018

·  Baisse de la cotisation employeur maladie de 11,5% à 9,88%
·  Pas de sur cotisation CNFPT de 0,86%
·  Mise en place de l'IFSE au 01/07

2019

·  GVT 1%  équivalent à une dépense de 620 000 euros environ

2020
·  Recrutement par voie de mutation de 11 SPP NO + 2 Officiers SPP
·  Recrutement de 3 PATS (2 par mutation)

·  La réévaluation de l'indeminté compensatoire CSG
·  Augmentation de la surcotisation CNFPT: taux à 1,75% au lieu de 1,45%
·  Augmentation de la prime de feu 25% au lieu de 19% (application au 1/08/2020)

2021 
·  Recrutement 29 SPP non-Officiers
·  Recrutement 6 Officiers SPP
·  Suppression surcotisation CNRACL

·  Fin du PPCR
·  Augmentation coût repas de 4,90: à 4,95 
·  CNFPT : surcot SPP taux : 1,76 et PATS 0,9
·  Augmentation du taux de cotisation accident du travail et maladie professionnelle (AT/MP) de 1,6 à 1,8
·  Taux Transport-mobilité actualisé de ST CYR / SANARY / LE BEAUSSET et BANDOL  à 0,55 depuis le 01/01/2018

·  Hausse de la CSG de 1,7 points, passage de 5,10%  à  6,80 % ; Compensation  par la mise en place de l'indemnité compensatoire CSG

 200 000
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 2200 000
 2700 000
 3200 000
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 4200 000

2018 2019 2020  2021 2022 2023

4149 144   4183 861   4204 095   4240 026   4316 997   
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Evolution de la contribution URSSAF
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2022 
·         Recrutement  49 SPP non-Officiers, 7 SPP officiers
·         Recrutement 15 PATS
·         Revalorisation des grilles de la catégorie B
·         Indemnité jour férié du 1er mai

·         Augmentation de la valeur du point au 01/07/2022 + 3,5%

·         Augmentation du nombre d'agents bénéficiants de la GIPA 
·         CNFPT Apprenti : Nouvelle cotisation taux : 0,05 %
·         CNFPT : reconduction de la surcotisation SPP taux : 1,76 et PATS 0,9
·         Baisse du taux de cotisation accident du travail et maladie professionnelle (AT/MP) de 1,8 à 1,79 %  au 01/01/2022

2023 

·         CNFPT Apprenti : augmentation du taux cotisation taux : 0,05 % à 0,1%
·         Revalorisation du minimum de traitement

·         Augmentation du taux de transport URSSAF de 0,55 à 0,80 % pour certaines communes  
·         Taux URSSAF AT non titulaire : 1,81 % 

·         Augmentation participation employeur sur les frais de transports collectifs de 50 à 75 % à compter du 1/09/2023.

                            A prévoir pour l'exercice 2024 

4.  Durée effective du travail

   4 régimes de travail :
·         Personnels SPP et PATS en service hors rang (SHR) : 1607 h/an
·         Personnels SPP et PATS en régime de garde de 12h (G12) (134 gardes de 12h /an) : 1607h/an
·         Personnels SPP en régime de garde de 24h (G24) régime dérogatoire : 2064h/an (86 gardes de 24h/an)

Répartition des effectifs par statut et par régime de travail  au 31/12/2023 :
SHR G12 G24 MIXTE TOTAL

SPP 209 435 209 95 948

PAT 209 - - - 209

PATS : les agents contractuels et apprentis ne sont pas comptabilisés. 1 157

·         Augmentation de l'indeminité résidence logement (IRL) : modification du montant plafonné à la suite de la revalorisation des grilles indiciaires caporal

·         Nouveau Taux de Transport-mobilité pour les communes Fréjus- St Raphaël et Roquebrune sur Argens  à 2% depuis le 01/07/2022

·         Personnels SPP et PATS en régime de garde mixtes 24h et 12 h (MIXTE) régime dérogatoire : 1800h/an (50 gardes de 

SHR
22%

G12
46%

G24
22%

MIXTE
10%

RÉPARTITION DES SPP PAR RÉGIME DE TRAVAIL
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Sous-total Autres 273 420 292 156 276 696 240 399 226 438 244 396 262 833 269 219
Opérationnel (non programmé) 1107 351 1940 969 818 567 1090 255 924 035 1400 362 1281 792 756 673
Dispositif préventif estival 1762 810 1900 178 1382 905 1600 632 1616 488 1672 622 1606 341 1906 763
Programmé 13719 001 14155 568 14376 857 14484 524 13713 397 13926 601 13867 965 13090 369
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Sorties Interventions
Janvier 11223 9520
Février 9476 8003
Mars 10834 8962
Avril 11066 9025
Mai 11743 9762
Juin 12501 10211
Juillet 15240 12112
Août 15691 12022
Septembre 12510 10276
Octobre 11991 9882
Novembre 11122 9243
Estimation décembre 12083 10102

Interventions Sorties d'engins
2018 116558 148224
2019 118756 148308
2020 103278 127936
2021 121859 149543
2022 123922 149796

janvier à novembre 2023 109018 133397

Interventions Sorties d'engins
2018 116558 148224
2019 118756 148308
2020 103278 127936
2021 121859 149543
2022 123922 149796

estimation 2023 119120 145480
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TOTAL SORTIES 2018 2019 2020 2021 2 022 janvier à novembre 2023
Secours à personne 107 657 108 471 95 715 113 180 114 513 101544
Secours routiers 15 895 15 137 11 865 14 732 14 014 13495
Incendies 9 157 10 108 8 787 8 621 8 720 7659
Incendies - FdF 1 452 3 063 2 264 3 054 2 967 2090
Opérations diverses 10 962 11 529 9 308 9 956 9 582 8609

INTERVENTIONS TOTAL INTER
Secours à personne 92417 84,8%
Secours routiers 6415 5,9%
Incendies 3490 3,2%
Incendies - FdF 542 0,5%
Opérations diverses 6154 5,6%
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 05 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Mise à jour du tableau des méthodes et durées d’amortissement conformément à l’application 
du référentiel budgétaire et comptable M57 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
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Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-05 en date du 30 janvier 2024, présenté par M. Paul BOUDOUBE, 

Exposé des motifs 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a choisi d'adopter le référentiel 
budgétaire et comptable M57 au 01/01/2023 par délibération n° 21-68 du 01/12/2021.  

Dans ce nouveau cadre, par la délibération n° 22-63 du 9 décembre 2022, le SDIS du Var a 
acté l’application du prorata temporis pour les amortissements ; ainsi le calcul débute à partir de la date effective 
d’entrée du bien dans le patrimoine. Cette évolution concerne les acquisitions à compter du 1er janvier 2023, sans 
retraitement des exercices clos et en excluant du champ d’application, la catégorie des Biens de Faible Valeur 
(BFV) dont le montant unitaire est inférieur à 1 000 € TTC. Ces BFV définis par la délibération n° 15-75 du 15 
décembre 2015, s’amortissent sur un an et font l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire.   

A ces modifications s’ajoutent de nouvelles imputations par la transposition de la norme M61 vers la 
M57. 

Enfin, le principe de la neutralisation des amortissements des bâtiments publics et des subventions versées 
continue de s’appliquer. Le SDIS du Var a choisi une neutralisation totale.  

Ces éléments viennent modifier le tableau des modalités d’amortissement joint en annexe à ce projet. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’APPROUVER la mise à jour du tableau des modalités d’amortissement tel qu’annexé au 
présent projet.  

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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* Linéaire 
* Biens de Faible Valeur (BFV) : Biens dont la valeur unitaire est inférieure à 1000 TTC , amortis sur 1 an (délibération n° 15-75 du 15/12/15) ;
* Application du prorata temporis pour les acquisitions dès le 01/01/23, sans retraitement des exercices clos et hors Biens de Faible Valeur (BFV) ;
* Choix de la neutralisation des amortissements des bâtiments publics et des subventions versées :  Neutralisation totale ;
* Références : Délibérations  n° 04-22 du 03/06/04, n° 05-19 du 15/3/05, n° 15-75 du 15/12/15,  n°19-80 du 11/12/19 et n°22-63 du 09/12/22.

Désignation des immobilisations 
Nature 

comptable 
en M57 (1)

Durées Biens 
acquis à 

compter du 
01/01/2004

Durées Biens 
acquis à 

compter du 
01/01/2020

Frais d'études non suivies de réalisation (2) 2031 5 ans 5 ans
Frais de recherche et de développement suivis de réussite du projet (2) 2032 5 ans 5 ans
Frais d'insertion lors d'échec du projet 2033 2 ans 2 ans
Subventions d'équipement versées (a) : lorsqu’elles financent des biens mobiliers, du matériel ou des études, 
auxquelles sont assimilées les aides consenties aux entreprises, non mentionnées aux b et c ; 204x 5 ans 5 ans

Subventions d'équipement versées (b) : lorsqu’elles financent des biens immobiliers ou des installations 204x 5 ans 5 ans
Subventions d'équipement versées ( c ) : lorsqu’elles financent des projets d’infrastructures d’intérêt national 204x 5 ans 5 ans
Fonds de concours versés 204x 15 ans 15 ans
Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, marques et valeurs similaires (3) 205x 5 ans 5 ans
Logiciels et données informatiques 2051 5 ans 5 ans

Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition 217x

Matériel informatique 21838 5 ans 5 ans
Mobilier, équipement sportif, ameublement 218x 15 ans 15 ans
Electroménager, décoration, chauffages et climatiseurs d'appoint, matériel de bureau 218x 8 ans 8 ans
Reprographie, formation 218x 10 ans 10 ans
Matériel hi-fi, vidéo, sonorisation 218x 8 ans 8 ans
Matériel d'atelier, d'entretien, outillage divers 2I57x 8 ans 10 ans
Matériel radio, transmission, téléphonique 2153x / 2185 10 ans 10 ans
Matériel médical 21568 8 ans 8 ans
Matériel de secouriste 21568 5 ans 5 ans
Matériel d'incendie 21568 10 ans 10 ans
Matériel de secours 21568 10 ans 10 ans
Equipements de protection individuelle constitutifs des tenues d'intervention 21568 8 ans 10 ans
Véhicules de liaisons et Utilitaires (<= 3,5 Tonnes) 21828 8 ans 10 ans
Véhicules de transports 21828 10 ans 10 ans
Véhicules de secours aux victimes 21561 10 ans 7 ans
Tout Véhicule Multimissions, Véhicule de secours routiers 21561 15 ans 20 ans
Camions-citernes feux de forêts légers 21561 15 ans 15 ans
Camions-citernes feux de forêts et camions-citernes grande capacité 21561 20 ans 20 ans
Fourgons-pompes pour feux urbains (FPT/FPTL) 21561 20 ans 20 ans
Grandes échelles, postes de commandement lourds, et BEA 21561 25 ans 25 ans
Engins lourds de type : porte-berce, porte-char, groupe électrogène (>= à10 kwa), motopompe (>30m3 ), berce... 21561 15 ans 15 ans
Bâtiments légers et pylônes 213x-214x 20 ans 20 ans
Bâtiments traditionnels 213x-214x 30 ans 30 ans
Installations, matériel et outillage techniques, équipements des garages et ateliers (levage, manutention...) 215x 15 ans 15 ans

Installations, matériel et outillage techniques, équipements des garages et ateliers (levage, manutention...) fixes 215x 15 ans 18 ans

Installations générales (chauffage, clim. élect. réseaux divers...), agencements, aménagements de construction 2135x-
2153x-2181 20 ans 20 ans

Agencements et aménagements de terrains 212x 20 ans 20 ans

Biens d'une valeur unitaire inférieure à 1000 € TTC (BFV) 1 an 1 an

Immobilisations reçues en affectation 22x

(1) Liste d'imputations à titre indicatif et non exhaustive

Service départemental d'incendie et de secours de : VAR - Instruction M57

ANNEXE  : METHODES UTILISEES & DUREES D'AMORTISSEMENT

Modalités de l'amortissement, éléments principaux - Références

Tableau des durées d'amortissement (1)

Mêmes durées qu'aux 
imputations 21x

2x

Mêmes durées qu'au chapitre 21

(2)  En cas d'échec du projet : Les Frais de recherche et de développement sont amortis immédiatement, pour leur totalité
(3)  Les brevets sont amortis sur la durée du privilège ou de l'utilsation effective si elle est plus brève.

1/1
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 06 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Attribution de subventions de fonctionnement pour l’exercice 2024 – conventions d’objet 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
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Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-06 en date du 30 janvier 2024, présenté par M. Philippe LAURERI, 

Exposé des motifs 

Par délibération n° 23-07 du 30 janvier 2023, le Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a attribué, au titre de l’exercice 2023, des subventions de 
fonctionnement à cinq associations satisfaisant un intérêt public ou présentant pour le SDIS du Var un caractère 
utile, afin de soutenir leurs actions, tant sur un plan départemental que national. 

Il est envisagé de renouveler ces aides, comme suit : 

ASSOCIATIONS ARTICLE MONTANT 
Alloué 2023 Demandé 2024 Proposé 2024 

Œuvre des Pupilles Orphelins 
des sapeurs-pompiers (ODP) 

Amicale des personnels de la 
DDSIS 

Association de Restauration 
du Centre d’Incendie et de Secours 
de Hyères (ARCIS) 

Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers du Var (UDSP83) 

Comité Départemental de 
Spéléologie du Var (CDS83) 

65748 

65748 

65748 

65748 

65748 

2 000 € 

40 000 € 

53 000 € 

78 000 € 

2 000 € 

Non chiffré 

48 385€ 

53 000€ 

78 000 € 

5 000€ 

2 000 € 

40 000 € 

53 000 € 

78 000 € 

2 000 € 

TOTAL 175 000€  175 000 € 
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Il est précisé que, conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et du décret n° 2001-495 
du 6 juin 2001, les attributions de subvention à l’Amicale des personnels de la D.D.S.I.S., à l’ARCIS et à 
l’UDSP83 dépassant le seuil de 23 000 €, sont conditionnées à la signature d’une convention avec chacune de 
ces associations, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’ATTRIBUER une subvention de fonctionnement au titre de l’exercice 2024 à l’Œuvre des 
Pupilles Orphelins des sapeurs-pompiers (ODP), à l’Amicale des personnels de la D.D.S.I.S., à l’Association de 
Restauration du Centre d’Incendie et de Secours de Hyères (ARCIS), à l’Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers du Var (UDSP83) et au Comité Départemental de Spéléologie du Var (CDS83) pour les montants 
respectifs indiqués ci-dessus, 

D’APPROUVER les conventions d’objet annexées à la présente délibération relatives à 
l’Amicale des personnels de la DDSIS, à l’ARCIS, à l’UDSP83,  

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
lesdites conventions ainsi que leurs éventuels avenants, 

DE DIRE que ces dépenses seront gagées sur les crédits inscrits au budget de l’établissement 
pour l’exercice 2024 en section de fonctionnement – Article 65748. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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CONVENTION

ENTRE

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  en date du ………………………….,

d’une part,

ET

L'Amicale des personnels de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var (Amicale 
DDSIS), sise 24 Allée de Vaugrenier – ZAC les Ferrières –  83490 LE MUY, déclarée en Sous-Préfecture de 
Draguignan le 11 mai 1971, représentée par Monsieur Bertrand BABA, son Président, dûment habilité par décision 
du Bureau en date du…………………………….., 

d'autre part,

PREALABLEMENT, LES PARTIES EXPOSENT

L'association Amicale DDSIS s’est donnée pour but de maintenir et de resserrer les liens de camaraderie existant 
entre les membres du personnel de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var : 

en organisant des réunions, fêtes et banquets,
en créant et en développant des œuvres sociales, culturelles et sportives, ainsi que toute autre activité 
concourant au même but.

Cet objet présentant pour le bon fonctionnement de l’établissement public un caractère utile, le SDIS du Var entend 
soutenir les actions menées dans ce cadre par l’Amicale DDSIS. 

CECI EXPOSE,

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : Engagement de I'Amicale DDSIS

L'Amicale DDSIS s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus-
exposé et, notamment, de consacrer la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes : 

- Organisation et participation financière à différentes manifestations culturelles, sportives ou 
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festives,
- Aides matérielles et financières aux membres en difficulté.

ARTICLE 2 : Engagement du SDIS du Var

Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2024, l’Amicale DDSIS pour un montant de 40 
000 €, dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus.

ARTICLE 3 : Financement des actions

Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’Amicale DDSIS, sur lequel seront imputées les dépenses 
afférentes aux actions subventionnées, est estimé à 103 275€.

ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS du Var

Le SDIS souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un récapitulatif 
détaillé des différentes actions menées par l’Amicale DDSIS au cours de l'année 2024. 

ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS du Var

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 
31 décembre 2024. 

ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la subvention

Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS du Var pour l'année 2024 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2024 à l’article 65748 « Subventions de fonctionnement aux associations et autres 
organismes de droit privé ».

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var.

Le versement de la subvention interviendra après la signature de la présente convention et sur présentation du bilan 
N-1, sauf en cas de situation exceptionnelle et sur demande expresse et justifiée. 

ARTICLE 7 : Modification de la convention

La présente convention pourra être modifiée par avenant.

ARTICLE 8 : Obligations de l'association

L'Amicale DDSIS s'oblige : 

- à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 
responsabilité du SDIS du Var ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la 
souscription de ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes ; 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n° 99-01 du 
16 février 1999 du Comité de réglementation comptable et à faire approuver ces comptes par ses organes 
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compétents ; 

- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 
suivi et l’emploi de la subvention du SDIS du Var ; 

- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 
comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 

- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité 
fixées par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS du Var en 
vertu de l’article L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, du décret n° 
2001-495 du 6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 

le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS du Var ; ce compte rendu atteste de 
la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention,

les bilans et compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes.

- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS du Var, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux 
documents administratifs et comptables ; 

- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS du Var
en prenant contact avec le Service Communication.

En outre,

L’Amicale DDSIS reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par les articles L. 612-4 et D 612-5
modifiée et par le décret n°2007-644 du 30 avril 2007 et le décret 2021-1812 du 24 décembre 2021 du Code de 
Commerce, qui stipulent, notamment, que l'association ayant reçu annuellement des autorités administratives une ou 
plusieurs subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 

doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes ; 

est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 
tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS du Var une copie du rapport du commissaire aux comptes.

ARTICLE 9 : Non respect d’engagement par l'association

En cas de non respect par l'Amicale DDSIS de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au 
SDIS du Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre 
des actions prévues par la présente convention.

ARTICLE 10 : Résiliation de la convention
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En cas de non respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de différend relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de rechercher une 
solution amiable avant d’envisager une issue contentieuse. 
Tout différend pouvant s’élever entre elles non résolu à l’amiable sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Toulon, seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention. 

Fait en deux exemplaires originaux, au Muy, le  

  

Le Président    Le Président
de l'Amicale des personnels de la DDSIS   du  Conseil d’Administration

      du SDIS du Var, 

       Bertrand BABA            Dominique LAIN
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CONVENTION

ENTRE

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  en date du …………………………., 

d’une part,

ET

L'Association de Restauration du Centre d’Incendie et de Secours de Hyères (ARCIS), sise Caserne des sapeurs 
pompiers – Chemin de la Source – 83400 HYERES, créée le 13 août 2000 sous le n° 0833017291, représentée par 
Monsieur Yannick Tychyj, son Président, dûment habilité par décision du conseil d’administration en date du 
…………………………, 

d'autre part,

PREALABLEMENT,  

LES PARTIES EXPOSENT

L'ARCIS a pour but de pourvoir à la confection des repas de tous ses adhérents, ainsi que des stagiaires en formation 
dans les centres de formation du corps départemental et de toute personne extérieure au centre mais intervenant pour 
une activité en rapport avec le corps départemental.

Cet objet présentant un caractère utile pour le bon fonctionnement du SDIS du Var qui entend de ce fait, soutenir les 
actions menées dans ce cadre par l’ARCIS. 

CECI EXPOSE,

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : Engagement de I'ARCIS

L'ARCIS s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus-exposé et de 
consacrer, notamment, la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes : 
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Confection des repas des personnels du CIS de Hyères. 
Confection des repas des stagiaires en formation du corps départemental.
Confection des repas de toute personne extérieure mais intervenant pour le corps départemental.

ARTICLE 2 : Engagement du SDIS du Var 

Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2024, l’ARCIS pour un montant maximum de  
53 000 €, dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus.

Toutefois, la participation du SDIS ne pourra excéder 80% des salaires et charges sociales annuels des trois agents de 
droit privé employés actuellement par l’ARCIS pour la confection des repas.

ARTICLE 3 : Financement des actions

Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’ARCIS, sur lequel seront imputées les dépenses afférentes aux 
actions subventionnées, est estimé à 134 900 €.

ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS du Var

Le SDIS souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un récapitulatif 
détaillé des différentes actions menées par l’ARCIS au cours de l'année 2024. 

ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS du Var

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 
31 décembre 2024. 

ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la subvention

Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS pour l'année 2024 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2024 à l’article 65748 « Subventions de fonctionnement aux associations et autres 
organismes de droit privé ».

Le mandatement interviendra sur la base d’un versement trimestriel à terme échu, après réception des justificatifs 
permettant au SDIS de vérifier que le plafond fixé à l’article 2 de la présente convention n’est pas dépassé.

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var.

ARTICLE 7 : Modification de la convention

La présente convention pourra être modifiée par avenant.

ARTICLE 8 : Obligations de l'association

L'ARCIS s'oblige : 

- à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 
responsabilité du SDIS ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la souscription de 
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ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes ; 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n°2020-08 du 29 
décembre 2020 de l’Autorité des Normes Comptables et à faire approuver ces comptes par ses organes 
compétents ; 

- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 
suivi et l’emploi de la subvention du SDIS du Var ; 

- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 
comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 

- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité fixées 
par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS en vertu de l’article 
L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, du décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 

le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS du Var; ce compte rendu atteste de 
la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention,

les bilans et compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes.

- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux documents 
administratifs et comptables ; 

- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS en 
prenant contact avec le Service Communication.

En outre,

L’ARCIS reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par les articles L. 612-4 et D. 612-5 du 
Code de Commerce modifiée et par le décret n°2007-644 du 30 avril 2007 et le décret 2021-1812 du 24 décembre 
2021, qui stipulent, notamment, que l'association ayant reçu annuellement des autorités administratives une ou 
plusieurs subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 

doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes ; 

est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 
tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS une copie du rapport du commissaire aux comptes.

ARTICLE 9 : Non-respect d’engagement par l'association

En cas de non-respect par l'ARCIS de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au SDIS du 
Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre des actions 
prévues par la présente convention.
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ARTICLE 10 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de différend relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de rechercher une 
solution amiable avant d’envisager une issue contentieuse. 
Tout différend pouvant s’élever entre elles non résolu à l’amiable sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Toulon, seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention.

Fait en deux exemplaires originaux, au Muy, le  

Le Président    Le Président 
    de l'Association de restauration   du  Conseil d’Administration
du Centre d’Incendie et de Secours       du SDIS du Var, 

                        de Hyères, 

Yannick TYCHYJ             Dominique LAIN
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CONVENTION

ENTRE

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  en date du ………………………….,

d’une part,
ET

L'Union Départementale des Sapeurs Pompiers du Var (UDSP83), sise Quartier La Coualo - 83550 VIDAUBAN, 
déclarée en Sous-Préfecture le 20 décembre 2001 sous le numéro de récépissé 339/01, représentée par Monsieur 
Jean-Luc DECITRE, son Président, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration du
………………………, 

d'autre part,

PREALABLEMENT,  

LES PARTIES EXPOSENT

L'association UDSP83 s’est donnée pour but : 

de regrouper tous les sapeurs pompiers pour l’exercice de leurs missions, dans un soutien mutuel,
d’étudier l’ensemble des questions relatives à l’organisation de la Sécurité Civile, en particulier, celles se 
rattachant au service départemental d’incendie et de secours, et de proposer toute mesure tendant au 
développement et à l’amélioration du service public, 
de promouvoir l’image des sapeurs pompiers,
de veiller aux intérêts moraux des sapeurs pompiers et d’assurer la défense de leurs droits, tant auprès des 
pouvoirs publics que de la justice,
de venir en aide à ses membres et à leurs familles en développant l’action sociale dans un esprit de 
solidarité,
d’encourager et de favoriser toute action dans tout domaine permettant de faire connaître et d’améliorer le 
savoir-faire des sapeurs pompiers,
de développer la formation et l’entraînement physique des sapeurs pompiers,
de dispenser l’enseignement du secourisme par les sapeurs pompiers et les anciens sapeurs pompiers, de 
participer à la mise en place de dispositifs prévisionnels de secours, 
d’encourager le développement des sections de jeunes sapeurs pompiers et de promouvoir leurs activités,
d’aider les anciens sapeurs pompiers et de promouvoir leurs activités,
de porter aide et assistance aux populations lors d’importantes catastrophes,
d’organiser différents séjours, voyages, manifestations, visant à rassembler les adhérents, les orphelins, les 
jeunes sapeurs pompiers et leurs familles, ainsi que les membres bienfaiteurs.

Ces objets satisfaisant un intérêt public et présentant pour l’établissement public un caractère utile, le SDIS du Var
entend soutenir les actions menées dans ce cadre par l’UDSP83. 
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CECI EXPOSE,

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : Engagement de I'UDSP83

L'UDSP83 s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus-exposé et, 
notamment, de consacrer la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes : 

Achat de petits matériels et fournitures pour les formations, les sports, l’enseignement du secourisme,
Organisation ou participation financière à différentes manifestations,
Aide matérielle et financière pour les sapeurs pompiers en difficulté, ainsi que pour les orphelins et les 
pupilles,
Souscription d’une assurance complémentaire auprès de la Mutuelle Nationale des Sapeurs Pompiers.

ARTICLE 2 : Engagement du SDIS du Var

Le SDIS du Var s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2024, l’UDSP83 pour un montant de 78 
000 €, dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus.

ARTICLE 3 : Financement des actions

Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’UDSP83, sur lequel seront imputées les dépenses afférentes 
aux actions subventionnées, est estimé à 899 350 €. 

ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS du Var

Le SDIS du Var souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un 
récapitulatif détaillé des différentes actions menées par l’UDSP83 au cours de l'année 2024. 

ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS du Var

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 
31 décembre 2024. 

ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la subvention

Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS du Var pour l'année 2024 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2024 à l’article 65748 « Subventions de fonctionnement aux associations et autres 
organismes de droit privé ».

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var.

Le versement de la subvention interviendra après la signature de la présente convention et sur présentation du bilan 
N-1, sauf en cas de situation exceptionnelle et sur demande expresse et justifiée.
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ARTICLE 7 : Modification de la convention

La présente convention pourra être modifiée par avenant.

ARTICLE 8 : Obligations de l'association

L'UDSP83 s'oblige : 

- à souscrire toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 
responsabilité du SDIS ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la souscription de 
ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes ; 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n°2020-08 du 29
décembre 2020 de l’Autorité des Normes Comptables et à faire approuver ces comptes par ses organes 
compétents ; 

- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 
suivi et l’emploi de la subvention du SDIS du Var ; 

- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 
comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 

- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité fixées 
par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS du Var en vertu de 
l’article L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et du décret n° 2001-495 
du 6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 

le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS ; ce compte rendu atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention,

le bilan et le compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes.

- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS du Var, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux 
documents administratifs et comptables,

- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS du Var
en prenant contact avec le Service Communication.

En outre,

L’UDSP83 reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par l’article L. 612-4 du Code de 
Commerce modifiée et par le décret n°2007-644 du 30 avril 2007 et le décret 2021-1812 du 24 décembre 2021 qui 
stipulent, notamment, que l'association ayant reçu annuellement des autorités administratives une ou plusieurs 
subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 

doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes ; 

est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 
tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS une copie du rapport du commissaire aux comptes.
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ARTICLE 9 : Non-respect d’engagement par l'association

En cas de non-respect par l'UDSP83 de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au SDIS 
du Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre des 
actions prévues par la présente convention.

ARTICLE 10 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de différend relatif à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de rechercher une 
solution amiable avant d’envisager une issue contentieuse. 
Tout différend pouvant s’élever entre elles non résolu à l’amiable sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Toulon, seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention.

Fait en deux exemplaires originaux, au Muy, le 

   Le Président de l'UDSP83,   Le Président du  Conseil 
d’Administration du SDIS du Var

Jean-Luc DECITRE            Dominique LAIN
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 07 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Marchés publics 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
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Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-07 en date du 30 janvier 2024, présenté par Mme Françoise LEGRAIEN, vice-
présidente du conseil d’administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

I. SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS 
Dans sa réunion du 30 janvier 2024, la Commission d’Appel d’Offres (CAO) a choisi les opérateurs 

économiques attributaires des marchés publics formalisés, issus des appels d’offres ouverts concernant : 
- la fourniture d’effets d’habillement pour les sapeurs-pompiers du Var ; 
- la fourniture de matériels et équipements destinés à l’entretien des locaux et des véhicules du 

SDIS du Var.
Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer les marchés publics 

avec les opérateurs économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe n° 1. 

II. SIGNATURE D’UN MARCHÉ PUBLIC ISSU D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT PASSÉ PAR 
UN MANDATAIRE 

Dans le cadre d’une politique d’achat conforme à la réglementation marchés publics, le SDIS 83 a décidé 
de s’adresser à la centrale de référencement CACIC-PUBLIC pour l’achat de spécialités pharmaceutiques et 
de dispositifs médicaux pour la période 2024-2025. 

Cette dernière, en sa qualité de mandataire, a effectué l’ensemble des opérations à caractère administratif. 

La CACIC a lancé un Appel d’Offres Ouvert le 20/04/2023, en vue de passer des accords-cadres 
s’exécutant par l’émission de bons de commandes, comprenant 2 lots : 

- lot n° 1 spécialités pharmaceutiques,  
- lot n° 2 dispositifs médicaux.  
Concernant les spécialités pharmaceutiques, le lot n° 1 est divisé en 106 « sous-lots ». 
Concernant les dispositifs médicaux, le lot n° 2 est divisé en 92 « sous-lots ».  

2127 offres ont été reçues.  
L’ensemble de la procédure et les marchés concernant les choix du service Départemental d’Incendie et 

de Secours (SDIS) 83, ont été soumis, pour validation, à la CAO en date du 30 janvier 2024.  

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer les accords-cadres avec 
les opérateurs économiques déclarés attributaires, qui figurent dans le tableau joint en annexe n° 2. 

III.  SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE  
Dans sa réunion du 30 janvier 2024, la CAO a choisi l’opérateur économique attributaire du marché 

public formalisé passé sans publicité ni mise en concurrence concernant la maintenance de la solution de 
dématérialisation des bilans SAMU-SYOPE et prestations associées. 
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Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer le marché public avec 
l’opérateur économique déclaré attributaire, aux conditions qui figurent en annexe. 

IV.  SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION DE MARCHÉS 
Marché n° 2132_01 

Le conseil d’administration, dans sa séance du 1er décembre 2021, a autorisé monsieur le Président à 
signer un marché public avec la société CMT Services concernant la fourniture, pose et maintenance des 
systèmes de climatisations, rafraîchissement et VMC des bâtiments du SDIS du Var. 

Suite à l’intégration des CIS de MONTAUROUX et de COTIGNAC au marché, le coût global forfaitaire 
annuel d’entretien des systèmes de climatisation ou rafraichissement et des VMC figurant au BP doit être 
modifié. Ce changement représente une plus-value de 700,00 € HT (840,00 € TTC) du coût global forfaitaire 
annuel d’entretien. 

Conformément aux articles 9.5 du CCT et 19.1 du CCAP, il convient donc de passer une modification en 
cours de marché afin de formaliser ce nouveau coût. 

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 
2 au marché public. 

Marché n° 2133_01 
Le conseil d’administration, dans sa séance du 22 octobre 2021, a autorisé monsieur le Président à signer 

un marché public avec la société CMT Services concernant l’exploitation des installations de chauffage, de 
production d’eau chaude sanitaire et de traitement de l’eau associée des bâtiments du SDIS du Var. 

Suite à l’intégration au marché des CIS de COMPS SUR ARTUBY, de GRIMAUD et de la Direction 
Départementale des Services d’Incendie et de Secours (DDSIS) du MUY ainsi que le retrait du CIS de 
MONTAUROUX, le coût global forfaitaire annuel de la maintenance préventive doit être modifié.  

Ce changement représente une plus-value de 2 766,00 € HT (3 319,20 € TTC) soit une augmentation de 
11,95 %. 

De plus, la désinfection du réseau d’eau chaude sanitaire doit être réalisée au CIS de GRIMAUD ; il 
convient donc d’intégrer un nouveau site au Bordereau des Prix Unitaires (BPU) et son montant correspondant :  

Chloration choc sur 48h00 du CIS GRIMAUD : 725,00 € HT soit 870,00 € TTC  

Conformément à l’article 18.1 du CCAP, il convient donc de passer une modification en cours de marché 
afin de prendre en compte ces changements. 

Dans sa réunion du 30 janvier 2024, la CAO a émis un avis favorable à la passation de cette modification.  

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n°1 
au marché public. 

Marché n° 2234_01 
Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 décembre 2022, a autorisé monsieur Le Président à 

signer un marché avec la société CONTITRADE concernant la fourniture de pneumatiques et prestations 
associées. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var du dépositionnement tarifaire de la marque UNIROYAL impliquant 
une modification de la structure de ses prix. 

Ainsi, pour garantir les mêmes prix nets que ceux du marché, les remises accordées sur cette marque dans 
le cadre du marché sont revues à la baisse et sont modifiées selon l’annexe ci-jointe. 

Il convient donc de passer une modification afin de formaliser le changement des remises. 
Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 

3 au marché public. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 
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DECIDE 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
les marchés publics avec les opérateurs économiques retenus (I, II et III), ainsi que toutes les décisions qui 
s’avèreraient nécessaires à leur bonne exécution, 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
les modifications précitées (IV) ainsi que toutes les décisions nécessaires à leur bonne exécution, 

DE DIRE que les dépenses liées aux marchés et aux modifications prévues à la présente 
délibération seront inscrites au budget de l’établissement. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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ANNEXE N° 1 À LA DÉLIBÉRATION N° 24-07 

SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30 JANVIER 2024

Marché Titulaire
N ° marché Conditions

Matériels et équipements destinés à 
l’entretien des locaux et des véhicules 
du SDIS du Var

ORRU

Marché n°2347_01 
Montant du BCPU : 87 166,18 € TTC

Effets d’habillement pour les sapeurs-
pompiers du Var  
Lot n°1 : Polos et tee-shirts 
d’intervention manches courtes

EUROPA KIMACHE

Marché n°2348_01 Montant total du BCPU : 120 780, 00 € TTC

Effets d’habillement pour les sapeurs-
pompiers du Var  
Lot n°2 : Polos et tee-shirts 
d’intervention manches longues  

EUROPA KIMACHE

Marché n°2348_02 
Montant total du BCPU : 110 970, 00 € TTC 

Effets d’habillement pour les sapeurs-
pompiers du Var  
Lot n°3 : Sous-vêtements techniques 
ignifugés « climat frais »   

EUROPA KIMACHE

Marché n°2348_03 
Montant total du BCPU : 20 340,00 € TTC

Effets d’habillement pour les sapeurs-
pompiers du Var  
Lot n°4 : Blasons, écussons et autres 
attributs

SUD PROMOTION

Marché n°2348_04 Montant total du BCPU : 27 912,00 € TTC

Effets d’habillement pour les sapeurs-
pompiers du Var  
Lot n°5 : Tenues de sortie des 
personnels masculins et féminins, 
insignes et attributs

ALLIANCE 
GENERALE DE 
CONFECTION

Marché n°2348_05 

Montant total du BCPU : 102 261,76 € TTC

Maintenance de la solution de 
dématérialisation des bilans SAMU-
SYOPE et prestations associées

SAS TILDEV

Marché n°2351_01
Montant du BCPU : 106 948,80 € TTC
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ANNEXE N° 2 À LA DÉLIBÉRATION N° 24-07 

SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30 JANVIER 2024

Titulaire
N° marché Conditions

3M HEALTHCARE

Marché public
n° 2401_01

Prix unitaire HT film adhésif semi-perméable, stérile, 10cm X 12cm :
0,3200 € 

Prix unitaire HT suture cutanée adhésive 75X 6mm : 
0,3200 €

ABENA FRANTEX

Marché public
n° 2401_02

Prix unitaire HT film bassin de lit, carton :
0,1737 € 

Prix unitaire HT bouse de protection visiteur/soignant, non tissé PP, 
poignées élastiques, non stérile 25g :  

0,3600 €

Prix unitaire HT champ d’accouchement accueil bébé : 
0,5570 €

Prix unitaire HT charlotte, clip, usage unique :  
0,0174 €

Prix unitaire HT collecteur d’aiguilles et de lames < ou = 1L (DASRI) : 
- Collecteur de poche POCKET 0,25 L : 1,0780 € 

- Mini collecteur essentia 0,8L : 0,8967

Prix unitaire HT drap d’examen, ouate rouleau gaufré 50X35 : 
2,9900 €  

Prix unitaire HT gants d’examen nitrile, non poudrés, non stériles, toutes tailles 
0,0215 €

Prix unitaire HT sur-chaussures 41/15cm bleu basic : 
0,0165 €

Prix unitaire HT urinal homme jetable, carton
0,3533 €

AGUETTANT (ex 
CARELIDE)

Marché public 
n° 2401_03

Prix unitaire HT GLUCOSE 30% poche ou flacon, 250mL
3,9200 € 

Prix unitaire HT GLUCOSE 5% poche sans PVC :  
- GLUCOSE COSINUS (ex MACOFLEX N) 5%,100mL : 0,6500 €

- GLUCOSE COSINUS (ex MACOFLEX N) 5%, 250mL : 0,8000 €

Prix unitaire HT MANNITOL 20 % poche ou flacon, 500mL : 
1,3500 €

Prix unitaire HT RINGER LACTATE poche, 500mL :  
1,3500 €

Prix unitaire HT Sodium chlorure 0,9% poche sans PVC
- SODIUM CHLORURE COSINUS (ex MACOFLEX N) 0,9 %, 

100 mL : 0,7200 €
- SODIUM CHLORURE COSINUS (ex MACOFLEX N) 0,9 %, 

250 mL : 0,8700 €
- SODIUM CHLORURE COSINUS (ex MACOFLEX N)0,9 %, 

500 mL : 0,9000 €

É
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Titulaire
N° marché Conditions

AGUETTANT

Marché public  
n° 2401_04 

Prix unitaire HT ADRENALINE (EPINEPHRINE) ampoule
- ADRENALINE AGUETTANT 1 mg/1 mL : 0,500 €

- ADRENALINE AGUETTANT SANS SULFITE 5 mg/5 : 1,0000 €

Prix unitaire HT ATROPINE 0,5mg/1 mL
0,3000 €

Prix unitaire HT CALCIUM GLUCONATE 10% solution injectable 
0,1600 €

Prix unitaire HT DROPERIDOL 2,5mg/1 
0,5000 € 

Prix unitaire HT EAU PPI, 10 mL
0,1300 € 

Prix unitaires HT eau stérile versable 500mL flacon 
0,9000 € 

Prix unitaires HT eau stérile versable 50mL flacon 
0,2200€ 

Prix unitaire HT EPHEDRINE 30mg/ml (3%) ampoule
0.4000 € 

Prix unitaire HT glucose 30% 10mL 
0,2100 € 

Prix unitaire HT LIDOCAINE 5 % /20 g 
12,0000 €

Prix unitaire HT LIDOCAINE ADRENALINE 200 mg/0,05 mg/ amp 10 mL : 
2,9000 € 

Prix unitaire HT LIDOCAINE 1% SANS CONSERVATEUR 10 mg/mL, 20 
mL : 

1,8000 €

Prix unitaire HT MAGNESIUM SULFATE 15%:  
0,2100 €

Prix unitaire HT MORPHINE SANS CONSERVATEUR 1%:  
0,2400 € 

Prix unitaire HT NALOXONE 0,4 mg/mL 
1,1500 €

Prix unitaire HT NICARDIPINE 10 mg/10 mL 
0,4800 €

Prix unitaire HT NORADRENALINE AGUETTANT mg/4 mL,
0,6000 €

Prix unitaire HT ROCURONIUM BROMURE voie IV 50 mg/5 mL
2,4000 €

Prix unitaire HT ROPIVACAINE NORIDEM 75 mg/10 mL 
1,3500 €

Prix unitaire HT SODIUM CHLORURE PROAMP 0,9%, 5 mL
0,0900

Prix unitaire HT TRANEXAMIQUE ACIDE 500 mg/5 mL 
0,5000 €
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Titulaire
N° marché Conditions

ALLIANCE PHARMA 

Marché public
 n° 2401_05

Prix unitaire HT FLAMMAZINE 1%, 50 g Crème
2,3500 €

AMBU 

Marché public
n° 2401_06

Prix Unitaire HT Electrode prégélifiée ECG, adulte
0,0670 €

Prix unitaire HT Insufflateur manuel, usage unique, toutes tailles
7,2000 €

ANIOS 

Marché public 

n° 2401_07

Prix unitaire HT détergent-désinfectant concentré à diluer pour sols, murs et 
surfaces

Bidon 5L : 3,0100 €
Dose 20mL : 0,0980 €

Prix unitaire HT Détergent-désinfectant prêt à l'emploi 12X750ML)
2,4800 €

Prix unitaire HT Gel hydroalcoolique  
100 ML : 1,1700 €
500 ML : 2,7800 € 

Prix unitaire HT savon antiseptique 12 X 500ML  
4,0200 €

Prix unitaire HT savon doux doses 30 ML 
0,6900 €

ARROW GENERIQUE

Marché public
N° 2401_08

Prix unitaire HT BROZEPAM 6mg
0,0600 €

Prix unitaire HT DOMPERIDONE 10mg
0,0380 €

Prix unitaire HT HYDROXYZINE 25mg
0,0280 €

Prix unitaire HT IPRATROPIUM ARROW ADULTE 0,5 mg/2 mL
0,1100 €

Prix unitaire HT PHLOROGLUCINOL 80 mg
0,0600 €

Prix unitaire HT TERBUTALINE 5 mg/2 mL
0,1200 € 

Prix unitaire HT THIOCOLCHICOSIDE 4 mg
0,0900 €

Prix unitaire HT TRAMADOL PARACETAMOL
0,0220 €

ASPEN

Marché public
n°2401_09

Prix unitaire HT LIDOCAINE 100mg/5 ml
33,2800 €

ASTRAZENECA

Marché public 

n° 2401_10

Prix unitaire HT TICAGRELOR cpr 90mg
1,0000 €

BCMS PHARMA

Marché public

n° 2401_11 

Prix unitaire HT compresse pour brûlure  
- 10X10 CM : 2,5000 €
- 20X20 CM : 9,4000 €
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Titulaire
N° marché Conditions

BECTON DIKSONSON
FRANCE

Marché public 
n° 2401_12

Prix unitaire HT aiguille hypodermique microlance 3 18G
0,0360 €

Prix unitaire HT Cathéter court périphérique voie IV
16 G 1,7 MM 45 MM GRIS : 0,5420 €
18 G 1,3 MM 30 MM VERT : 0,4800 €
20 G 1,1 MM 30 MM ROSE : 0,4738 €
22 G 0,9 MM 25 MM BLEU : 0,4738 €

24 G 0,7 MM 19 MM JAUNE : 0,4738 €
14 G 2,1 MM 45 MM ORANGE : 0.4826 €

Prix unitaire garrot plat manuel (10 sachets de 100 garrots)
0,2033 €

Prix unitaire seringue 3 pièces 50 ML
0,3047 €

Prix unitaire seringue 3 pièces 20 ml
0,1851 € 

Prix unitaire HT seringue 3 pièces 50ML cathéter
0,3491 €

Prix unitaires HT seringue 2 pièces : 
- 10ML : 0,0514 €
- 20ML : 0,0779 €
- 5ML : 0,0375 €

Prix unitaire HT Adaptateur Luer pour corps de prélèvement
0,0995 € 

Prix unitaire HT Corps de prélèvement et accessoires
0,0342 € 

Prix unitaire HT Tubes pour prélèvement de sang veineux
CITRATE DE SOD : 0,0963 €

PET K2 EDTA : 0,0899 €
PET LH PST II : 0,1605 €

PET SST II ADVANCE : 0,1605 €

BIOGARAN

Marché public
n° 2401_13

Prix unitaire borax acide borique 12mg
0,0580 €

BOEHRINGER

Marché public 
n° 2401_14

Prix unitaire HT Tenecteplase 
1 759,0000 €

BRAUN MEDICAL 

Marché public 
n° 2401_15

Prix unitaire HT MEDIALIPIDE 20%, 250 mL
15,5600 € 

Prix unitaire HT SODIUM CHLORURE 0,9% VERSABLE 100 mL
0,7600 € 

Prix unitaire HT ISOFUNDINE ECOFLAC 500 mL
1,2600 € 

Prix unitaire HT Aiguille non stimulante pour bloc nerveux périphérique
9,1200 € 

Prix unitaire HT Seringue 2 pièces, 1 mL
0,0412 € 
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Titulaire
N° marché Conditions

BSN RADIANTE

Marché public 

n° 2401_16

Prix unitaire HT Bande de fixation cohésive extensible 4M X 10 CM
0,9700 € 

Prix unitaire HT Jersey tubulaire coton 25X10
7,8170 € 

CHEPLAPHARM

Marché public 
n° 2401_17

Prix unitaire HT Rivotril 1mg/mL solution injectable
0,7000 €

Prix unitaire Solupred Orodispersible 20mg 
0,1000 €

COOPER

Marché public 

n° 2401_18

Prix unitaire Alcool modifié 70° 250 mL
0,8700 €

Prix unitaire Sodium Hypochlorite 0,5%
0,9700 € 

CORBEN

Marché public 
n° 2401_19

Prix unitaire HT Pansement compressif Premiers secours 10X18cm
6,0500 € 

Prix unitaire HT Thermomètre auriculaire
28,5000 €

CSP

Marché public 
n° 2401_20

Prix unitaire HT Penthrox 3mL liquide pour inhalation par vapeur

20,0000 €

DIDACTIC

Marché public 
n° 2401_21

Prix unitaire HT Bistouri à usage unique
0,1900 €

Prix unitaire HT clamp ombilical (Bahr)
0,1900 € 

Prix unitaire HT Perfuseur par gravité avec robinet 3 voies 
0,4620 € 

Prix unitaire HT Prolongateur simple pour pousse-seringue
0,2695 €

EFISCIENS

Marché public 
n° 2401_22

Prix unitaire HT Triphosadenine 20mg inj 
18,0000 €

EISAI

Marché public 
n° 2401_23

Prix unitaire HT Loxapine 50mg sol injectable
1,2960 € 

EURO DIFFUSION 
MEDICALE

Marché public 
n° 2401_24

Prix unitaire HT Ge de contact pour échographie stérile
0,41000 €

EUROMEDIS

Marché public 
n° 2401_25

Prix unitaire HT Etui de thermomètre jetable non lubrifié
0,0139 €

FRESENIUS KABI

Marché public 
n° 2401_26

Prix unitaire HT Propofol 200mg/20mL
0,7500 €

GLAXOSMITHKLINE

Marché public 
n° 2401_27

Prix unitaire HT VENTOLINE 
2,0000 €

Prix unitaire HT SALBUMOL FORT 5 mg/5 mL
1,0000 €

Prix unitaire HT vaccin Hépatite B 
11,6700 €
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Titulaire
N° marché Conditions

HARTMANN

Marché public 
n° 2401_28

Prix Unitaire HT Champ de table renforcé 150X190 CM
2,1122 € 

HIKMA

Marché public 
n° 2401_29

Prix Unitaire HT Flumazenil 1/mg/10mL
2,3000 €

INT’AIR MEDICAL

Marché public  
n°2401_30

Prix Unitaire HT Dispositif de maintien pour sonde d'intubation trachéale et 
accessoires
1,1500 €

Prix Unitaire HT Rasoir mécanique  
0,1200 € 

Valve stop-vide adulte, avec tubulure, non stérile
1,7200 €

INTERSURGICAL

Marché public  
n°2401_31 

Prix Unitaire HT Canule de Guedel, stérile, T 0 gris
0,3400 €

Prix Unitaire HT Canule de Guedel, stérile, T 00 bleu
0,3400 €

Prix Unitaire HT Canule de Guedel, stérile, T1 blanc 
0,3400 €

Prix Unitaire HT Canule de Guedel, stérile, T2 vert
0,3400 €

Prix Unitaire HT Canule de Guedel, stérile, T3 
0,3400 € 

Prix Unitaire HT Canule de Guedel, stérile, T4 rouge
0,3400 € 

Prix Unitaire HT Canule de Guedel, stérile, T5 violet
0,3400 € 

LCH MEDICAL 
PRODUCTS

Marché public  
n°2401_32 

Prix unitaire HT Lunettes de protection
0,7900 €

Prix unitaire HT Masque chirurgical, type IIR avec visière (élastique)
0,1396 €

Prix unitaire HT Pince hémostatique, type Leriche, stérile, usage unique
1,2571 €

MEDLINE 
INTERNATIONAL France

Marché public
N°2401_33 

Prix unitaire HT Kit nébuliseur micromist cuve 6Ml orientable à 90° + 
masque adulte + tub

1,4500 €
Prix unitaire HT Kit nébuliseur micromist cuve 6Ml orientable à 90° + 

masque pédiatrique+ tub
1,4600 €

Prix unitaire HT Lunettes à oxygène, simple lumière, toutes tailles
0,4200 €

Prix unitaire HT masque oxygène valve pédia
1,2300 € 

Prix unitaire HT masque oxygène valve aldu
1,3500 € 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

DEEEID : 083-288300403-20240201-24_07-DD

202



Titulaire
N° marché Conditions

NAL VON MINDEN 
GMBH

Marché public
N°2401_34 

Prix unitaire HT test de recherche rapide de toxiques (stupéfiants, THC, 
alcool…) 
8,0000 €

NEURAXPHARM France
SAS 

Marché public
N°2401_35 

Prix unitaire HT SUXAMETHONIUM voie intraveineuse 50mg/L 
Célocurine 100 mg/2 mL, amp Sol inj

1,3500 €

NEXTECH MEDICAL

Marché public
N°2401_36 

Prix unitaire HT gants d’examen latex, non poudrés, stériles paire
0,2600 €

OPELLA HEALTHCARE 
France

Marché public
N°2401_37 

Prix unitaire HT PARACETAMOL suppositoire, tous dosages ENFANT

Doliprane 100 mg suppositoire : 0,0400 €
Doliprane 200 mg suppositoire : 0,0400 €
Doliprane 200 mg suppositoire : 0,0540 € 

ORGANON France

Marché public
N°2401_38 

Prix unitaire HT antihistaminique H1 non anticholinergique comprilé ou 
gélule

Aerius 5 mg Cpr pell
0,1047 €

OWEN MUMFORD

Marché public
N°2401_39 

Prix unitaire HT lancette sécurisée pour prélèvement capillaire à usage 
unique

Unistik touch 28G/1,8 MM AUTOPIQUEUR
0 ,0550

Prix unitaire HT lecteur de glycémie par prélèvement capillaire et 
accessoires 

Lecteur de glycémie freestyle optium
0,0000 €

Prix unitaire HT solution de contrôle pour lecteur de glycémie par 
prélèvement capillaire 

Solution de contrôle medisense optium(2 flacons/boîte)
6 ,0000 €

PANPHARMA

Marché public
N°2401_40

Prix unitaire HT amoxicilline et INHBITEUR D’ENZYME voie parentérale 
1 g/200 mg

AMOX-AC CLAV PANPHARMA 1 g/200 mg, ad, Fl
Pdre pr sol inj

2,3500 €

Prix unitaire HT J01CR106 AMOXICILLINE et INHIBITEUR 
D'ENZYME voie parentérale 2 g/200 mg

AMOX-AC CLAV PANPHARMA 2 g/200 mg, ad Pdre pr sol pr perf
4,6000 € 

Prix unitaire HT CEFTRIAXONE sans solvant, tous dosages
CEFTRIAXONE PANPHARMA (IM, IV) 1 g, sans set, sans solv Pdre pr 

sol inj
0,6000 €

Prix unitaire DOBUTAMINE 250 mg/20 mL sol injectable à diluer (12,5 
mg/mL)

DOBUTAMINE PANPHARMA 250 mg/20 mL, flac
Sol à diluer pr perf

8,0000 €
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Prix unitaire HT HEPARINE SODIQUE solution injectable, ampoule
HEPARINE SODIQUE PANPHARMA 5000 UI/1 mL, amp Sol inj

1,8500 €

Prix unitaire HT KETAMINE voie parentérale, tous dosages
KETAMINE PANPHARMA 250 mg/5 mL, amp Sol inj

1,0500 €

Prix unitaire MIDAZOLAM voie parentérale, tous dosages
MIDAZOLAM PANPHARMA 5 mg/5 mL Sol inj

0,4800 € 

MIDAZOLAM PANPHARMA 50 mg/10 mL Sol inj
1,1200 €

Prix unitaire HT OXYTOCINE solution injectable, tous dosages
OXYTOCINE PANPHARMA 5 UI/1 mL Sol inj

0,2700 €

Prix unitaire HT PARACETAMOL voie parentérale toutes formes, 1 g 
ADULTE, poche ou flacon PE

PARACETAMOL PANPHARMA 1 g/100 mL, poche Sol pr perf 
0,8300 €

PETERS SURGICAL

Marché public
N°2401_41 

Prix unitaire HT Fil chirurgical non résorbable synthétique monofil
FILAPEAU -1- 90CM***1 -3/8C--TRIANGULAIRE-20

0,6100 €

FILAPEAU -1.5- 90CM***1 -3/8C--TRIANGULAIRE-20 
0,6100 €

FILAPEAU -2- 90CM***1 -3/8C--TRIANGULAIRE-25
0,6100 €

FILAPEAU -3- 90CM ***1 -3/8 C--TRIANGULAIRE-25
0,6100 €

PIRAMAL CRITICAL 
CARE

Marché public
N°2401_42 

Prix unitaire HT ETOMIDATE 20 mg/10 mL sol injectable
HYPNOMIDATE 20 mg/10 mL Sol inj

2,1500 €

Prix unitaire HT SUFENTANIL voie parentérale, tous dosages
Sol inj

0,6400 €

0,3400 €

PRORISK

Marché public
N°2401_43 

Prix unitaire HT Coussin thermique chaud/froid pour traitement de la 
douleur

PACK DE FROID INSTANTANE PAR PERCUSSION
GRAND MODELE 11X23,5CM

0,4200 €

Prix unitaire HT Couverture de survie isothermique
COUVERTURE SURVIE 160X210 CM
ISOTHERMIQUE EN POLYESTER METALLISE UU
- UN COTE DORE ET UN ARGENTE

0,4500 €
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Titulaire
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Prix unitaire HT Echarpe de soutien bras pour premiers secours, toutes 
tailles

Echarpe triangulaire PP 96x96x136cm

0,2200 €

Prix unitaire HT Masque de protection  respiratoire FFP3, avec valve

1,1500 €

Prix unitaire Pansement adhésif compresse intégrée, non stérile

Pansements chair plastique 7.2x1.9cm

0,0196 €

Prix unitaire HT Thermomètre électronique

Thermomètre digital JOLETI

2 ,5900 €

RAFFIN medical

Marché public
N°2401_44

Prix unitaire HT Ciseaux chirurgicaux métalliques, stériles usage unique
CISEAUX POINTUS METAL ST/1

0,3851 €

Prix unitaire HT Set de suture
1,9627 €

RECKITT BENCKISER 
HEALT

Marché public
N°2401_45 

Prix unitaire HT Gel lubrifiant stérile, unidose
KY JELLY STERILE GEL LUBRIFIANT TUBE 5G

0,9486 €

SANOFI PASTEUR 
EUROPE

Marché public
N°2401_46 

Prix unitaire HT J07CA102 VACCIN DIPHTERIE, COQUELUCHE,
POLIOMYELITE et TETANOS (DTCP)

REPEVAX 0.5 mL, srg Susp inj

17,0000 €

SANOFI PASTEUR 
EUROPE

Marché public
N°2401_47 

Prix unitaire HT B01AC103 ACETYLSALICYLIQUE ACIDE voie 
parentérale, tous dosages en cardiologie

KARDEGIC 500 mg Pdre pr sol inj

2,4800 € 

Prix unitaire HT C01BD101 AMIODARONE 150 mg sol injectable

CORDARONE 150 mg/3 mL Sol inj

4,0000 € 

Prix unitaire HT B01AC105 CLOPIDROGEL 300 mg comprimé

PLAVIX 300 mg Cpr pell

0,5000 € 

Prix unitaire HT C08DB103 DILTIAZEM 25 mg poudre usage parentéral

TILDIEM 25 mg Pdre pr sol inj

15,0000 € 
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Prix unitaire HT N03AA104 PHENOBARBITAL lyophilisat parentéral, 
tous dosages 

GARDENAL 200 mg/4 mL Pdre et solv pr sol inj

14,0000 € 

SERB

Marché public
N°2401_48 

Prix unitaire HT V03AB108 PRALIDOXIME 2% sol injectable

CONTRATHION 2% Pdre et solv pr sol inj

12,0000 € 

SIEMENS HEALTHCARE 
SAS

Marché public
N°2401_49 

Prix unitaire V04CX910 Bandelettes urinaires multi-paramètres

MULTISTIX 8SG - 100 BANDELETTES (REF : 4200746)

0,2077 € 

SILVERT MEDICAL
Marché public

N°2401_50

Prix unitaire B53AA101 Hémostatique médical de contact, non résorbable -
toutes formes

BANDE DE GAZE CELOX Gauze 7,5x152 cm (REF:
FG08838031)

34,8000 € 

SYLAMED
Marché public

N°2401_51 

Prix unitaire F51DB111 Bande de crêpe, 100% coton, non stérile emballage 
individuel, toutes dimensions (type

BANDE CREPE NON STERILE 100% COTON 4 M

X 10 CM (REF: 603D)

0,2000 € 

BANDE CREPE NON STERILE 100% COTON 4 M

X 7 CM (REF: 602D)

0,1500 € 

Prix unitaire F51EA502 Compresse en non tissé stérile, 40 g/m2 - Toutes
dimensions

COMPRESSE NON TISSE STERILE - 7,5x7,5 40g

/5 (REF: 113S05-50)

0,0280 € 

Prix unitaire E50BA104 Masque chirurgical, type IIR (élastique)

MASQUES CHIRURGICAUX TYPE IIR B/50 (REF:

M32RSYLAPROTECT)

0,0199 € 

Prix unitaire F51CB101 Pansement absorbant, type pansement américain, 
stérile

PANSEMENT ABSORBANT STERILE TYPE

AMERICAIN 15 X 20 CM B/10 (REF: 2067907)

0,1400 € 

Prix unitaire F52BB101 Agrafeuse à peau, non rechargeable

VISISTAT 35 W (REF: 528235) 

3,2800 €
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TELEFLEX MEDICAL
Marché public

N°2401_52 

Prix unitaire C54KZ962 Aiguilles et stabilisateurs pour perfusion intra-
osseuse

EZ-IO AIGUILLE POUR PERFUSION OSSEUSE 15

MM + STABILISATEUR (REF: 9018P-EU-005)  
116,1600 € 

EZ-IO AIGUILLE POUR PERFUSION OSSEUSE 25

MM + STABILISATEUR (REF: 9001P-EU-005)
116,1600 € 

EZ-IO AIGUILLE POUR PERFUSION OSSEUSE 45

MM + STABILISATEUR (REF: 9079P-EU-005) 
116,1600 € 

Prix unitaire C54KZ961 Dispositif pour perfusion intra-osseuse et 
accessoires

EZ-IO G3 DRIVER (REF: 9058) 
302,2400 € 

EZ-IO SAC DE RANGEMENT SOUPLE (REF: 9065) 
37,3000 € 

Prix unitaire R57BA100 Filtre respiratoire antibactérien/anti-viral, pour 
circuit de ventilation, non stérile

ISO-GARD FILTER CLEAN MODELE DROIT (REF:

19212T)
0,4700 € 

Prix unitaire R51AD122 Sonde d'intubation trachéale à ballonnet basse 
pression grand volume, PVC, nasale/orale,

SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 5.0MM

BALLONNET BASSE PRESSION GV L 250MM

(REF: 112082-000050)

0,7600 € 

SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 5.5MM

BALLONNET BASSE PRESSION GV L 280MM

(REF: 112082-000055)

0,7600 € 

SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 6.0MM

BALLONNET BASSE PRESSION GV L 290MM

(REF: 112082-000060)

0,7600 € 
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SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 6.5MM

BALLONNET BASSE PRESSION GV L 300MM

(REF: 112082-000065)

0,7600 € 

SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 7,5MM

BALLONNET BASSE PRESSION GV L 330MM

(REF: 112082-000075)

0,7600 € 

SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 7.0MM

BALLONNET BASSE PRESSION GV L 320MM

(REF: 112082-000070)

0,7600 € 

SONDE SAFETY CLEAR + MURPHY 8.0MM

BALLONNET BASSE PRESSION GV L 340MM

(REF: 112082-000080)

0,7600 € 

Prix unitaire R51AE102 Sonde d'intubation trachéale sans ballonnet, PVC, 
nasale/orale, type Murphy (1 oeil)

SAFETY CLEAR-SONDE ENDO. ORO-NASALE,

MURPHY, SS (REF: 100382-000020)

1,0000 € 

SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY

CLEAR - SS BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - 

DIAM INT 2,5 MM (REF: 100382-000025)

1,0000 € 

SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY

CLEAR - SS BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - 

DIAM INT 3.0 MM (REF: 100382-000030)

1,0000 € 

SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY

CLEAR - SS BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - 

DIAM INT 3.5 MM (REF: 100382-000035)

1,0000 € 
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SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY 

CLEAR - SS BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - 

DIAM INT 4.0 MM (REF: 100382-000040)

1,0000 € 

SONDE INTUBATION TRACHEALE SAFETY

CLEAR - SS BALL - ORALE/NASALE - MURPHY - 

DIAM INT 4.5 MM (REF: 100382-000045)

1,0000 € 

TEVA SANTE
Marché public

N°2401_53 

Prix unitaire A07DA103 LOPERAMIDE toutes formes orales ORO
dispersibles, tous dosages

LOPERAMIDE LYOC 2 mg Lyophilisat oral

0,0920 € 

THEA PHARMA
Marché public

N°2401_54 

Prix unitaire S01CA104 ANTI-INFLAMMATOIRE STEROIDIEN ET 
ANTI INFECTIEUX pommade ophtalmique, tous

STERDEX unidose Pommade ophtalmique

0,1300 € 

Prix unitaire KEPPRA 500 mg/5 mL, flac Sol à diluer pr perf 13,0000
S01HA102 OXYBUPROCAINE collyre, tous dosages, unidose

CHLORYDRATE D'OXYBUPROCAÏNE THEA 0,4%

1,6 mg, 0,4 mL, unidose Collyre sol  
0,3415 € 

UCB PHARMA  
Marché public

N°2401_55

Prix unitaire N03AX106 LEVETIRACETAM injectable, tous dosages

KEPPRA 500 mg/5 mL, flac Sol à diluer pr perf 

13,0000 € 

UPSA SAS

Marché public

N°2401_56 

Prix unitaire M02AA103 NIFLUMIQUE ACIDE gel 2,5%

NIFLUGEL 2,5%, 60 g Gel 

1,6300 € 

Prix unitaire N02BE102 PARACETAMOL comprimé/gélule/capsule NON 
orodispersible NON effervescente, tous

DAFALGAN 500 mg Cpr 

0,0048 €

URGO
Marché public

N°2401_57 

Prix unitaire F51CA202 Pansement adhésif compresse intégrée, stérile

URGO STERILE 10 X 8 CM (REF: 754081) 

0,0620 € 

URGO STERILE 20 X 10 CM (REF: 754077) 

0,1360 € 

URGO STERILE 7 X 5 CM (REF: 754082) 

0,0380 € 
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Prix unitaire F51DA106 Sparadrap non extensible, tissé, sécable, sans
dévidoir

URGOSYVAL 5 m X 2 cm (REF: 754036)  

0,3200 € 

VIATRIS SANTE SAS
Marché public

N°2401_58

Prix unitaire M01AE104 KETOPROFENE toutes formes orales, tous 
dosages

KETROPROFENE VIATRIS LP 100 mg Cpr LP séc 

0,0900 € 

Prix unitaire H02AB110 METHYLPREDNISOLONE voie parentérale, tous 
dosages

METHYLPREDNISOLONE VIATRIS 120 mg Pdre pr

sol inj 

1,4000 € 

Prix unitaire D08AG107 POVIDONE IODEE ALCOOLIQUE 5% solution 
application cutanée, unidose

BETADINE ALCOOLIQUE 5%, 10 mL Sol pr appl

cutanée 

0,5900 € 

VYGON
Marché public

N°2401_59 

Prix unitaire A50EZ904 Adaptateur/raccord pour nutrition entérale, sécurisé

RACCORD POUR ADAPTATEUR DE SERINGUE
SUR GODET DE SONDE (REF: 00080100) 

0,7630 € 

Prix unitaire C54LA101 Bouchon obturateur pour perfusion, Luer Lock, 
sans site d'injection

OBTURATEUR MALE LUER LOCK (REF:
00088600) 
0,0400 € 

Prix unitaire K51FF101 Introducteur de cathéter à gaine pelable, type 
Desilet, méthode de Seldinger

DESILET 39 CM - GAINE TRANSP PE FR 06 (REF:
00112906) 
9,4930 € 

Prix unitaire C54MB101 Raccord de perfusion biconique droit, stérile

RACCORD BICONIQUE 07-10/10-13 (REF: 
00088171)

0,3250 € 

Prix unitaire C54NA200 Rampe de robinets, avec prolongateur

RAMPE F/F DE 3 ROBINETS A 3 VOIES PROL. 050
CM (REF: 00582803)

1,3640 € 
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Prix unitaire C54NB102 Robinet 3 voies simple, lipido-résistant, sans site 
d'injection

ROBINET 3 VOIES LL SS PION DE COULEUR - 
VYCLIC LIPIDO RESISTANT (REF: 07087620)

0,2530 € 

Prix unitaire R50AA103 Sonde d'aspiration trachéobronchique, droite, 1 
oeil, PVC, embout distal ouvert

SONDE ASPIRATION 1 OEIL 38 CM CH08 GRAND
GODET ORX (REF: 07054508) 

0,1220 € 

SONDE ASPIRATION 1 OEIL 47 CM CH10 GRAND
GODET ORX (REF: 07054510) 

0,1220 € 

SONDE ASPIRATION 1 OEIL 47 CM CH12 GRAND
GODET ORX (REF: 07054512)

0,1220 € 

SONDE ASPIRATION 1 OEIL 47 CM CH14 GRAND
GODET ORX (REF: 07054514)  

0,1220 € 

SONDE ASPIRATION 1 OEIL 47 CM CH16 GRAND
GODET ORX (REF: 07054516) 

0,1220 € 

SONDE ASPIRATION 1 OEIL 47 CM CH18 GRAND
GODET ORX (REF: 07054518)

0,1220 € 

SONDE ASPIRATION 1 OEIL 47 CM CH21 GRAND
GODET ORX (REF: 07054520)  

0,1600 € 

Prix unitaire A52AA201 Sonde gastro-duodénale double courant, type 
Salem, PVC, toutes tailles

SONDE DE SALEM P.V.C CH10 (REF: 00034010)
1,6790 € 

SONDE DE SALEM P.V.C CH12 (REF: 00034012) 
1,6320 € 

SONDE DE SALEM P.V.C CH14 (REF: 00034014)
1,6320 € 

SONDE DE SALEM P.V.C CH16 (REF: 00034016) 
1,6320 € 

SONDE DE SALEM P.V.C CH18 (REF: 00034018)
1,8670 € 
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Prix unitaire R53ZZ912 Valve double pour drainage thoracique (aspirante et 
foulante)

VALVE DOUBLE ASPIRANTE / FOULANTE

DRAINAGE THORACIQUE (REF: 00066800)  
5,1980 € 
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le …OCTOBRE 2023……………………………. Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Linda HANAINA – Responsable Service Marché
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

3M HEALTHCARE FRANCE
Total HT
Annuel

1 728,00 €

Total TTC
Annuel

2 073,60 €

Total HT
max marché
6 912,00 €

Lot   F51CA101 Film adhésif semi-perméable, stérile

Lot   F52BC101 Suture cutanée adhésive
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Rapport de vérification de signatures

Informations générales :

6-Accord-Cadre - AC 2024.docx

Signataire:

Olivier BARBET-MAILLOT - ABENA FRANTEX SA

Type de signature : 

Dates de validité du certificat : 

Certificat délivré par : 

Confiance accordée au certificat : 

Contrôle de la liste de révocation : 

Validité de la signature : 

Détails de la signature: 

6-Accord-Cadre - AC 2024.docx
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

ABENA FRANTEX
Total HT
Annuel

40 637,32 €

Total TTC
Annuel

43 454,77 €

Total HT
max marché
162 549,26 €

Lot   G80BB202 Bassin de lit, carton

Lot   E50AC151 Blouse de protection visiteur/soignant, non tissé PP, poignets élastiques, non stérile

Lot   E51BI101 Champ d'accouchement accueil bébé

Lot   E50AG202 Charlotte, clip, usage unique

Lot   F57AA101 Collecteur d'aiguilles et de lames < ou = 1L (DASRI)

Lot   E51ZZ901 Drap d'examen, ouate

Lot   E50CA107 Gants d'examen nitrile, non poudrés, non stériles

Lot   E50AG301 Surchaussure non tissé ou plastique standard

Lot   G80BB103 Urinal homme, carton

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

230



ACCORD-CADRE SP-DM 2024-2025

  

AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  1 / 6 

N° AC-SP/DM-2024-2025 

DENOMINATION :LABORATOIRE AGUETTANT 

E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE :  
                         

ADVLille@aguettant.fr

TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE :  04 78 67 71 08 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 

Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1473), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 

4 du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5863), l’accord-cadre est mono-attributaire. 

Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 

Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 

Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 

2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 

2.2 – MODE DE PASSATION 

Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 

2.3 – MODE DE DEVOLUTION 

Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » non contractualisées. Le pouvoir adjudicateur 
s’engage toutefois à ne pas dépasser les valeurs maximales établies pour la durée de l’accord-cadre (deux ans), 
conformément à la réglementation qui impose d’établir un maximum commandable. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 

2.4 – DUREE 

L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 

Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 

1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 

2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 30 mars 2021 (JORF du 1er avril 2021, n° 78). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 

Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 

4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 

Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 

Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 
fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
Lieu de livraison ; 
Date ou délai de livraison ; 
Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 

4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 

Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 

Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 

4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 

1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 

2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 

3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 

4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 

Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 

5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 

5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 

Le fournisseur titulaire s’engage à :  

Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 
Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 
personnel ; 
Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 
remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 
fournisseurs ; 
Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 
fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 

Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 

5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 

Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 

5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 

Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 

Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 

6.1 – PRIX UNITAIRES 

Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 

Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 
l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 
Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 

6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 

Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 

• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 

d’augmentation par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 

S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 

6.3 – AVANCE 

Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 

6.4 – PAIEMENTS 

Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 

6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 

Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 

6.6 – FORMALISME DES FACTURES 

Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
la fourniture livrée ; 
la date de livraison effective ; 
le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
le taux et le montant de la TVA applicable ; 
le montant total des fournitures livrées ; 
les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 
étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 

Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 

Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 

dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 
incohérence, etc.) ; 
etc. 

En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 

Art. 7 – Clauses techniques particulières : 

7.1 – ETIQUETAGE 

Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 

7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 

En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 

7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 

En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 

7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 

Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 

7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 

Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 

7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 

Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 

Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
Les compositions exactes ; 
Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 
décisions du comité des dispositifs médicaux. 

Art. 8 – Pénalités : 

Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 
Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 

P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 

En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 
Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 

Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 

9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 

1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 

Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.

2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 

Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 

9.2 – UNITE MONETAIRE 

Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 

9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 

La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 

Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 

Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 

Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

AGUETTANT (ex CARELIDE)
Total HT
Annuel

3 583,20 €

Total TTC
Annuel

3 658,45 €

Total HT
max marché
14 332,80 €

Lot   B05BA215 GLUCOSE 30% poche ou flacon, tous volumes

Lot   B05BA205 GLUCOSE 5% poche sans PVC, tous volumes

Lot   B05BC102 MANNITOL 20 % poche ou flacon, tous volumes (avec ou sans PVC, à préciser)

Lot   B05BB107 RINGER LACTATE poche, tous volumes

Lot   B05XA111 SODIUM CHLORURE 0,9% poche sans PVC, tous volumes
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N° AC-SP/DM-2024-2025 

DENOMINATION :LABORATOIRE AGUETTANT 

E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : advlyon@aguettant.fr
                         

TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE :  04 78 67 71 08 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 

Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1473), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 

4 du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5863), l’accord-cadre est mono-attributaire. 

Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 

Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 

Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 

2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 

2.2 – MODE DE PASSATION 

Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 

2.3 – MODE DE DEVOLUTION 

Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » non contractualisées. Le pouvoir adjudicateur 
s’engage toutefois à ne pas dépasser les valeurs maximales établies pour la durée de l’accord-cadre (deux ans), 
conformément à la réglementation qui impose d’établir un maximum commandable. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 

2.4 – DUREE 

L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 

Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 

1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 

2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 30 mars 2021 (JORF du 1er avril 2021, n° 78). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 

Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 

4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 

Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 

Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 
fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
Lieu de livraison ; 
Date ou délai de livraison ; 
Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 

4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 

Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 

Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 

4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 

1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 

2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 

3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 

4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 

Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 

5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 

5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 

Le fournisseur titulaire s’engage à :  

Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 
Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 
personnel ; 
Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 
remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 
fournisseurs ; 
Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 
fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 

Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 

5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 

Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 

5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 

Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 

Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 

6.1 – PRIX UNITAIRES 

Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 

Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre
L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à
l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres
informations techniques ou professionnelles. 
Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS

6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 

Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 

• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent)

d’augmentation par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix.

S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 

6.3 – AVANCE 

Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 

6.4 – PAIEMENTS 

Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 

6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 

Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 

6.6 – FORMALISME DES FACTURES 

Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
la fourniture livrée ; 
la date de livraison effective ; 
le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
le taux et le montant de la TVA applicable ; 
le montant total des fournitures livrées ; 
les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 
étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 

Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 

Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 

dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 
incohérence, etc.) ; 
etc. 

En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 

Art. 7 – Clauses techniques particulières : 

7.1 – ETIQUETAGE 

Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 

7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 

En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 

7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 

En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 

7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 

Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 

7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 

Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 

7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 

Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 

Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
Les compositions exactes ; 
Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 
décisions du comité des dispositifs médicaux. 

Art. 8 – Pénalités : 

Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 
Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 

P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 

En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 
Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 

Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 

9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 

1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 

Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.

2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 

Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 

9.2 – UNITE MONETAIRE 

Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 

9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 

La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 

Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 

Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 

Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

AGUETTANT LABORATOIRE
Total HT
Annuel

4 821,00 €

Total TTC
Annuel

5 413,42 €

Total HT
max marché
19 284,00 €

Lot   C01CA110 ADRENALINE (EPINEPHRINE) ampoule bouteille verre ou plastique, tous dosages sauf 20

Lot   A03BA101 ATROPINE voie parentérale, tous dosages

Lot   B05BB106 CALCIUM GLUCONATE 10% solution injectable ampoule bouteille verre ou plastique

Lot   N05AD101 DROPERIDOL voie parentérale, tous dosages

Lot   V07AB115 EAU PPI, ampoule verre ou plastique, tous volumes

Lot   V07AB104 EAU STERILE VERSABLE 500 mL flacon

Lot   V07AB101 EAU STERILE VERSABLE environ 50 mL flacon

Lot   C01CA115 EPHEDRINE 30 mg/mL (3%), ampoule

Lot   B05BA214 GLUCOSE 30%, tous volumes solution injectable ampoule bouteille verre ou plastique

Lot   N01BB106 LIDOCAINE 5 % /20 g sol applic locale avec canule

Lot   N01BB111 LIDOCAINE ADRENALINE voie parentérale, tous dosages

Lot   N01BB107 LIDOCAINE AVEC OU SANS CONSERVATEUR 1% /20 mL sol injectable

Lot   B05XA117 MAGNESIUM SULFATE 15% ampoule verre ou plastique, tous volumes

Lot   N02AA109 MORPHINE SANS CONSERVATEUR 1% voie parentérale hors intra-rachidienne tous volumes
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Lot   V03AB103 NALOXONE 0,4 mg/mL solution injectable

Lot   C08CA103 NICARDIPINE 10 mg/10 mL sol injectable

Lot   C01CA103 NOREPINEPHRINE (NORADRENALINE) sol injectable, tous dosages

Lot   M03AC105 ROCURONIUM BROMURE voie parentérale IV 50 mg/5 mL

Lot   N01BB117 ROPIVACAINE 7,5 mg/mL voie parentérale, tous volumes

Lot   B05XA108 SODIUM CHLORURE 0,9% ampoule bouteille verre ou plastique, tous volumes

Lot   B02AA102 TRANEXAMIQUE ACIDE 500 mg/5 mL sol injectable
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le …15/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :
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ALLIANCE PHARMA FRANCE SAS
Total HT
Annuel
117,50 €

Total TTC
Annuel
119,97 €

Total HT
max marché

470,00 €

Lot   D06BA101 SULFADIAZINE ARGENTIQUE 1% , crème, tous volumes
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ACCORD-CADRE 2024-2025 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

N° AC-SP/DM-2024-2025 

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR
DENOMINATION : AMBU SARL 

Adresse : Les Bureaux du Parc -Rue JG Domergue 
33000 Bordeaux 

Tél. : 05 57 92 31 50 
Télécopie : 05 57 92 31 59 
E-mail : Service des commandes : frboadv@ambu.com  
Service des marchés : frbo-ao@ambu.com  

REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis)

Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers)

Nom/Prénom/Titre : Caroline DELAS – Responsable 
Service clients 

Tél. : 0557923150 

E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : frboadv@ambu.com  

TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 0557923159 

SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 

Le 23/05/2023 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Thomas Sanglé – Directeur Business Excellence 

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

_______________________________________________________________________ 

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 

_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 

Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
Pour les SP (lot 1 à 1473), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 
4 du règlement de consultation. 
Pour les DM (lots 5001 à 5863), l’accord-cadre est mono-attributaire. 

Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 

Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 

Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 

2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 

2.2 – MODE DE PASSATION 

Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 

2.3 – MODE DE DEVOLUTION 

Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » non contractualisées. Le pouvoir adjudicateur 
s’engage toutefois à ne pas dépasser les valeurs maximales établies pour la durée de l’accord-cadre (deux ans), 
conformément à la réglementation qui impose d’établir un maximum commandable. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 

2.4 – DUREE 

L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 

Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 

1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 

2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 30 mars 2021 (JORF du 1er avril 2021, n° 78). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 

Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 

4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 

Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 

Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 
fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
Lieu de livraison ; 
Date ou délai de livraison ; 
Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 

4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 

Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 

Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 

4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 

1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 

2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 

3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 

4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 

Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 

5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 

5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 

Le fournisseur titulaire s’engage à :  

Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 
Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 
personnel ; 
Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 
remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 
fournisseurs ; 
Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 
fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 

Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 

5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 

Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 

5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 

Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 

Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 

6.1 – PRIX UNITAIRES 
Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 

Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 
l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 
Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 

6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 

Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 
d’augmentation par année civile ; 
Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 

S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 

6.3 – AVANCE 
Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 

6.4 – PAIEMENTS 
Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 

6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 

6.6 – FORMALISME DES FACTURES 

Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
la fourniture livrée ; 
la date de livraison effective ; 
le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
le taux et le montant de la TVA applicable ; 
le montant total des fournitures livrées ; 
les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 
étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 

Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 

Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 

dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 
incohérence, etc.) ; 
etc. 

En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 

Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
7.1 – ETIQUETAGE 

Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 

7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 

7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 

7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 

7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 

7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 

Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
Les compositions exactes ; 
Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 
décisions du comité des dispositifs médicaux. 

Art. 8 – Pénalités : 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 
Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 

P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 

En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 
Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 

Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 

9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 

1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 

Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.

2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 

Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 

9.2 – UNITE MONETAIRE 

Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 

9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 

La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 

Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 

Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 

Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

AMBU SARL
Total HT
Annuel

19 206,00 €

Total TTC
Annuel

23 047,20 €

Total HT
max marché
76 824,00 €

Lot   K51FG101 Électrode prégélifiée ECG, adulte

Lot   R60AD100 Insufflateur manuel, usage unique
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ACCORD-CADRE 2024-2025 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

N° AC-SP/DM-2024-2025 

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

DENOMINATION : LABORATOIRES ANIOS 

Adresse : 1 RUE DE L ESPOIR 
59260 LEZENNES 

Tél. : 0320676767 
Télécopie : 
E-mail : cellulemarches@anios.com 

REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis)

Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers)

Nom/Prénom/Titre :  

Tél. : 

E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commandes.hospitalier@anios.com 

TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 

SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 

Le ………………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Thomas DECOSTER 
Président Laboratoires ANIOS 

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

_______________________________________________________________________ 

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 

_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 

Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
Pour les SP (lot 1 à 1473), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 4 
du règlement de consultation. 
Pour les DM (lots 5001 à 5863), l’accord-cadre est mono-attributaire. 

Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 

Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou concernant 
le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par écrit à la 
CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, alors 
qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 

Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 

2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 

2.2 – MODE DE PASSATION 

Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer plusieurs 
alternatives (exemple : tous dosages). 

2.3 – MODE DE DEVOLUTION 

Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » non contractualisées. Le pouvoir adjudicateur 
s’engage toutefois à ne pas dépasser les valeurs maximales établies pour la durée de l’accord-cadre (deux ans), 
conformément à la réglementation qui impose d’établir un maximum commandable. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 

2.4 – DUREE 

L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 

Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 

1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 

2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 30 mars 2021 (JORF du 1er avril 2021, n° 78). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à l’exception 
de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 

Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 

4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 

Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de commande. 
Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 

Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 
fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
Lieu de livraison ; 
Date ou délai de livraison ; 
Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 

4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 

Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 

Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La réalisation 
d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les plus brefs délais, 
et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à l’entité acheteuse. 
Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour préjudice subit (à charge 
pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer la 
livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 

4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 

1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de commande, 
la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre l’excédent ou de 
compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée et le bordereau de 
livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de leur représentant. 

2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire sur 
demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut accepter 
les fournitures avec une réfaction de prix. 

3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, d’au 
moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six mois, 
si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront logiquement 
échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 

4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 

Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 

5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant afin 
de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande une 
copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné dans 
son bon de commande 

5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 

Le fournisseur titulaire s’engage à :  

Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 
Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 
personnel ; 
Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs remettront 
les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 
fournisseurs ; 
Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 
fournisseurs. 

5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 
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Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs doivent 
être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 

5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 

Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les personnes 
émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 

5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 

Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées précédemment. 
Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir immédiatement 
l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du marché, à toutes les 
informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 

Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 

6.1 – PRIX UNITAIRES 
Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 

Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, 
au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-cadre. Ils incluent 
également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres informations techniques ou 
professionnelles. 
Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 

6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais pas 
actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une période 
non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors que cette 
augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 

Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) d’augmentation 
par année civile ; 
Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 

S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 

6.3 – AVANCE 
Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il souhaite 
recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement acheteur 
exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 

6.4 – PAIEMENTS 
Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne augmenté 
de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 

6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 

6.6 – FORMALISME DES FACTURES 

Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE 

271



ACCORD-CADRE SP-DM 2024-2025

  

AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  5 / 6 

la fourniture livrée ; 
la date de livraison effective ; 
le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
le taux et le montant de la TVA applicable ; 
le montant total des fournitures livrées ; 
les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 
étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 

Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 

Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 

dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 
incohérence, etc.) ; 
etc. 

En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde restant 
à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 

Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
7.1 – ETIQUETAGE 

Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage devra 
comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite d’utilisation et le 
code à barre. 

7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 

7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 

7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de décider 
seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au fournisseur signataire 
du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et intérêts 
quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur consent 
au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 

7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le prix 
unitaire contractualisé. 

7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 

Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
Les compositions exactes ; 
Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 
décisions du comité des dispositifs médicaux. 

Art. 8 – Pénalités : 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

272



ACCORD-CADRE SP-DM 2024-2025

  

AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  6 / 6 

Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans le 
bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront dues 
des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 
Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 

P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 

En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions prévues 
par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 
Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 

Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 

9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. Les 
fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement amiable des 
différends applicable en France. 

1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 

Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du pouvoir 
adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation 
dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé au 28 rue de la 
Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.

2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 

Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de conciliation. 
A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du lieu où se 
situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du Tribunal 
Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les voies de 
recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 

9.2 – UNITE MONETAIRE 

Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve en 
cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 

9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 

La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 

Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 

Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 

Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 

L l
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ANIOS LABORATOIRES
Total HT
Annuel

18 214,00 €

Total TTC
Annuel

20 828,03 €

Total HT
max marché
72 856,00 €

Lot   E52AA105 Détergent-désinfectant concentré à diluer pour sols, murs et surfaces

Lot   E52AB102 Détergent-désinfectant prêt à l'emploi, sans alcool (spray, flacon)

Lot   E52DC102 Gel hydro-alcoolique, tous volumes

Lot   E52DB201 Savon antiseptique chlorhexidine, tous volumes (hors AMM)

Lot   E52DA201 Savon doux liquide, tous volumes (pour usage hospitalier)
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FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 31/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

VIAL Romain, Directeur BU Hôpital
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

277

















Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

278















Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

279


















Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

280





















Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

281






















Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

282



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

283



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 0833-288300403-20240201-24_07-DE

284



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

ARROW GENERIQUES
Total HT
Annuel
159,48 €

Total TTC
Annuel
164,25 €

Total HT
max marché

637,92 €

Lot   N05BA103 BROMAZEPAM comprimé, tous dosages sauf 1.5 mg

Lot   A03FA107 DOMPERIDONE 10 mg comprimé OROdispersible

Lot   N05BB102 HYDROXYZINE comprimé, tous dosages

Lot   R03BB101 IPRATROPIUM BROMURE 0.50 mg, solution pour nébulisation, 1 mL et 2 mL (adulte)

Lot   A03AX108 PHLOROGLUCINOL 80 mg, forme orale dispersible

Lot   R03AC105 TERBUTALINE solution pour nébulisation, tous dosages

Lot   M03BX104 THIOCOLCHICOSIDE 4 mg comprimé ou gélule

Lot   N02AX107 TRAMADOL ET PARACETAMOL EN ASSOCIATION comprimé
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FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 26/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Isabelle MARTY
Directeur des Opérations

et des Partenariats Stratégiques

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

286



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

287



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

288



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

289



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

290



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

291



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

292



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié lee 

ID : 083--288300403-20240201-24_07-DE

293



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

ASPEN FRANCE
Total HT
Annuel
665,60 €

Total TTC
Annuel
679,58 €

Total HT
max marché
2 662,40 €

Lot   C01BB101 LIDOCAINE voie parentérale, tous dosages (troubles du rythme cardiaque)
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31 Place des Corolles
Tour Carpe Diem - 92400 COURBEVOIE
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ASTRAZENECA
Total HT
Annuel
180,00 €

Total TTC
Annuel
183,78 €

Total HT
max marché

720,00 €

Lot   B01AC116 TICAGRELOR formes orales, tous dosages
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RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE 

Banque Indicatif Numéro de compte Clé RIB Domiciliation 
30003 00569 00027000474 27 SG FRANQUEVILLE SAINT PIERRE 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE : 
IBAN FR76 3000 3005 6900 0270 0047 427 
Code B.I.C SOGEFRPP 

TITULAIRE DU COMPTE : 
BIOCOMPATIBLE MEDICAL SOLUTIONS 
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Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

BCMS PHARMA
Total HT
Annuel

7 140,00 €

Total TTC
Annuel

8 568,00 €

Total HT
max marché
28 560,00 €

Lot   F51BZ901 Pansement et compresse pour grands brûlés, toutes dimensions

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

310



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

311



SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 01 juin 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Nadia EL ALAOUI
Team Leader Service Commercial
BD France SAS

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

312



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

314



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

315



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

316



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

318



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié lee 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

319



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

BECTON DICKINSON FRANCE
Total HT
Annuel

3 254,63 €

Total TTC
Annuel

3 905,55 €

Total HT
max marché
13 018,50 €

Lot   K54AB101 Aiguilles hypodermiques, non sécurisées, toutes dimensions

Lot   C54FA500 Cathéter court périphérique voie IV, non sécurisé - PUR

Lot   K54DA101 Garrot plat manuel, sans latex

Lot   K54BB209 Seringue 3 pièces, 50 à 60 mL, embout Luer Lock, pour PSE

Lot   K54BB200 Seringue 3 pièces, embout Luer Lock, tous volumes

Lot   K54BB300 Seringue 3 pièces, embout sonde/cathéter, tous volumes

Lot   K54BB400 Seringues 2 pièces, tous volumes

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

320



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

BD DIAGNOSTICS PRE SYSTEMS
Total HT
Annuel
783,20 €

Total TTC
Annuel
939,84 €

Total HT
max marché
3 132,80 €

Lot   K53AC401 Adaptateur Luer pour corps de prélèvement

Lot   K53AC501 Corps de prélèvement et accessoires

Lot   K53AC601 Tubes pour prélèvement de sang veineux

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

321



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 30/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Monsieur Franck LEMIRE
Pharmacien

Directeur de Projet des Nouveaux Marchés

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

322



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

324



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

325



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

326



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

327



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

328



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié lee

ID : 0833-288300403-20240201-24_07-DE

329



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

BIOGARAN
Total HT
Annuel

1 450,00 €

Total TTC
Annuel

1 480,45 €

Total HT
max marché
5 800,00 €

Lot   S01AX105 SODIUM BORATE solution pour lavage ophtalmique, unidose (AMM)

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

330



ACCORD-CADRE 2024-2025 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 11 mai 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Mme THEILLIER Laurence
Responsable Marchés Hospitaliers

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

331



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

332



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

333



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

335



Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

336



Rapport de vérification de signatures

Informations générales :

Full document

Signataire:

Laurence THEILLIER - BOEHRINGER INGELHEIM FRANCE

Type de signature : 

Dates de validité du certificat : 

Certificat délivré par : 

Confiance accordée au certificat : 

Contrôle de la liste de révocation : 

Validité de la signature : 

Détails de la signature: 

Full document

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

337



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

338



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

BOEHRINGER INGELHEIM FRANCE
Total HT
Annuel

3 518,00 €

Total TTC
Annuel

3 591,88 €

Total HT
max marché
14 072,00 €

Lot   B01AD105 TENECTEPLASE 10000U (50 mg)/10 mL poudre usage parentéral

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

339



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

340



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

341



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

342



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

343



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

344



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

345



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

346



Rapport de vérification de signatures

Informations générales :

05_6-Accord-Cadre - AC 2024.docx

Signataire:

VALERIE FECOMME - BBRAUN MEDICAL

Type de signature : 

Dates de validité du certificat : 

Certificat délivré par : 

Confiance accordée au certificat : 

Contrôle de la liste de révocation : 

Validité de la signature : 

Détails de la signature: 

05_6-Accord-Cadre - AC 2024.docx

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

347



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

348



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

B.BRAUN MEDICAL
Total HT
Annuel

1 169,20 €

Total TTC
Annuel

1 234,57 €

Total HT
max marché
4 676,80 €

Lot   B05BA116 EMULSION LIPIDIQUE 20%, injectable, tous volumes (NP)

Lot   V07AB109 SODIUM CHLORURE 0,9% VERSABLE 100 mL flacon plastique

Lot   B05BB109 SOLUTION CRISTALLOÏDE ISOTONIQUE TYPE RINGER, avec acétate et malate et sans

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

349



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

B.BRAUN MEDICAL
Total HT
Annuel
252,72 €

Total TTC
Annuel
303,26 €

Total HT
max marché
1 010,88 €

Lot   N50FC201 Aiguille non stimulante pour bloc nerveux périphérique, échogène

Lot   K54BB401 Seringue 2 pièces, 1 mL (tuberculine)

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

351



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

352



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

353



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

354



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

355



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

356



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01e 01/02//02 20242024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 0833-288300403-20240201-24_07-DE

358



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

BSN - RADIANTE SAS
Total HT
Annuel

5 898,17 €

Total TTC
Annuel

7 077,80 €

Total HT
max marché
23 592,68 €

Lot   F51DB104 Bande de fixation cohésive extensible, toutes dimensions

Lot   M50BB101 Jersey tubulaire coton, non stérile, toutes dimensions

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

359



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 22/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Patrick König, représentant légal habilitant par 
délégation :
Audrey SOLEILLANT Adjointe du Responsable des 
Marchés
Cecile FLAMENT Gestionnaire d’équipe

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

360



Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE_

361



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

362



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

363



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

364



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

365



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

366



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

367



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DEID : 083-288300403-20240201-24 07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

CHEPLAPHARM ARZNEIMITTEL GMBH
Total HT
Annuel
156,00 €

Total TTC
Annuel
156,00 €

Total HT
max marché

624,00 €

Lot   N03AE103 CLONAZEPAM 1 mg/mL sol injectable

Lot   H02AB111 PREDNISOLONE comprimé dispersible ou effervescent, tous dosages

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

369



ACCORD-CADRE SP-DM 2024-2025

  

AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  1 / 6 

ACCORD-CADRE 2024-2025 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

N° AC-SP/DM-2024-2025 

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

DENOMINATION : COOPER 

Adresse : Place Lucien Auvert – 77020 MELUN Cedex 

Tél. : 01 64 87 29 91 
Télécopie : 01 64 87 89 69 
E-mail : cellule.marches@cooper.fr 

REFERENT BONS DE COMMANDE 
(personne auxquelles les bons de commande seront transmis)

Comptable assignataire 
(habilité à donner les renseignements financiers)

Nom/Prénom/Titre : Administration des Ventes 

Tél. : 01 64 87 20 40 

E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : adv.hcl@cooper.fr 

TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 01 64 87 86 63 

SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 

Le 16/05/2023………………………………. Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Franck PAILLARD, 
Responsable BU Hospitalière 

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

_______________________________________________________________________ 

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 

_______________________________________________________________________ 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

370



ACCORD-CADRE SP-DM 2024-2025

  

AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  2 / 6 

Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 

Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
Pour les SP (lot 1 à 1473), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 
4 du règlement de consultation. 
Pour les DM (lots 5001 à 5863), l’accord-cadre est mono-attributaire. 

Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 

Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 

Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 

2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 

2.2 – MODE DE PASSATION 

Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 

2.3 – MODE DE DEVOLUTION 

Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » non contractualisées. Le pouvoir adjudicateur 
s’engage toutefois à ne pas dépasser les valeurs maximales établies pour la durée de l’accord-cadre (deux ans), 
conformément à la réglementation qui impose d’établir un maximum commandable. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 

2.4 – DUREE 

L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 

Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 

1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 

2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 30 mars 2021 (JORF du 1er avril 2021, n° 78). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 

Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 

4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 

Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 

Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 
fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
Lieu de livraison ; 
Date ou délai de livraison ; 
Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 

4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 

Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

371



ACCORD-CADRE SP-DM 2024-2025

  

AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  3 / 6 

4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 

Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 

4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 

1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 

2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 

3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 

4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 

Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 

5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 

5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 

Le fournisseur titulaire s’engage à :  

Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 
Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 
personnel ; 
Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 
remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 
fournisseurs ; 
Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 
fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 

Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 

5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 

Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 

5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 

Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 

Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 

6.1 – PRIX UNITAIRES 
Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 

Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 
l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 
Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 

6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 
Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 

Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 
d’augmentation par année civile ; 
Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 

S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 

6.3 – AVANCE 
Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 

6.4 – PAIEMENTS 
Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 

6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 
Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 

6.6 – FORMALISME DES FACTURES 

Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
le numéro de son compte bancaire ou postal ; 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

373



ACCORD-CADRE SP-DM 2024-2025

  

AC SP/DM – ACCORD-CADRE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES ET DISPOSITIFS MEDICAUX PAGE  5 / 6 

le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
la fourniture livrée ; 
la date de livraison effective ; 
le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
le taux et le montant de la TVA applicable ; 
le montant total des fournitures livrées ; 
les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 
étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 

Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 

Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 

dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 
incohérence, etc.) ; 
etc. 

En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 

Art. 7 – Clauses techniques particulières : 
7.1 – ETIQUETAGE 

Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 

7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 

7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 
En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 

7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 
Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 

7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 

7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 
Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 

Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
Les compositions exactes ; 
Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 
décisions du comité des dispositifs médicaux. 

Art. 8 – Pénalités : 
Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 
Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 

P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 

En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 
Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 

Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 

9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 

1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 

Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.

2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 

Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 

9.2 – UNITE MONETAIRE 

Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 

9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 

La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 

Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 

Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 

Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

COOPER
Total HT
Annuel
552,60 €

Total TTC
Annuel
564,20 €

Total HT
max marché
2 210,40 €

Lot   D08AX103 ETHANOL MODIFIE 70°, volumes de 125, 250 et 500 mL

Lot   D08AX112 SODIUM HYPOCHLORITE 0,5%, solution application locale, tous volumes

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 17/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

GUERRIER SANDRA GERANTE
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-2883008830 403-2403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

CORBEN
Total HT
Annuel

10 500,00 €

Total TTC
Annuel

12 600,00 €

Total HT
max marché
42 000,00 €

Lot   F56ZZ901 Coussin hémostatique d'urgence, toutes dimensions

Lot   K50BC110 Thermomètre électronique

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 23 mai 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024p

Publié lee 

ID : 0833-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

CSP
Total HT
Annuel

2 000,00 €

Total TTC
Annuel

2 042,00 €

Total HT
max marché
8 000,00 €

Lot   N02BG105 METHOXYFLURANE liquide pour inhalation par vapeur, tous dosages

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024p

Publié lee 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

DIDACTIC
Total HT
Annuel

2 047,50 €

Total TTC
Annuel

2 457,00 €

Total HT
max marché
8 190,00 €

Lot   F52AA101 Bistouri à usage unique

Lot   G62AA101 Clamp ombilical (Bahr)

Lot   C54HC103 Perfuseur par gravité avec robinet 3 voies

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

DIDACTIC
Total HT
Annuel
13,48 €

Total TTC
Annuel
16,17 €

Total HT
max marché

53,90 €

Lot   C54MA203 Prolongateur simple pour pousse-seringue, sans DEHP

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfectureure lele 0101/02/02/20/202424

Publié le 

ID : 083-28830000403403 20-20240240201201 24-24 07_07 DE-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

413



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

EFISCIENS BV
Total HT
Annuel
360,00 €

Total TTC
Annuel
367,56 €

Total HT
max marché
1 440,00 €

Lot   C01EB106 TRIPHOSADENINE 20 mg inj

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié lee 

ID : 0833-288300403-20240201-24_07-DE

422



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

EISAI SAS
Total HT
Annuel
77,76 €

Total TTC
Annuel
79,39 €

Total HT
max marché

311,04 €

Lot   N05AH104 LOXAPINE 50 mg/2 mL sol injectable

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 24 Mai 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Charles EL KOUBI - Président

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

428



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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• • •
•

FICHE D’IDENTIFICATION BANCAIRE 

E é éf t l 01/02/2024Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DEID : 083 288300403 20240201 24 07 DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

EURO DIFFUSION MEDICALE
Total HT
Annuel
39,36 €

Total TTC
Annuel
47,23 €

Total HT
max marché

157,44 €

Lot   K50ZZ101 Gel de contact pour échographie stérile, unidose

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

R éf t l 01/02/2024Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083 288300403 20240201 24_07 DEID : 083-288300403-20240201-24 07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

EUROMEDIS LABORATOIRES
Total HT
Annuel
13,90 €

Total TTC
Annuel
16,68 €

Total HT
max marché

55,60 €

Lot   K50BC402 Etui de protection thermomètre, non lubrifié

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

N° AC-SP/DM-2024-2025 

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

DENOMINATION : FRESENIUS KABI France 

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire 

E-MAIL OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : commandes.fkf@fresenius-kabi.com

TELECOPIE OU SERONT TRANSMIS LES BONS DE 
COMMANDE : 02.32.09.39.57

SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur 

Le 01 Juin 2023 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

AIME Patricia 
Responsable administration des ventes

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

_______________________________________________________________________ 

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 

_______________________________________________________________________ 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE SP-DM 2024-2025
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Art. 1 – Le présent accord-cadre est signé entre les parties cocontractantes suivantes : 

Les coordonnées des deux parties contractantes figurent en première page du présent accord-cadre. 
• Pour les SP (lot 1 à 1473), l’accord-cadre est mono-attributaire à l’exception de ceux mentionnés dans l’annexe 

4 du règlement de consultation. 
• Pour les DM (lots 5001 à 5863), l’accord-cadre est mono-attributaire. 

Sur l’allotissement SP, la notion de sous lot présente dans les différents fichiers générés par eEpicure n’a qu’un usage fonctionnel 
afin de faciliter l’analyse des offres. C’est la définition du lot qui prévaut et sur certains lots pourront donc être retenus des DCI et 
des dosages différents de ceux mentionnés dans la définition des sous-lots 

Il s’agit quoi qu’il en soit, systématiquement, d’un accord-cadre à bons de commande et sans le moindre marché subséquent qui 
serait conclu après une remise en concurrence. Il fera l’objet de l’émission de bons de commande par le pouvoir adjudicateur 
directement auprès du titulaire (cf. référent « bons de commande » mentionné en première page). 
Le fournisseur assume seul, la responsabilité de tout éventuel changement concernant les informations le concernant ou 
concernant le « référent bons de commande » qu’il a présentement désigné. Il doit immédiatement signaler les modifications par 
écrit à la CACIC-PUBLIC - BP 80203 - 37552 SAINT AVERTIN CEDEX – Mail : barbara.bureau@cacic.fr 
La CACIC ne peut être tenue responsable pour avoir utilisé ces coordonnées pour la gestion administrative de l’accord-cadre, 
alors qu’elles seraient devenues désuètes ou erronées, et que le fournisseur ne lui aurait pas signalé le moindre changement. 

Art. 2 – Caractéristiques de l’accord-cadre : 

2.1 – OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation consiste à sélectionner des fournisseurs susceptibles de répondre à des besoins relevant de 
familles de PRODUITS PHARMACEUTIQUES OU DISPOSITIFS MEDICAUX. 
Toutes ces prestations relèvent principalement de la classification européenne CPV : 24000000-4 (produits chimiques) 
ou 33000000-0 (dispositifs médicaux). 

2.2 – MODE DE PASSATION 

Il s’agit d’un appel d’offres ouvert européen. 
Les variantes ne sont pas autorisées, sauf lorsque le descriptif du lot donne la possibilité au candidat de proposer 
plusieurs alternatives (exemple : tous dosages). 

2.3 – MODE DE DEVOLUTION 

Il s’agit d’un « accord-cadre à bons de commande ». 
Le présent accord-cadre porte sur le ou les lots mentionné(s) en première page. 
Il n’y a pas de décomposition en tranches ou phases. 
Les quantités mentionnées dans les différents documents joints au dossier de consultation, sont purement indicatives et 
non contractualisées. Elles sont juridiquement des quantités « réalistes » non contractualisées. Le pouvoir adjudicateur 
s’engage toutefois à ne pas dépasser les valeurs maximales établies pour la durée de l’accord-cadre (deux ans), 
conformément à la réglementation qui impose d’établir un maximum commandable. 
Il existe juridiquement autant d’accords-cadres que de lots distincts attribués au fournisseur. 

2.4 – DUREE 

L’accord-cadre est prévu pour la durée de deux années, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 

Art. 3 – Liste et hiérarchie des pièces à valeur contractuelle : 

1 – Le présent accord-cadre et son annexe 
Annexe n° 1 – Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 

2 – Le cahier des clauses administratives générales applicable aux fournitures courantes et services (CCAG FCS) dans 
sa version issue de l’arrêté du 30 mars 2021 (JORF du 1er avril 2021, n° 78). 
3 – L’ensemble des documents à valeur contractuelle remis par les fournisseurs dans le cadre de leur offre, à 
l’exception de toute clause contraire aux termes du présent accord-cadre. 

Art. 4 – Commandes et livraisons qui seront réalisées : 

4.1 – L’EMISSION DES BONS DE COMMANDE 

Le pouvoir adjudicateur signataire du présent accord-cadre pourra passer des commandes auprès des fournisseurs qu’il 
aura sélectionnés au titre de cet accord-cadre. Ces commandes prendront la forme d’un ou plusieurs bons de 
commande. Chaque bon de commande comportera les informations suivantes : 

 Coordonnées de l’entité acheteuse et émettrice du bon de commande ; 
 Référence de l’accord-cadre au titre duquel le fournisseur a été retenu ; 
 Désignation des fournitures commandées (objet avec éventuelle précision du conditionnement) ; 
 Mention des quantités souhaitées (volumes) ; 
 Prix unitaire applicable à ces fournitures au regard des prix conclus dans le cadre des documents contractuels signés par le 

fournisseur et sur la base desquels il a été retenu ; 
 Lieu de livraison ; 
 Date ou délai de livraison ; 
 Adresse de facturation (si différente de celle de l’entité émettrice du bon de commande). 

4.2 – DELAIS DE LIVRAISON 

Les délais de livraison figurent sur chaque bon de commande. Ils doivent être strictement respectés : à défaut des 
pénalités de retard seront appliquées, selon la méthode de calcul prévue dans le présent accord-cadre. 
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4.3 – CONDITIONS DE LIVRAISON 

Les fournitures sont livrées à destination. Le fournisseur est responsable du mode de transport et de livraison, d’autant 
plus qu’il l’a librement choisi en ce qui concerne ses propres produits, matériaux, etc. (à charge pour lui de se retourner 
contre la société qui en a assuré la livraison). 
Le lieu de chaque livraison est celui des locaux du service de l’établissement concerné, à défaut de précision contraire 
mentionnée dans chaque bon de commande. 
Les livraisons doivent intervenir, impérativement dans ces lieux de livraison, aux jours et heures indiqués sur le bon de 
commande. A défaut d’une heure contraire mentionnée dans un bon de commande, il s’agit des heures d’ouverture 
habituelles de ce lieu de livraison.  
Chaque livraison doit être accompagnée d’un bordereau de livraison détaillé. Les emballages demeurent la propriété du 
pouvoir adjudicateur auprès de laquelle la livraison est intervenue. 
Toute livraison égarée, ou ayant été déposée sans avoir été réceptionnée par la personne responsable du bon de 
commande ou ayant en charge les stocks de l’entité acheteuse, ou encore ayant été déposée sans respecter le lieu de 
livraison, le jour et les heures indiqués dans le bon de commande, engagera la responsabilité du fournisseur. La 
réalisation d’une nouvelle livraison dans les conditions prévues dans le bon de commande devra intervenir dans les 
plus brefs délais, et demeurera à la charge du titulaire du marché. Cette livraison ne sera facturée qu’une seule fois à 
l’entité acheteuse. Cette dernière pourra le cas échéant engager la responsabilité du fournisseur, notamment pour 
préjudice subit (à charge pour lui de se retourner le cas échéant contre la société devant assurer la livraison).  
Les risques inhérents aux transports, les opérations de conditionnement, d’emballage, de chargement et d’arrimage, 
incombent au fournisseur, à charge pour celui-ci, le cas échéant, de se retourner contre la société qui aurait dû assurer 
la livraison correctement. 
A noter que les palettes utilisées pour la livraison devront être de type européen et conformément aux dimensions 
éventuellement précisées par l’entité acheteuse dans son bon de commande, faute de quoi la palette sera retournée. Le 
déchargement de la marchandise devra être fait par le transporteur 

4.4 – OPERATIONS DE VERIFICATION DES FOURNITURES LIVREES 

1 – Vérifications quantitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles consistent à vérifier la conformité entre la quantité définie initialement dans le bon de commande et celle portée 
sur le bon de livraison ainsi que celle effectivement livrée. Si la quantité livrée n’est pas conforme au bon de 
commande, la personne chargée de la réception des fournitures pourra mettre en demeure le titulaire de reprendre 
l’excédent ou de compléter la livraison dans les délais qu’il prescrira. En cas de non-conformité entre la quantité livrée 
et le bordereau de livraison, ledit bordereau et son duplicata seront rectifiés, sous la signature des deux parties ou de 
leur représentant. 

2 – Vérifications qualitatives : les opérations de vérification sont effectuées lors de la livraison des fournitures. 
Elles sont effectuées dans les locaux de l’établissement public concerné, par les agents désignés à cet effet. 
Elles consistent à vérifier la conformité des fournitures livrées avec les spécifications du marché ou de la commande. 
Si les fournitures ne sont pas conformes, elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le titulaire 
sur demande verbale ou écrite de la personne chargée de réceptionner les fournitures. Toutefois cette dernière peut 
accepter les fournitures avec une réfaction de prix. 

3 – Péremption : Le fournisseur garantit une durée de validité du produit à réception dans l’établissement acheteur, 
d’au moins une année. Le fournisseur s’engage à reprendre la marchandise dont la péremption se produira dans les six 
mois, si le service concerné de l’établissement en fait la demande. Dans ce cas, les marchandises reprises seront 
logiquement échangées contre les mêmes à péremption éloignée. 

4 – Admission : suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues au CCAG-FCS par la personne chargée de réceptionner les fournitures 

Art. 5 – Garanties et maintenance des « dispositifs médicaux » : 

5.1 – EQUIPEMENTS MIS A DISPOSITION 

S’agissant des lots concernant des équipements mis à disposition, il est indispensable que le fournisseur établisse un 
contrat de mise à disposition ou un contrat de location pour les dispositifs médicaux prêtés à titre gracieux ou payant 
afin de déterminer les responsabilités de chacun. 
Les équipements mis à disposition devront impérativement faire l’objet d’un contrat de maintenance tous risques. Lors 
de la livraison d’un équipement mis à disposition, le prestataire remettra à l’autorité émettrice du bon de commande 
une copie du « contrat de maintenance tous risques ». Les conditions de réception d’un tel dispositif doivent s’effectuer 
dans les mêmes conditions que dans le cadre d’une acquisition. 
Le ou les fournisseurs devront en outre respecter les précisions que le pouvoir adjudicateur pourra avoir mentionné 
dans son bon de commande 

5.2 – DISPOSITIFS MEDICAUX ACQUIS 

Le fournisseur titulaire s’engage à :  

 Un marquage CE médical : le certificat de classification européenne précisant la classe d’appartenance du dispositif médical 
devra être fourni cas par cas ; 

 Une mention de la codification ACL des produits de santé ; 
 Une formation de l’utilisateur et une formation technique du personnel devront être assurées, avec un maintien à niveau de ce 

personnel ; 
 Une durée d’utilisation et des conditions de garantie précises ; 
 Une visite de maintenance de fin de garantie et maintenance sera effectuée après le délai de garantie : les fournisseurs 

remettront les protocoles aux entités acheteuses concernées ; 
 Des procédures de nettoyage et de désinfection devront être prévues et communiquées au personnel de l’établissement par les 

fournisseurs ; 
 Une compatibilité avec les accessoires ou les consommables d’autres marques ou marché captif devra être assurée par les 

fournisseurs. 
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5.3 – DOCUMENTATION TECHNIQUE 

Lors de la livraison d’équipements, chaque fournisseur concerné devra remettre une documentation technique sur ledit 
matériel. Cette documentation devra être rédigée en langue française. Des éventuelles mises à jour ou rectificatifs 
doivent être transmises dans les plus brefs délais à l’établissement acheteur, sans le moindre supplément de prix. 
Les fournisseurs devront notamment communiquer, au plus tard lors de la mise en place du dispositif médical, la 
certification de celui-ci par rapport aux normes harmonisées (marquage CE), les documents d’exploitation (notice 
d’utilisation, protocole de désinfection, …), les documents d’installation et de construction (si nécessaires), la 
documentation technique et la liste des pièces détachées. 

5.4 – SURVEILLANCE EN USINE 

Dans les conditions prévues notamment par le CCAG-FCS, la fabrication des fournitures pourra faire l’objet d’une 
surveillance en usine. Les personnes habilitées pour le faire, en venant dans les locaux du fournisseur, sont les 
personnes émettrices du ou des bons de commande et la CACIC qui assiste le pouvoir adjudicateur. 

5.5 – GARANTIES CONTRACTUELLES 

Les fournitures sont garanties contre tout vice de fabrication ou défaut de matière, à compter du jour de leur réception, 
et ce, pendant toute la durée de vie minimale du dispositif. Au titre de cette garantie, le fournisseur s’engage en cas de 
défaillance du dispositif à procéder à un échange standard à ses frais. Toute fourniture qui présenterait une défectuosité 
dans un lot devra faire l’objet d’un remplacement immédiat et gratuit. 
Tous les équipements mis à disposition d’un établissement acheteur cocontractante, doit impérativement faire l’objet 
d’un contrat de maintenance tous risques, dont la preuve aura été apportée dans les conditions évoquées 
précédemment. Le fournisseur s’engage, en cas de retrait administratif du produit objet du marché, à en avertir 
immédiatement l’établissement. En outre, le fournisseur s’engage à donner libre accès, durant toute la durée du 
marché, à toutes les informations concernant les produits objets du marché qui pourraient être en sa possession. 

Art. 6 – Aspects financiers de l’accord-cadre : 

6.1 – PRIX UNITAIRES 

Le présent accord-cadre porte engagement contractuel sur : 

 Une liste de fournitures listées dans le bordereau de prix unitaires (BPU) du lot concerné 
 Le respect pendant toute la durée de l’accord-cadre des prix figurant dans le BPU du lot concerné de l’accord-cadre 
 L’inclusion dans les prix unitaires, de tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à 

l’assurance, au stockage et autres prestations consubstantielles à la réalisation des prestations relevant du présent accord-
cadre. Ils incluent également la remise de documentation en langue Française, les formations des utilisateurs, et autres 
informations techniques ou professionnelles. 

 Le prix proposé doit impérativement être inférieur ou égal au prix CEPS 

6.2 – CLAUSE DE VARIATION DES PRIX 

Conformément à la réglementation en vigueur, les prix mentionnés dans le BPU de chaque lot, sont révisables, mais 
pas actualisables. Le titulaire du lot peut proposer au pouvoir adjudicateur, par notification écrite, motivée et pour une 
période non rétroactive, une modification d’un ou plusieurs prix unitaire(s) du BPU, à la hausse ou à la baisse, dès lors 
que cette augmentation sera justifiée par ses soins, dans les limites suivantes : 

• Trois modifications par an sont possibles, s’agissant d’augmentations de prix unitaires ; 
• L’impact financier des diverses augmentations sollicitées, ne doit pas dépasser le taux de 2% (deux pour cent) 

d’augmentation par année civile ; 
• Aucune des deux limites ci-dessus évoquées, ne s’applique pour une diminution des prix. 

S’agissant présentement d’une clause dite de réexamen, il n’est pas indispensable d’établir un « avenant » ou « acte 
modificatif bilatéral ». Un acte modificatif unilatéral (au sens du Code de la commande publique), émanant du seul 
fournisseur titulaire, faisant application du présent article contractualisé, suffira juridiquement pour assurer la prise en 
compte du nouveau tarif et l’établissement d’un règlement financier sur cette base. 

6.3 – AVANCE 

Les règles prévues dans la réglementation des marchés publics et applicables aux accords-cadres à bons de commande, 
concernant le versement d’une avance à partir du seuil de 50 000 euros HT, s’appliquent, s’agissant du seuil minimal 
réglementaire. Le titulaire peut toutefois renoncer expressément au bénéfice d’une avance. Etant précisé que s’il 
souhaite recevoir une telle avance, dans les conditions définies par le Code de la commande publique, l’établissement 
acheteur exigera une garantie à première demande ou caution personnelle solidaire. 

6.4 – PAIEMENTS 

Le délai de paiement applicable est celui « maximum réglementairement » prévu par la réglementation des marchés 
publics. Ce délai court à partir de la date de réception de la demande de paiement (facture) par les services du pouvoir 
adjudicateur ayant commandé les fournitures. La facture ne saurait être transmise avant la livraison effective des 
fournitures. Le taux d’intérêts moratoires est celui du taux de refinancement de la Banque Centrale Européenne 
augmenté de huit points, complété d’un forfait de 40 euros pour chaque facture réglée en retard. 

6.5 – ETABLISSEMENT DES FACTURES 

Les fournisseurs ont vocation à établir les factures. Cependant, tous les soumissionnaires ont été invités à déclarer lors 
de leurs candidatures, les éventuelles sociétés chargées de livrer les prestations, s’il ne s’agit pas de la leur. 
Ces sociétés chargées de la livraison pourront, le cas échéant, être amenées à remettre à l’entité acheteuse des factures 
liées aux prestations livrées. Ces factures pourront être réglées par le pouvoir adjudicateur à la société ayant livré les 
prestations, dès lors qu’elle a été désignée par le fournisseur à cette fin et qu’un accord a été conclu entre le fournisseur 
et la société chargée de la livraison par lui. Ces factures devront être conformes à l’ensemble des pièces contractuelles. 

6.6 – FORMALISME DES FACTURES 

Les factures seront établies en un original et deux copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
 les nom, n° Siret et adresse du créancier ; 
 le numéro de son compte bancaire ou postal ; 
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 le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant, la date et le numéro du bon de commande ; 
 la fourniture livrée ; 
 la date de livraison effective ; 
 le montant hors taxes de la fourniture exécutée, conformément aux prix établis dans le marché ; 
 le taux et le montant de la TVA applicable ; 
 le montant total des fournitures livrées ; 
 les autres dispositions imposées par la réglementation en vigueur, notamment la mention des frais de recouvrement de 40 euros, 

étant dus en cas de retard de paiement d’une facture. 

Les factures devront être transmises au pouvoir adjudicateur bénéficiaire, via le logiciel Chorus mis à disposition par 
l’Etat (https://chorus-pro.gouv.fr). 

Des suspensions du délai de paiement interviendront dans les cas prévus dans la réglementation des marchés publics, 
notamment : 

 dans l’hypothèse où les spécificités rappelées ci-dessus ne sont pas respectées ; 
 dans l’hypothèse où la facture n’est pas envoyée à la bonne adresse ; 
 dans l’hypothèse où l’ensemble des pièces nécessaires n’a pas été envoyé ou l’une d’entre elles s’avère irrégulière (erreur, 

incohérence, etc.) ; 
 etc. 

En cas de suspension, le délai de paiement est suspendu jusqu’à la remise de la totalité des justifications, corrections, 
etc. réclamées. A réception de la totalité des pièces, un nouveau délai s’ouvre : il est de 30 jours ou égal au solde 
restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours. 

Art. 7 – Clauses techniques particulières : 

7.1 – ETIQUETAGE 

Tous les articles doivent comporter un étiquetage complet et des modes d’emploi en langue française. L’étiquetage 
devra comporter notamment : le numéro du lot, le mode de stérilisation, la date de stérilisation, la date limite 
d’utilisation et le code à barre. 

7.2 – HYPOTHESES DES INNOVATIONS TECHNOLOGIQUES 

En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à arrêter la commercialisation d’une référence pour 
lequel il a été retenu et à le remplacer par une autre plus innovante. Dans ce cas, le fournisseur est tenu de produire un 
certificat indiquant d’une part que cette nouvelle référence se substitue à l’ancienne pour des raisons d’innovations 
technologiques, et d’autre part, que le prix fixé dans l’accord-cadre pour l’ancienne référence est maintenu. 

7.3 – RECHERCHES, ESSAIS ET INVESTIGATIONS CLINIQUES 

En cours d’exécution du marché, le fournisseur peut être amené à proposer, dans le cadre de recherches, essai ou 
investigations cliniques, de nouvelles références, à titre expérimental. A cet effet, les procédures prévues par la 
réglementation des marchés publics pour des fournitures expérimentales seront appliquées. 

7.4 – APPARITION D’UN GENERIQUE OU NOUVEAU PRODUIT 

Dans l’hypothèse où un générique ou nouveau produit apparaît, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 
décider seul, en ce qui le concerne spécifiquement, de la résiliation du ou des lots concernés et attribué(s) au 
fournisseur signataire du présent accord-cadre. 
Le motif de cette résiliation sera précisément : l’apparition d’un générique ou nouveau produit, biosimilaire, quasi-
similaire, produits concurrentiels ou assimilés. 
Une telle résiliation justifiée par ce motif, ne donnera pas lieu au paiement d’une indemnité ou à des dommages et 
intérêts quelconques au fournisseur titulaire du ou des lots concernés. En signant le présent accord-cadre, le fournisseur 
consent au respect de la présente clause et renonce expressément à toute indemnité dans ces circonstances particulières. 
A noter que le pouvoir adjudicateur procèdera ensuite (si le besoin de produit pharmaceutique est toujours réel) à une 
nouvelle consultation concernant le(s) lot(s) visé(s) par l’apparition d’un générique ou nouveau produit, dans le respect 
des exigences concurrentielles et seuils prévus par la réglementation des marchés publics. 

7.5 – FORMATIONS S’AGISSANT DES DISPOSITIFS MEDICAUX 

Le fournisseur assurera toutes les formations nécessaires du personnel qui sera chargé d’utiliser ou d’entretenir le 
matériel qu’il aura pris soin de faire livrer à une entité acheteuse. Ces formations sont réputées être incluses dans le 
prix unitaire contractualisé. 

7.6 – AUTRES (concernant les dispositifs médicaux) 

Chaque offre sera assortie de la fiche technique détaillée des dispositifs médicaux proposés, du certificat de marquage 
CE et des pièces justifiant du respect des textes législatifs. Tout document susceptible d’apprécier au mieux la 
biocompatibilité à cours, moyen et long terme des composants du dispositif sera communiqué. Le fournisseur devra 
préciser si l’article est à usage unique ou usage multiple. Les dispositifs médicaux stériles doivent être accompagnés 
d’une fiche technique détaillée précisant leur composition exacte. Les articles présentés stériles seront conditionnés en 
vue de faciliter leur protection, leur ouverture et leur pose. Les dispositifs médicaux non stériles doivent faire l’objet 
d’une fiche technique précisant leur composition exacte, les procédés de nettoyage, décontamination et de stérilisation 
utilisables. C’est ainsi que les dispositifs médicaux proposés devront comporter une fiche technique précisant : 

 Le certificat CE comportant l’organisme certificateur et la classe dans laquelle est notifié le dispositif médical ; 
 Les compositions exactes ; 
 Leurs indications et leur mode d’emploi ; 
 Les plaquettes d’information destinées au corps médical afin de vérifier si la politique marketing est en adéquation avec les 

décisions du comité des dispositifs médicaux. 

Art. 8 – Pénalités : 

Il sera fait application des règles prévues par la réglementation des marchés publics et le CCAG FCS, sous réserve des 
dérogations suivantes : 
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 Lorsque le délai contractuel d’exécution des prestations, c’est-à-dire notamment celui de livraison des prestations établi dans 
le bon de commande, est dépassé – par le fait du fournisseur ou de la société ayant vocation à assurer les livraisons –, seront 
dues des pénalités calculées de la manière précisée ci-après. 

 Ces pénalités s’appliqueront sans mise en demeure préalable. 
 La formule de calcul des pénalités est, en application du CCAG FCS :  P = (V x R) divisé par 1000 

P : c’est le montant de la pénalité ; 
V : c’est la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie 
des prestations en retard ou de l’ensemble des prestations si le retard d’exécution d’une partie rend l’ensemble inutilisable ; 
R : c’est le nombre de jours de retard. 

 En cas de refus de livraison ou de non remplacement dans les délais accordés d’une fourniture, le pouvoir adjudicateur 
cocontractant pourra pour les prestations qui le concernent, se fournir auprès d’un autre fournisseur, dans les conditions 
prévues par la réglementation des marchés publics. La différence de prix pourra être imputée au titulaire initial fautif, et une 
indemnisation supplémentaire liée au préjudice subi pourra le cas échéant être réclamée. 

 Lorsqu’il est démontré de manière convaincante, que le retard de livraison est du à un comportement fautif de la part d’un 
pouvoir adjudicateur, le délai d’exécution sera prolongé d’une durée égale à ce retard. Et il ne sera pas fait application bien 
évidemment de pénalités pour ce type de retard. 

Art. 9 – Compétence nationale, unité monétaire et langue : 

9.1 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Les dispositions ci-après s’appliquent à n’importe quelle partie cocontractante, qu’elle soit située en France ou non. 
Les fournisseurs situés en dehors du territoire Français doivent respecter le droit du contentieux et du règlement 
amiable des différends applicable en France. 

1) Pour les différends relatifs à la procédure de passation de l’accord-cadre : 

Le différend est supposé concerner la CACIC mandatée pour gérer la procédure de passation pour le compte du 
pouvoir adjudicateur. 
Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation dans les locaux de la CACIC. A défaut, sera possible la saisine du tribunal administratif d’Orléans, situé 
au 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. Tél. : 02 38 77 59 00. Télécopie : 02 38 53 85 16. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès de l’adresse e-mail : greffe.ta-
orleans@juradm.fr 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution.

2) Pour les différends relatifs à la phase d’exécution (après la date de notification) de l’accord-cadre : 

Les parties à l’accord-cadre tenteront de régler amiablement le différend par l’organisation d’une réunion de 
conciliation. A défaut, l’une des parties pourra saisir le Tribunal Administratif territorialement compétent, au regard du 
lieu où se situe le pouvoir adjudicateur mentionné sur la première page du présent accord-cadre. Les coordonnées du 
Tribunal Administratif territorialement compétent et du greffe susceptible de communiquer des informations sur les 
voies de recours, figurent dans le tableau situé en annexe n° 1 du Règlement de Consultation. 
Les renseignements concernant les voies de recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif 
concerné. 
Les délais d'introduction des recours selon les dispositions du Code de Justice Administrative sont : 

 En cas de référé précontractuel (L 551-1) : l'introduction du recours peut se faire jusqu'à la signature du marché ; 
 En cas de référé contractuel (art L 551-13 à L 551-23) : dans un délai de 31 jours après publication de l'avis d'attribution ; 
 En cas de recours (art R 421-1) : dans un délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet 
 En cas de recours direct contre le contrat : dans un délai de deux mois à compter la publication de l'avis d'attribution. 

9.2 – UNITE MONETAIRE 

Les prix doivent être exprimés en euros. 
La monnaie est systématiquement l’euro. Le montant hors taxes prévaut en cas de différend concernant la TVA 
applicable. Le fournisseur assume la responsabilité du taux de TVA qu’il a mentionné dans son offre ou qu’il facture à 
l’établissement. Il doit être conforme à la réglementation et le fournisseur doit être en mesure d’en apporter la preuve 
en cas de contestation de la part de l’entité acheteuse. 

9.3 – LANGUE POUVANT ETRE UTILISEE 

La seule langue autorisée est le Français. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être rédigés en langue 
française. Il en est de même pour toute correspondance avec les acheteurs. 

Art. 10 – Résiliation du présent accord-cadre : 

Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à tout moment à l’accord-cadre, dans les conditions prévues au CCAG FCS ou 
par dérogation à ce CCAG, dans les conditions définies dans les clauses ci-dessus. 

Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

ANNEXE N° 1 – BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024p

Publié le 

ID : 0833-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

FRESENIUS KABI FRANCE
Total HT
Annuel
15,00 €

Total TTC
Annuel
15,32 €

Total HT
max marché

60,00 €

Lot   N01AX104 PROPOFOL 1% voie parentérale tous volumes sauf seringue pré-remplie

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

DIRECTION DES SERVICES CLIENTS

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 05/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Victorine TERRIER-FOUCHER 
Responsable des relations Commerciales

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

453



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

R éf l 01/02/2024Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DEID : 083-288300403-20240201-24 07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

GLAXOSMITHKLINE
Total HT
Annuel
870,20 €

Total TTC
Annuel
888,47 €

Total HT
max marché
3 480,80 €

Lot   R03AC103 SALBUTAMOL 100 μg/dose poudre ou sol inhalation

Lot   R03CC103 SALBUTAMOL 5 mg/5 mL sol pour perfusion

Lot   J07BC101 VACCIN HEPATITE B, adulte et/ou enfant

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 09/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Carmen SCHLATTER
Responsable des Marchés

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

HARTMANN
Total HT
Annuel
844,88 €

Total TTC
Annuel

1 013,86 €

Total HT
max marché
3 379,52 €

Lot   E51DA111 Champ de table, imperméable, renforcé stérile - simple emballage

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 02/06/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Nassim RAHMANI, Directeur Général

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publiié le

ID : 0083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

HIKMA FRANCE
Total HT
Annuel
46,00 €

Total TTC
Annuel
46,97 €

Total HT
max marché

184,00 €

Lot   V03AB104 FLUMAZENIL voie parentérale, tous dosages

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 20/09/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

BIELER THIERRY
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

482



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024p

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

INT'AIR MEDICAL
Total HT
Annuel
295,00 €

Total TTC
Annuel
354,00 €

Total HT
max marché
1 180,00 €

Lot   R51AZ101 Dispositif de maintien pour sonde d'intubation trachéale et accessoires

Lot   F52AI100 Rasoir mécanique, non stérile

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

INT'AIR MEDICAL
Total HT
Annuel

3 440,00 €

Total TTC
Annuel

4 128,00 €

Total HT
max marché
13 760,00 €

Lot   F54ZZ914 Valve stop-vide adulte, avec tubulure, non stérile

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE20240201 24 07 DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DEID : 083-288300403-20240201-24 07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

INTERSURGICAL
Total HT
Annuel

1 759,00 €

Total TTC
Annuel

2 110,80 €

Total HT
max marché
7 036,00 €

Lot   R51CA202 Canule de Guedel, stérile, toutes tailles

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 01/06/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Hervé LIBIERMANN 
Président Directeur Général

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID ID : 0: 083-83-288288300300403403-2020240240201201-24-24_07_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 0833-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

LCH MEDICAL PRODUCTS
Total HT
Annuel

1 139,00 €

Total TTC
Annuel

1 201,65 €

Total HT
max marché
4 556,00 €

Lot   E50AG401 Lunettes de protection

Lot   E50BA114 Masque chirurgical, type IIR avec visière (élastique)

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

LCH MEDICAL PRODUCTS
Total HT
Annuel
31,43 €

Total TTC
Annuel
37,71 €

Total HT
max marché

125,71 €

Lot   F52AD103 Pince hémostatique, type Leriche, stérile, usage unique

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 1er juin 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Céline PIQUIONNE
Spécialiste Marchés Grands Comptes

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

511



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Société par Actions Simplifiée au Capital de 21 086 400 € - RCS Versailles B 408 537 249 – Code APE 1395Z – TVA Intracommunautaire FR 75 408 537 249

RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous, notre nouveau relevé d’identité bancaire :

JPMorgan Chase Bank
National Association. Succursale de Paris
14, Place Vendôme
75001 PARIS
Tél. 01.40.15.45.00   Télécopie 01.40.15.44.77

Libellé : MEDLINE ITNL France SAS
Banque : 30628  Guichet : 00001  N° compte : 00609002361  Clé RIB : 29

IBAN : FR76 3062 8000 0100 6090 0236 129 SWIFTBIC : CHASFRPP

Medline International France S.A.S

Cellule Prix

Medline International France S.A.S.
Le Val Saint-Quentin
2, Rue René Caudron
78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX
Tel. +33 (0)1 30 05 34 00 
Fax +33 (0)1 30 05 34 43

www.medline.com/fr

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

514



515



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

MEDLINE INTERNATIONAL FRANCE
Total HT
Annuel

24 225,00 €

Total TTC
Annuel

29 070,00 €

Total HT
max marché
96 900,00 €

Lot   R56AA100 Kit pour aérosolthérapie, dépôt trachéo-bronchique, avec masque, toutes tailles

Lot   R55CA100 Lunettes à oxygène, simple lumière, toutes tailles

Lot   R55BA300 Masque à oxygène, haute concentration, toutes tailles

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

517



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

518



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

519



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

520



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

521



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

522



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

523



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DEID : 083 288300403 20240201 24 07 DE

524



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

NAL VON MINDEN GMBH
Total HT
Annuel

48 000,00 €

Total TTC
Annuel

57 600,00 €

Total HT
max marché
192 000,00 €

Lot   V04CX901 Test de recherche rapide de toxiques (stupéfiants, THC, alcool, ...)

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

525



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le ………………………………. Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Pierre Hervé BRUN – Directeur Général
Par délégation de signature et habilitant les 
personnes ci-dessous :

Nathalie ASTAIX – Responsable des Marchés et de la 
Relations Hôpital
Audrey SOLEILLANT - Adjointe Du Responsable des 
Marchés
Cécile FLAMENT – Gestionnaire d’équipe

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

526



Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

527



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

528



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

529



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

530



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

531



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

532



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

533



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DEID : 083-288300403-20240201-24 07-DE

534



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

NEURAXPHARM FRANCE SAS
Total HT
Annuel
270,00 €

Total TTC
Annuel
275,67 €

Total HT
max marché
1 080,00 €

Lot   M03AB101 SUXAMETHONIUM voie intraveineuse 50 mg/mL

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

535



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 29 juin 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

536



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

537



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

538



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

539



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

540



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

541



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

542



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

R éf t l 01/02/2024Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083 288300403 20240201 24_07 DEID : 083-288300403-20240201-24 07-DE

543



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

NEXTECH MEDICAL
Total HT
Annuel
78,00 €

Total TTC
Annuel
93,60 €

Total HT
max marché

312,00 €

Lot   E50CA201 Gants d'examen latex, non poudrés, stériles

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

544



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 15/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Nicolas BRIZARD
Directeur des Opérations Clients

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

545



Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

546



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

547



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

548



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

549



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

550



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

551



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

552



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

OPELLA HEALTHCARE FRANCE
Total HT
Annuel
6,70 €

Total TTC
Annuel
6,84 €

Total HT
max marché

26,80 €

Lot   N02BE106 PARACETAMOL suppositoire, tous dosages ENFANT

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

553



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

554



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

555



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

556



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

557



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

558



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

559



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

560



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

ORGANON FRANCE
Total HT
Annuel
18,85 €

Total TTC
Annuel
19,24 €

Total HT
max marché

75,38 €

Lot   R06AE102 ANTIHISTAMINIQUE H1 NON ANTICHOLINERGIQUE comprimé ou gélule

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

561



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 25/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

562



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

563



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

564



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

565



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

566



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

567



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

568



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024p

Publié lee 

ID : 083--288300403-20240201-24_07-DE

569



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

OWEN MUMFORD
Total HT
Annuel

5 560,00 €

Total TTC
Annuel

5 874,50 €

Total HT
max marché
22 240,00 €

Lot   K53AB302 Lancette sécurisée pour prélèvement capillaire à usage unique

Lot   A60AE101 Lecteur de glycémie par prélèvement capillaire et accessoires

Lot   A60AE981 Solution de contrôle pour lecteur de glycémie par prélèvement capillaire

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

570



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 16 mai 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Mr DEBLE David, Directeur Commercial France

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
180   181   182   183   221   290   577   586   611   612   615   618   621   626   627   628   630   631   632   

633   636   638   640   644   646   648   652   667   672   682   689   864   868   928   929   935  1015  1081  
1122

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

571



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

572



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

573



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

574



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

575



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

576



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

577



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024n préfecture le 01/02/2024

Publié lee 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3-288300403-20240201-24 07-DE

578



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

PANPHARMA
Total HT
Annuel

1 272,10 €

Total TTC
Annuel

1 298,81 €

Total HT
max marché
5 088,40 €

Lot   J01CR105 AMOXICILLINE et INHIBITEUR D'ENZYME voie parentérale 1 g/200 mg

Lot   J01CR106 AMOXICILLINE et INHIBITEUR D'ENZYME voie parentérale 2 g/200 mg

Lot   J01DD104 CEFTRIAXONE sans solvant, tous dosages

Lot   C01CA108 DOBUTAMINE 250 mg/20 mL sol injectable à diluer (12,5 mg/mL)

Lot   B01AB103 HEPARINE SODIQUE solution injectable, ampoule

Lot   N01AX103 KETAMINE voie parentérale, tous dosages

Lot   N05CD104 MIDAZOLAM voie parentérale, tous dosages

Lot   H01BB101 OXYTOCINE solution injectable, tous dosages

Lot   N02BE112 PARACETAMOL voie parentérale toutes formes, 1 g ADULTE, poche ou flacon PE

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

579



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

580



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

581



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

582



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

583



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

584



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

585



RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE/IBAN

RIB - identifiant national de compte
National Bank Account Number

ETABLISSEMENT GUICHET N°COMPTE CLÉ RIB DOMICILIATION

20041 00001 4082454F020 34 PARIS IDF CENTRE FINANCIER

IBAN - Identifiant international de compte
International Bank Account Number

BIC - Identifiant international de l’établissement
Bank Identifier Code

FR5720041000014082454F02034 PSSTFRPPPAR

TITULAIRE DU COMPTE
Account Owner

PETERS SURGICAL

LaBanquePostale -SociétéAnonymeàDirectoireetConseildeSurveillanceaucapitalde6585350218euros
Siègesocialetadressepostale :115, ruedeSèvres-75275ParisCedex06 -RCSParis421100645 -CodeAPE6419Z

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

586



Rapport de vérification de signatures

Informations générales :

Full document

Signataire:

Sophie HASER - PETERS SURGICAL

Type de signature : 

Dates de validité du certificat : 

Certificat délivré par : 

Confiance accordée au certificat : 

Contrôle de la liste de révocation : 

Validité de la signature : 

Détails de la signature: 

Full document

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

587



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

PETERS SURGICAL
Total HT
Annuel
87,84 €

Total TTC
Annuel
105,41 €

Total HT
max marché

351,36 €

Lot   F52BA400 Fil chirurgical non résorbable synthétique monofil

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

588



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 23 mai 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

589



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

590



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

591



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

592



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

593



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

594



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

595



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

596



597



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

PIRAMAL CRITICAL CARE
Total HT
Annuel
187,80 €

Total TTC
Annuel
191,74 €

Total HT
max marché

751,20 €

Lot   N01AX101 ETOMIDATE 20 mg/10 mL sol injectable

Lot   N01AH104 SUFENTANIL voie parentérale, tous dosages

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

598



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-28830040303 20-20240240201201 24-24 07_07 DE-DE

599



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-28830040303 20-20240240201201 24-24 07_07 DE-DE

600



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

601



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20-20240240201201-24-24_0707-DE-DE

602



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403 20-20240240201201 24-24 07_07 DE-DE

603



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

604



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

605



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

PRORISK
Total HT
Annuel

9 955,60 €

Total TTC
Annuel

11 446,47 €

Total HT
max marché
39 822,40 €

Lot   F57DA401 Coussin thermique chaud/froid pour traitement de la douleur

Lot   E50ZZ901 Couverture de survie isothermique

Lot   M50ZZ101 Echarpe de soutien bras pour premiers secours, toutes tailles

Lot   E50BZ113 Masque de protection respiratoire FFP3, avec valve

Lot   F51CA201 Pansement adhésif compresse intégrée, non stérile

Lot   K50BC110 Thermomètre électronique

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

606



AACCORD-CADREE 2024-20255 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX 

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le ………………………………. Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

607



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

608



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

609



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

610



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

611



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

612



RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE Bpifrance Financement

TITULAIRE DU COMPTE Bpifrance Financement

Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation

NUMERO DE COMPTE BANCAIRE INTERNATIONAL (IBAN)

FR76 1835 9000 4300 0024 6994 543

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE Bpifrance Financement

TITULAIRE DU COMPTE Bpifrance Financement

Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB Domiciliation

NUMERO DE COMPTE BANCAIRE INTERNATIONAL (IBAN)

FR76 1835 9000 4300 0024 6994 543

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

613



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024n préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3-288300403-20240201-24 07-DE

614



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

RAFFIN medical
Total HT
Annuel
508,07 €

Total TTC
Annuel
609,68 €

Total HT
max marché
2 032,28 €

Lot   F52AF101 Ciseaux chirurgicaux métalliques, stériles usage unique

Lot   F52BD101 Set de suture

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

615



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le …12/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Philippe ROUX Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

616



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

617



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

618



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

619



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

620



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

621



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

622



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3-288300403-20240201-24 07-DE

623



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

RECKITT BENCKISER HEALTHCARE
Total HT
Annuel
45,53 €

Total TTC
Annuel
54,64 €

Total HT
max marché

182,13 €

Lot   G51ZZ101 Gel lubrifiant stérile, unidose

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

624



ACCORD-CADRE 2024-2025 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire 

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur 

Le 10/05/2023 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 

CECILE DEBIENNE 
RESPONSABLE SERVICE RELATION CLIENTS 

Nom, prénom, qualité du signataire et signature : 

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

625



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

626



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

627



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

628



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

629



Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

630



RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

TITULAIRE DU COMPTE
SANOFI PASTEUR EUROPE CO PUBLIQUES
14 ESPACE HENRY VALLEE
69007 LYON

DOMICILIATION : PARIS CENTRE ENT 1 (03620) 

Banque
30003

Guichet
02280 00020300970 82

Identification Internationale (IBAN)
IBAN FR76  3000  3022  8000  0203  0097  082

Identification internationale de la Banque (BIC)

SOCIETE GENERALE

SOGEFRPP

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

TITULAIRE DU COMPTE

SANOFI PASTEUR EUROPE CO PUBLIQUES
14 ESPACE HENRY VALLEE
69007 LYON

DOMICILIATION : PARIS CENTRE ENT 1 (03620) 

Banque
30003

Guichet
02280 00020300970 82

Identification Internationale (IBAN)
IBAN FR76  3000  3022  8000  0203  0097  082

Identification internationale de la Banque (BIC)

SOCIETE GENERALE

SOGEFRPP

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

TITULAIRE DU COMPTE

SANOFI PASTEUR EUROPE CO PUBLIQUES
14 ESPACE HENRY VALLEE
69007 LYON

DOMICILIATION : PARIS CENTRE ENT 1 (03620) 

Banque
30003

Guichet
02280 00020300970 82

Identification Internationale (IBAN)
IBAN FR76  3000  3022  8000  0203  0097  082

Identification internationale de la Banque (BIC)

SOCIETE GENERALE

SOGEFRPP

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

TITULAIRE DU COMPTE

SANOFI PASTEUR EUROPE CO PUBLIQUES
14 ESPACE HENRY VALLEE
69007 LYON

DOMICILIATION : PARIS CENTRE ENT 1 (03620) 

Banque
30003

Guichet
02280 00020300970 82

Identification Internationale (IBAN)
IBAN FR76  3000  3022  8000  0203  0097  082

Identification internationale de la Banque (BIC)

SOCIETE GENERALE

SOGEFRPP

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

TITULAIRE DU COMPTE

SANOFI PASTEUR EUROPE CO PUBLIQUES
14 ESPACE HENRY VALLEE
69007 LYON

DOMICILIATION : PARIS CENTRE ENT 1 (03620) 

Banque
30003

Guichet
02280 00020300970 82

Identification Internationale (IBAN)
IBAN FR76  3000  3022  8000  0203  0097  082

Identification internationale de la Banque (BIC)

SOCIETE GENERALE

SOGEFRPP

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

TITULAIRE DU COMPTE

SANOFI PASTEUR EUROPE CO PUBLIQUES
14 ESPACE HENRY VALLEE
69007 LYON

DOMICILIATION : PARIS CENTRE ENT 1 (03620) 

Banque
30003

Guichet
02280 00020300970 82

Identification Internationale (IBAN)
IBAN FR76  3000  3022  8000  0203  0097  082

Identification internationale de la Banque (BIC)

SOCIETE GENERALE

SOGEFRPP

RELEVES D'IDENTITE BANCAIRE
Envoyé en préfecture le 01/02/2024E é éf t l 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

631



632



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

SANOFI PASTEUR EUROPE
Total HT
Annuel

2 720,00 €

Total TTC
Annuel

2 777,12 €

Total HT
max marché
10 880,00 €

Lot   J07CA102 VACCIN DIPHTERIE, COQUELUCHE, POLIOMYELITE et TETANOS (DTCP)

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

633



Internal

ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 19 juillet 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

DARROU Julien
Responsable Commercial Hôpital

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

634



Internal
Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

635



Internal
Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

636



Internal
Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

637



Internal
Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

638



Internal

Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

639



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

640



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024p

Publié lee 

ID : 083--288300403-20240201-24_07-DE

641



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

SANOFI WINTHROP INDUSTRIE
Total HT
Annuel

3 178,00 €

Total TTC
Annuel

3 244,74 €

Total HT
max marché
12 712,00 €

Lot   B01AC103 ACETYLSALICYLIQUE ACIDE voie parentérale, tous dosages en cardiologie

Lot   C01BD101 AMIODARONE 150 mg sol injectable

Lot   B01AC105 CLOPIDROGEL 300 mg comprimé

Lot   C08DB103 DILTIAZEM 25 mg poudre usage parentéral

Lot   N03AA104 PHENOBARBITAL lyophilisat parentéral, tous dosages

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

642



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le ………………………………. Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Mr Bich PHAM-HUY- Directeur Général
et par délégation du laboratoire SERB, 
Nadine PARRY – Gestionnaire des Marchés
Nathalie ASTAIX – Responsable des Marchés et de la Relation Hôpital
Audrey SOLEILLANT - Adjointe Du Responsable des Marchés 

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

643



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

644



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

645



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

646



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

647



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

648



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

649



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3-288300403-20240201-24 07-DE

650



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

SERB
Total HT
Annuel
240,00 €

Total TTC
Annuel
245,04 €

Total HT
max marché

960,00 €

Lot   V03AB108 PRALIDOXIME 2% sol injectable

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

651



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 01 juin 2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Sandrine BECCARIA RAYNAL
Responsable Service Offres In Vitro

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

652



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

653



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

654



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

655



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

656



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

657



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

658



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024n préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3-288300403-20240201-24 07-DE

659



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

SIEMENS HEALTHCARE SAS
Total HT
Annuel
623,10 €

Total TTC
Annuel
747,72 €

Total HT
max marché
2 492,40 €

Lot   V04CX910 Bandelettes urinaires multi-paramètres

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

660



ACCORD-CADRE 2024-2025 
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES 

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire 

SIGNATURE 
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE 
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 11 juillet 2023 Le ………………………………. 
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Eric SILVERT, Directeur  

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants : 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 
…………………………………………………………………………………………….… 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

661

















Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

662















Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

663

















Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

664






















Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

665






















Le présent accord-cadre comprend une annexe : 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

666



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

667



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu een préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3 288300 03 202 0201 2 0

668



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

SILVERT MEDICAL
Total HT
Annuel

3 480,00 €

Total TTC
Annuel

4 176,00 €

Total HT
max marché
13 920,00 €

Lot   B53AA101 Hémostatique médical de contact, non résorbable - toutes formes

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

669



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

670



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

671



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

672



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

673



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

674



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

675



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

676



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3-288300403-20240201-24 07-DE

677



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

SYLAMED
Total HT
Annuel

17 720,00 €

Total TTC
Annuel

20 975,45 €

Total HT
max marché
70 880,00 €

Lot   F51DB111 Bande de crêpe, 100% coton, non stérile emballage individuel, toutes dimensions (type

Lot   F51EA502 Compresse en non tissé stérile, 40 g/m2 - Toutes dimensions

Lot   E50BA104 Masque chirurgical, type IIR (élastique)

Lot   F51CB101 Pansement absorbant, type pansement américain, stérile

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

678



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 26/05/2023 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

GRAS Catherine – Service des Marchés
TELEFLEX MEDICAL

Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

679



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

680



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

681



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

682



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

683



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

684



Code banque Code Guichet Clé RIB
41219 16010 000 32294015 74

BIC (Bank Identification Code)
EUR

Domiciliation

112, avenue Kléber
CS 71652
75773 Paris Cedex 16

Titulaire du compte / Account owner

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE RIB/IBAN
Numéro de compte

IBAN (International Bank Account Number)
FR76  4121  9160  1000  0322  9401  574 BOFAFRPP

 TELEFLEX MEDICAL 
La Pousaraque
31460 Le Faget
France

Cadre reservé au destinataire du relevé

Bank of America N.A.

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE_

685



686



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

TELEFLEX MEDICAL
Total HT
Annuel

14 025,34 €

Total TTC
Annuel

16 830,41 €

Total HT
max marché
56 101,36 €

Lot   F52BB101 Agrafeuse à peau, non rechargeable

Lot   C54KZ962 Aiguilles et stabilisateurs pour perfusion intra-osseuse

Lot   C54KZ961 Dispositif pour perfusion intra-osseuse et accessoires

Lot   R57BA100 Filtre respiratoire antibactérien/anti-viral, pour circuit de ventilation, non stérile

Lot   R51AD122 Sonde d'intubation trachéale à ballonnet basse pression grand volume, PVC, nasale/orale,

Lot   R51AE102 Sonde d'intubation trachéale sans ballonnet, PVC, nasale/orale, type Murphy (1 oeil)

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

687



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

688



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 25/05/23 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

689



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

690



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

691



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

692



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

693



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

694



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

695



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024n préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE3-288300403-20240201-24 07-DE

696



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

TEVA SANTE
Total HT
Annuel
11,04 €

Total TTC
Annuel
11,27 €

Total HT
max marché

44,16 €

Lot   A07DA103 LOPERAMIDE toutes formes orales OROdispersibles, tous dosages

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

697



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

TEVA SANTE
Total HT
Annuel
65,11 €

Total TTC
Annuel
66,47 €

Total HT
max marché

260,42 €

Lot   A03AX105 PHLOROGLUCINOL 40 mg/4 mL sol injectable

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

698



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 24/05/23 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

699



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

700



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

701



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

702



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

703



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

704



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

705



706



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

THEA PHARMA
Total HT
Annuel
47,15 €

Total TTC
Annuel
48,14 €

Total HT
max marché

188,60 €

Lot   S01CA104 ANTI-INFLAMMATOIRE STEROIDIEN ET ANTI INFECTIEUX pommade ophtalmique, tous

Lot   S01HA102 OXYBUPROCAINE collyre, tous dosages, unidose

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

707



ACCORD-CADRE 2024-2025
FOURNITURES DE SPECIALITES PHARMACEUTIQUES

ET DISPOSITIFS MEDICAUX

FOURNISSEUR POUVOIR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du fournisseur

Le 17/05/23 Le ……………………………….
Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Le fournisseur ci-dessus est retenu pour les lots suivants :
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…
…………………………………………………………………………………………….…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

708



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

709



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

710



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

711



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

712



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

713



Rapport de vérification de signatures

Informations générales :

UCB PHARMA SA

Signataire:

Cecile FLAMENT - UCB PHARMA SA

Dates de validité du certificat : 

Certificat délivré par : 

Confiance accordée au certificat : 

Contrôle de la liste de révocation : 

Détails des signatures: 

_UCB_Accord-Cadre _AC 2024.pdf

_UCB_Besoins complementaires_AC2024.xlsx

CANDIDATURE.zip

OFFRE.zip

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

714



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

UCB PHARMA
Total HT
Annuel
260,00 €

Total TTC
Annuel
265,46 €

Total HT
max marché
1 040,00 €

Lot   N03AX106 LEVETIRACETAM injectable, tous dosages

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

715



FOURNISSEUR POUVOIRR ADJUDICATEUR

REFERENT BONS DE COMMANDE Comptable assignataire

SIGNATURE
Non obligatoire lors de la transmission du plis 

dématérialisé

SIGNATURE
valant acceptation de l’offre du 

fournisseur

Le ………………………………. Le ……………………………….

Nom, prénom, qualité du signataire et signature : Nom, prénom, qualité du signataire et signature :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

716



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

717



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

718



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

719



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

720



Le présent accord-cadre comprend une annexe :

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

721



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

722



Rapport de vérification de signatures

Informations générales :

UPSA SAS_6-Accord-Cadre - AC 2024.pdf

Signataire:

ANTHONY LALLIER - UPSA SAS

Type de signature : 

Dates de validité du certificat : 

Certificat délivré par : 

Confiance accordée au certificat : 

Contrôle de la liste de révocation : 

Validité de la signature : 

Détails de la signature: 

UPSA SAS_6-Accord-Cadre - AC 2024.pdf

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

723



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

UPSA SAS
Total HT
Annuel
39,80 €

Total TTC
Annuel
40,64 €

Total HT
max marché

159,20 €

Lot   M02AA103 NIFLUMIQUE ACIDE gel 2,5%

Lot   N02BE102 PARACETAMOL comprimé/gélule/capsule NON orodispersible NON effervescente, tous

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

724



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

725



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

726



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

727



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

728



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

729



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

730



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

731



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

URGO
Total HT
Annuel

1 222,80 €

Total TTC
Annuel

1 467,36 €

Total HT
max marché
4 891,20 €

Lot   F51CA202 Pansement adhésif compresse intégrée, stérile

Lot   F51DA106 Sparadrap non extensible, tissé, sécable, sans dévidoir

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

732



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

733



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

734



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

735



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

736



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

737



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

738



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

739



EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

VIATRIS SANTE SAS
Total HT
Annuel

1 577,00 €

Total TTC
Annuel

1 610,12 €

Total HT
max marché
6 308,00 €

Lot   M01AE104 KETOPROFENE toutes formes orales, tous dosages

Lot   H02AB110 METHYLPREDNISOLONE voie parentérale, tous dosages

Lot   D08AG107 POVIDONE IODEE ALCOOLIQUE 5% solution application cutanée, unidose

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

740



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

741



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

742



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

743



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

744



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

745



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

746



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/022/20/202424

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Rapport de vérification de signatures

Informations générales :

Full document

Signataire:

Catherine HOUGUENADE - VYGON

Type de signature : 

Dates de validité du certificat : 

Certificat délivré par : 

Confiance accordée au certificat : 

Contrôle de la liste de révocation : 

Validité de la signature : 

Détails de la signature: 

Full document

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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EPS n°126 : SDIS DU VAR - 83490 LE MUY

VYGON
Total HT
Annuel
683,24 €

Total TTC
Annuel
819,89 €

Total HT
max marché
2 732,96 €

Lot   A50EZ904 Adaptateur/raccord pour nutrition entérale, sécurisé

Lot   C54LA101 Bouchon obturateur pour perfusion, Luer Lock, sans site d'injection

Lot   K51FF101 Introducteur de cathéter à gaine pelable, type Desilet, méthode de Seldinger

Lot   C54MB101 Raccord de perfusion biconique droit, stérile

Lot   C54NA200 Rampe de robinets, avec prolongateur

Lot   C54NB102 Robinet 3 voies simple, lipido-résistant, sans site d'injection

Lot   R50AA103 Sonde d'aspiration trachéobronchique, droite, 1 oeil, PVC, embout distal ouvert

Lot   A52AA201 Sonde gastro-duodénale double courant, type Salem, PVC, toutes tailles

Lot   R53ZZ912 Valve double pour drainage thoracique (aspirante et foulante)

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID ID : 0: 083-83-288288300300403403-20-20240240201201-24-24_0707-DE-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

EUROPA KIMACHE

21 rue Georges Méliès 95 240 Cormeilles-en-Parisis France

Siret : 434 013 306 00049 – Tél : 01 39 12 60 81 – albouret@europakimache.fr

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………..…
…………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le……………… …………………………………………………………………………….……… .
ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………..…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

775



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

777



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24 07-DE_
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

EUROPA KIMACHE

21 rue Georges Méliès 95 240 Cormeilles-en-Parisis France

Siret : 434 013 306 00049 – Tél : 01 39 12 60 81 – albouret@europakimache.fr

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………..…
…………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le……………… …………………………………………………………………………….……… .
ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………..…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

786



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE33ID 083 288300403 20240201 24 07 DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..

EUROPA KIMACHE

21 rue Georges Méliès 95 240 Cormeilles-en-Parisis France

Siret : 434 013 306 00049 – Tél : 01 39 12 60 81 – albouret@europakimache.fr

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………..…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le……………… …………………………………………………………………………….……… .
ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………..…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

…SARL SUD PROMOTION – SUD PROMO 
ESPACE VERNEDES 2 SUD - 333 ROUTE DES VERNEDES - 83480 PUGET SUR ARGENS …@ :
info@sudpromo.com - tel 04 94 53 03 02
SIRET    419 342 993 00047
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024eçu e p é ectu e e 0 /0 / 0

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………..…

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié lePublié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DEID : 083-288300403-20240201-24 07-DE

803



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024éé

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE88
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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–

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024eçu e p é ectu e e 0 /0 / 0

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24 07-DE_
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083 288300403 20240201 24 07 DEID : 083 2883000403 20240201 24_07 DE0 7ID : 083-288300403-20240201-24 07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-2883000403-20240201-24_07-DE0 7
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE

819



Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

ReçReçu eu en pn préfréfectectureure lele 0101/02/02/20/202424

Publié le 

ID : 083-288300403-2002400201201-244 07_07-DEDE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/02/20/20244

PubPubliélié lele 

ID : 083-288300403-202402402011-2424_07_ -DED
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

ReçReçu eu en pn préfréfectectureure lele 0101/02/02/20/202424

Publié le 
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024
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Publié le 
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-28830040303-20240201-24_07-DE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-28830040340 -202404 201-244_07-DEE
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Envoyé en préfecture le 01/02/2024
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 

24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 

83490 LE MUY 

                      

EXE10 – Modification n° 1 Marché n° 2133_01 Page : 1 / 3 

A - Identification du Pouvoir Adjudicateur 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 

24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 

83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

CMT SERVICES 
135, rue Émilien Gautier 

Les Milles 
13290 AIX-EN-PROVENCE 
SIRET : 817 964 430 00026 

Tél. 04.42.02.88.20 / administratif@cmtfrance.eu 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE, DE PRODUCTION D'EAU CHAUDE 
SANITAIRE ET DE TRAITEMENT DE L'EAU ASSOCIEE DES BATIMENTS DU SDIS DU VAR 

  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 

10 novembre 2021 pour un début d’exécution le 1er janvier 2022 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Un an reconductible trois fois 

  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :
Concernant la maintenance préventive : 23 153,00 € HT soit 27 783,60 € TTC 
Concernant le dépannage et le remplacement de matériels : conclu sans montant minimum ni 
maximum 

MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

MODIFICATION N° 1 
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EXE10 – Modification n° 1 Marché n° 2133_01 Page : 2 / 3 

D - Objet de la modification. 

  Modifications introduites par la présente modification :
Suite à l’intégration des CIS de COMPS SUR ARTUBY, de GRIMAUD et de la Direction 
Départementale des Services d’Incendie et de Secours (DDSIS) du MUY ainsi que le retrait du CIS 
de MONTAUROUX au marché, le coût global forfaitaire annuel de la maintenance préventive 
augmente.  
Ce changement représente une plus-value de 2 766,00 € HT (3 319,20 € TTC) soit une 
augmentation de 11,95 %. 

De plus, suite à un besoin complémentaire, et afin de permettre l’exécution du marché de 
manière continue, la désinfection du réseau d’eau chaude sanitaire doit être réalisée au CIS de 
GRIMAUD : 

Chloration choc sur 48h00 du CIS GRIMAUD : 725,00 € HT soit 870,00 € TTC  

Conformément à l’article 18.1 du CCAP, il convient donc de passer une modification afin de 
prendre en compte le changement du cout global et forfaitaire de la maintenance préventive et de 
formaliser l’ajout d’un nouveau prix pour la désinfection du réseau eau chaude sanitaire. 

Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications 
éventuelles, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la 
présente modification. 

La modification prend effet à compter de la date de réception, par le titulaire, de la notification de 
la présente modification. 

  Incidence financière de la modification : 

La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON     OUI (maintenance préventive)

Montant de la modification : 
Taux de la TVA : 20% 
Montant HT : + 2 766,00 € 
Montant TTC : + 3 319,20 € 
% d’écart introduit par l’avenant : + 11,95 % 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
Taux de la TVA : 20% 
Montant HT : 25 919,00 € 
Montant TTC : 31 102,80 € 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024
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EXE10 – Modification n° 1 Marché n° 2133_01 Page : 3 / 3 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

Le titulaire : 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 Le Muy, le …………………....... 

 Pour le Pouvoir Adjudicateur, 

#signature#

Guillaum
e CARIA

Signature 
numérique de 
Guillaume CARIA 
Date : 2023.12.21 
11:46:20 +01'00'

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

P blié lePublié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_07-DEID : 083-288300403-20240201-24 07-DE

834



SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 

24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 

83490 LE MUY 

                      

EXE10 – Modification n° 2 Marché n° 2132_01 Page : 1 / 3 

A - Identification du Pouvoir Adjudicateur 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
ZAC Les Ferrières 

24, allée de Vaugrenier 
CS 20050 

83490 LE MUY 
Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

CMT SERVICES 
135, rue Émilien Gautier 

Les Milles 
13290 AIX-EN-PROVENCE 
SIRET : 817 964 430 00026 

Tél. 04.42.02.88.20 / administratif@cmtfrance.eu 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
FOURNITURE, POSE ET MAINTENANCE DES SYSTÈMES DE CLIMATISATIONS, 

RAFRAÎCHISSEMENT ET VMC DES BÂTIMENTS DU SDIS DU VAR 

  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 

16 décembre 2021 pour un début d’exécution le 1er janvier 2022 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
Un an reconductible trois fois 

  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :
Le marché est conclu avec un montant maximum annuel de 360 000 € HT. 

MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

MODIFICATION N° 2 

Envoyé en préfecture le 01/02/2024
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EXE10 – Modification n° 2 Marché n° 2132_01 Page : 2 / 3 

D - Objet de la modification. 

Modifications introduites par la présente modification :
Suite à l’intégration des CIS de MONTAUROUX et de COTIGNAC au marché, le coût global 
forfaitaire annuel d’entretien des systèmes de climatisation ou rafraichissement et des VMC 
figurant au BP est augmenté de 700,00 € HT. Il passe donc d’un coût global forfaitaire annuel en 
prix initial de 22 028,00 € HT à un coût global forfaitaire annuel en prix initial de 22 728,00 € HT. 

Conformément aux articles 9.5 du CCT et 19.1 du CCAP, il convient donc de passer une 
modification en cours de marché afin de formaliser ce nouveau coût. 

Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications 
éventuelles, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la 
présente modification. 

La modification prend effet à compter de la date de réception, par le titulaire, de la notification de 
la présente modification. 

Incidence financière de la modification :

La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

NON OUI 

Montant de la modification : 
Taux de la TVA : …………………… 
Montant HT : ………………………... 
Montant TTC : ……………………… 
% d’écart introduit par l’avenant : ………… 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
Taux de la TVA : …………………… 
Montant HT : ………………………... 
Montant TTC : ……………………… 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

Le titulaire : 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

Guillaum
e CARIA

Signature 
numérique de 
Guillaume CARIA 
Date : 2023.12.21 
11:48:07 +01'00'

Envoyé en préfecture le 01/02/2024
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EXE10 – Modification n° 2 Marché n° 2132_01 Page : 3 / 3 

F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 Le Muy, le …………………....... 

                                                                                       Pour le Pouvoir Adjudicateur, 

 #signature#

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024
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ZAC Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 

CS 20050 
83490 LE MUY 

Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 

495, rue du Général de Gaulle 
60880 LE MEUX 

Téléphone : 03.64.47.92.11 / Courriel : marchespublics.ctfr@bestdrive.fr 
SIRET : 394 479 034 00164 

Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 

  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :

MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

Envoyé en préfecture le 01/02/2024
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  Changements introduits par la présente modification :

  Incidence financière de la modification: 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

   OUI 

Montant de la modification : 
 Taux de la TVA :
 Montant HT :  
 Montant TTC :  
 % d’écart introduit par l’avenant : 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
 Taux de la TVA : 
 Montant HT :  
 Montant TTC :  

Envoyé en préfecture le 01/02/2024
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(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 Le Muy, le …………………....... 

                                                                                       Pour le Pouvoir Adjudicateur, 

 #signature#
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 08 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Approbation du projet d’expérimentation des règles doctrinales liées au déploiement de NexSIS 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
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Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-08 en date du 30 janvier 2024, présenté par M. Thomas DOMBRY, 

Exposé des motifs 

Dans le cadre de la préparation au déploiement du logiciel NexSIS 18-112, une phase de paramétrage est 
nécessaire afin d’intégrer les règles doctrinales « métiers » dans le système afin que le moteur propose un plan de 
réponse opérationnelle conforme à notre règlement opérationnel. 

A l’issue d’un travail collaboratif réalisé tout au long de l’année 2023 avec les représentants des 
personnels ainsi que les services et groupements concernés, un projet de règles doctrinales a été réalisé afin 
d’être expérimenté et intégré dans le système NexSIS dès sa mise en production. 

Cette proposition a été présentée et validée lors de la Commission Administrative et Technique des SIS 
(CATSIS) du SDIS du Var en date du 28 novembre 2023. 

Les points abordés sont liés aux paramétrages : 
du moteur permettant un engagement optimal des secours 
des missions spécifiques réalisées par des engins de secours polyvalents (signalisation 
d’urgence, désincarcération…) 
des secteurs géographiques des centres de secours en astreinte, des secteurs autoroutiers et 
de la chaine de commandement. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 
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DECIDE 

D’APPROUVER l’expérimentation des règles doctrinales dès la mise en production du 
logiciel NexSIS telles que figurant en annexe, 

DE DIRE qu’une évaluation de l’expérimentation sera réalisée 3 mois après la mise en 
production de NexSIS. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Chhoixx doctrinauxx 

CATSIS

288 novembree 20233 

Versionn modifiéee lee 299 -111 2023
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1 1 -- MOTEUR DE REGLE

Ordonnancement

Mode Alternatif/Dégradé

Retour disponible en 
SSUAP/INC

INC : Priorité ou Qualité

Préservation des départs

Remise

2 2 -- MISSIONS

Mission SIGN URG

Mission DESINC LEGER / DESINC 
LOURD

Mission OD OUVERT

Mission OD ASCENSEUR

Liste des points abordés

3 3 -- CARTOGRAPHIE

Secteurs CIS

Secteurs chaine de 
commandement

Secteurs autoroute

SI des Secours de nouvelle génération
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1 1 –– MOTEUR DE REGLE

Ordonnancement
Principe retenu:

Respect de la MGO ((GDO "Exercice du commandement et conduite des opérationss »» )

Ordre secours routier : SIGN URG G -- DESINC LEGER R -- DESINC LOURD D –– SSUAP

Ordre lutte contre l’incendie : MEA INC C -- INC C -- INCL

SI des Secours de nouvelle génération

REFERENCE 

HEL SAV 1
AQUA COTIER 2
AQUA EAUX INTER 3
SEV 4
AQUA MER 5
CAN 6
CU SMP 7
SMP 8
INC LEGER 9
SIGN URG 10

DESINC LEGER 11

DESINC LOURD 12
MEA INC 13
INC 14
OD ASCENSEUR 15
SSUAP 16
FDF 17
SOUT FDF 18
OD OUVERT 19
INC LEGER 20
MEA INC 21

INC 22

SSUAP 23
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Mode alternatif

Proposé uniquement pour la mission INC

Exemple :Exemple :p
FPT à 4 ou 

:
u uuu FPTL/VIP/CCRM/M/CCRL/VIPL

++
FPT à 4 ou u u FPTL/VIP/CCRM

MISSION

OPTIMALE
Armement d’un engin  

au-dessus d’un au dessus d un 
effectif nominal 
(complet) ou en (complet) ou en (complet) ou en

compétences compétences 
supérieures

NOMINALE
Armement d’un engin 

à 
mement d un engin
à effectif nominal 

(complet) en nombre 
et en compétences 

ALTERNATIVE
Composition à 

plusieurs CIS pour 
constituer un constituer un

armement nominal 
(complet) 

DEGRADE
Armement d’un engin 

à 
rmement d un engin
à l’effectif nominal 

avec quelques 
compétences 

abaissées 

1 1 –– MOTEUR DE REGLE
SI des Secours de nouvelle génération
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Mode dégradé

Proposé pour la mission INC

Exemplep
FPT à 6 (CA CATE – Cond INC – 4*Eq INC)

MISSION

OPTIMALE
Armement d’un engin  
au-dessus d’un 

un engin  
n effectif au dessus d

nominal (complet) ou 
en 
minal omplet) oumplet) ou(c

n compétences enennn compétencescomp
supérieures

NOMINALE
Armement d’un engin 

à 
mement d un engin
à effectif nominal 

(complet) en nombre 
et en compétences 

ALTERNATIVE
Composition à 

plusieurs CIS pour 
constituer un constituer un 

armement nominal 
(complet) 

DEGRADE
Armement d’un engin 

à 
rmement d un engin
à l’effectif nominal 

avec quelques 
compétences 

abaissées Retenu pour la mission INCL

Exemplep
FPTL à 4 (CA CATE – Cond INC – Eq INC – Eq INC)

1 1 –– MOTEUR DE REGLE
SI des Secours de nouvelle génération
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Mode optimal
Utilisation de ce mode sur certains cas
(pour éviter la recherche de la solution la moins consommatrice de personnels par le 
moteur)mooteur)ote

Mission FDF
Réponse Optimale avec un 1CCFM
Réponse Nominale avec 1 CCFM OU 1 CCFS

Mission SIGN URG
Réponse Optimale avec 1 engin urbain SR armé à 4 INC
Réponse Nominale avec 1 engin urbain SR armé à 3 INC

Mission DESINC LEGERE ET LOURDE
Réponse Optimale avec 1 engin urbain SR armé à 4 INC/SR
Réponse Nominale avec 1 engin urbain SR armé à 3 SR

Mission ASCENSEURMiMiMiMiMissssssssssioioioioionnnnn ASASASASASCECECECECENSNSNSNSNSEUEUEUEUEURRRRR
Réponse Optimale avec 1 engin urbain armé à 4 INC/PPBE
Réponse Nominale avec 1 engin VOD armé à 2 PPBE

MISSION

OPTIMALE
Armement d’un engin  
au-dessus d’un 

un engin 
n effectif au dessus d

nominal (complet) ou 
en 
minal omplet) oumplet) ou(c

n compétences enennn compétencescomp
supérieures

NOMINALE
Armement d’un engin 

à 
mement d un engin
à effectif nominal 

(complet) en nombre 
et en compétences 

ALTERNATIVE
Composition à 

plusieurs CIS pour 
constituer un constituer un

armement nominal 
(complet) 

DEGRADE
Armement d’un engin 

à 
rmement d un engin
à l’effectif nominal 

avec quelques 
compétences 

abaissées 

1 1 –
M d ti lM

– MOTEUR DE REGLE
SI des Secours de nouvelle génération
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Retour Disponible

En SSUAP
Objectif : envoyer le VSAV le plus
proche sur une détresse vitale,
dont les VSAV en « retour
disponible »

VSAV en «
» uniquement sur desdisponible

situations
»» uniquemqle

s d’urgence.

Enn INCC // DIVV // SRR // SPE
Objectif : envoyer l’engin le plus
proche sur toutes missions propres
au SDIS,
dont les engins en « retour
disponible ».

1 1 –– MOTEUR DE REGLE
SI des Secours de nouvelle génération
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INC : PRIORITE  ou  QUALITE

Favoriser «« la a a priorité opérationnellee » (rapidité / célérité) à «« la a a qualitéé »

- Priorité opérationnelle 
Recherche de la solution la plus rapide (avec respect des armements) quitte à proposer une solution
alternative (2 FPTL au lieu d’un FPT)

- Qualité 
Recherche systématique de la solution complète quitte à rallonger les délais (par exemple : FPT DGN 
sur AUPS au lieu de 2 VIP du secteur)

1 1 –– MOTEUR DE REGLE
SI des Secours de nouvelle génération
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Préservation des Départs
Objectifs:  respecter les principes définis dans l’ODS ObjecO
OPS

bjec
PSPS-

tifs:  rtjec
SS--2023

s:  r
2323-

espre:  r
33--02

SSUAP : Création d’une règle de modèle SSUAP : CréationS
d’engagement

Mission SDIS : Principe de la feuille de garde en Mission SDIS : Principe de laM
Moyens /Piquets bloqués
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SI des Secours de nouvelle génération
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Remise

Point de vigilance sur les règles «« Prépa Opss »

La possibilité de mettre un engin indisponible La possibilité de mettre un engin indisponible 
temporairement pour 5/10/30min risque de voir temporairement pour 5/1
apparaitre des dérives. 

En priorité, il est demandé à l’agence de maintenir En priorité, il e
uniquement:
-

iquement:un
-- Disponibilité immédiate
-

Disponibilité imD
-- Indisponible

L'objectif de pouvoir disposer à terme duL objectif de
positionnement

ouvopo
ttt des

irvo
ss engins

sposdis
ss en

serpos
nn «

r à terser
«« indispo

rmeter
oo ops

e
ss »

ud
»» etpos

«
sitionnempos

«« indispo
mentnem

oo meca
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aa »

ess eded
»» reste
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eee d’actualité.
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Liste des engins concernés
Dans l’ordre : engins SR puis urbains FPT– VIP- CCRM 

Armement :AArmement :AArmA
Optimal : 4 INC  Optimal : 4 INC  OO
Nominal : 3 INC

Plan de déploiement / Jeux de règlesPPlan de déploiemPPlaP
La mission «

ment / Jeuoiem
«« SIGN URG

x de règlesJeu
GG » est soumise à la condition Risque Menace Sensibilité (RMS)  

«
La mission «« IGN URGSLL

«««« gêne de la circulation
 »RGG

nn ».« êne de la circulationg n .»g
Recherche en cours de solution n cartoo pour recommander cette mission sur VP «« hors Recherche en R

secteur urbain
coen 

nn ».

SI des Secours de nouvelle génération
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DESINC LEGERE
Ordre des engins

VSR / FPTSR / FPTLSR / CCRMSR / VIPSR

DESINC LOURDE 
Ordre des engins

VSR/ FPTSR  / FSR (à termes)

Armement DESINC LEGERE ET LOURDE
Optimal : 4 INC dont 3 SR (1 CA SR et 2 EQ SR)
Nominal : 3 SR (1 CA SR et 2 Eq SR)

SI des Secours de nouvelle génération
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2 – Mission
Liste des enginsListe des enginsnginss

Dans l’ordre : tous les engins urbains

Plan de déploiement / Jeux de règles :Plan de déploiement / Jeux de règles :
Dans le cas d’une personne ne répondant aux appels, la mission OD Dans le cas d une personne ne répondant aux
Ouverture est soumise à la condition RMS : 

aux
: : «

appels, la mission ODx aux
«« porte verrouillée».

Armement Armement A
Nominal : 4 INC/PPBENominal : 4 INC/PPBE

Exception sur  zone d’emprise géographique de modulation définieie:Exxception sur  zone d emprise géographique de modulation définipp pp gg gg pp qq ie:xc
Optimal: tout engin urbain armé à 4 hors FPT armé à 6 INC / PPBEOptimal: tout engin urbain armé à 4 
Nominal: FPT armé  à 4 INC / PPBE

OD OUVERTURE
SI des Secours de nouvelle génération
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2 - Mission
ASCENSEUR

Ordre des engins
Tous les engins urbains et les engins de type VOD /VTUTP/VTU/VLU

Armement
Optimal : 4 INC dont 2 PPBE (1CA PPBE + 1 EQ PPBE)Optimal : 4 INC dont 2 PPBE (1CA
Nominal : 2 PPBE (1CA + 1 EQ)

Exception sur  zone d’emprise géographique de modulation définieie:Exception sur  zone d emprise géographique de modulation définipp pp gg gg pp qq ie:xc
Optimal: tout engin urbain armé à 4 hors FPT armé à 6 INC / PPBEOptimal: tout engin urbain armé à 4 
Nominal: FPT armé  à 4 INC / PPBENominal: FP
Dégradé: les engins de type VOD /VTUTP/VTU/VLU ou tout engin urbain armé à 2 PPBE 

SI des Secours de nouvelle génération
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3 3 –– Cartographie
SI des Secours de nouvelle génération
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3 3 –– Cartographie
SI des Secours de nouvelle génération

Secteur chef de groupe autoroutierS
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3 3 –– Cartographie
SI des Secours de nouvelle génération

Secteur chef de groupe autoroutier
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3 3 –– Cartographie
SI des Secours de nouvelle génération

Secteur chef de groupe autoroutier
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3 3 –– Cartographie
SI des Secours de nouvelle génération

Secteur chef de groupe autoroutier
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3 3 –– Cartographie
SI des Secours de nouvelle génération

Secteur chef de groupe autoroutier
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 09 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Mise à disposition partielle d’un agent du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) du Var auprès de la Fédération Autonome de la Fonction Publique Territoriale 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-09 en date du 30 janvier 2024, présenté par Mme Liliane BOYER, 

Exposé des motifs 

, de sapeurs-pompiers professionnels du SDIS du Var, est 
mis à disposition de la Fédération Autonome depuis le 1er février 2021, à raison de 60 % de son temps de travail.  

Par courrier du 14 décembre 2023, le Président de la Fédération Autonome de la Fonction Publique 
Territoriale sollicite la reconduction de cette mise à disposition à hauteur de 60 % d’un service à temps plein 
pour l’exercice d’une activité syndicale pour une durée d’un an.   

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

DE PRENDRE ACTE de la reconduction de la mise à disposition auprès de la Fédération 
Autonome de  de sapeurs-pompiers professionnels du SDIS du Var, 
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, à raison de 60% de son temps de travail. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 01/02/2024
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 10 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Indemnisations horaires des médecins, pharmaciens, infirmiers, vétérinaires et experts de 
sapeurs-pompiers volontaires de la sous-direction Santé (SDS). 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 
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Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-10 en date du 30 janvier 2024, présenté par M. Emilien LEONI,  

Exposé des motifs 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la sécurité intérieure, 
Vu le code de la santé publique, 
Vu le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 modifié relatif aux indemnités de sapeurs-pompiers volontaires, 
notamment les article 3 alinéa 3 et 8. 

La sous-direction Santé (SDS) comprend des médecins, pharmaciens, infirmiers, vétérinaires et des 
experts qui ont la qualité de sapeurs-pompiers volontaires. 

Ces personnels participent aux missions de la sous-direction Santé visées à l’article R. 1424-24 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT): médecine professionnelle et d’aptitude, conseil en matière 
d’hygiène et de sécurité, soutien sanitaire des interventions des sapeurs-pompiers, participation à la formation 
des sapeurs-pompiers, surveillance de l’équipement médico-secouriste, missions de secours d’urgence, 
opérations de secours impliquant des animaux, soutien psychologique auprès des sapeurs-pompiers intervenants. 

Les personnels de la SDS participent tous à l’activité opérationnelle du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours (SDIS) du Var tant dans les missions de Secours et Soins d’Urgence aux Personnes (SSUAP) 
quotidiennes ou à caractère Nombreuses Victimes (NoVi), comme Directeur des Secours Médicaux (DSM), dans 
les missions de soutien santé, comme experts dans les risques Nucléaires, Radiologiques, Biologiques, 
Chimiques et Explosifs (NRBCE) et enfin dans la gestion opérationnelle comme l’Officier Santé au CODIS 
(OSC).   

La SDS dispose d’une pharmacie à usage intérieur. Celle-ci approvisionne les centres d’incendie et de 
secours en médicaments matériels aux interventions de secours et soins d’urgence aux personnes et assure la 
surveillance de ces dotations. Les pharmaciens de sapeurs-pompiers volontaires participent activement au 
fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur. 

Ces diverses missions de la SDS nécessitent la conception et la mise en place préalables d’un certain 
nombre d’actions sur le plan administratif, logistique et technique : rédaction de doctrine opérationnelle, mise en 
place de protocoles infirmiers ainsi que leur suivi quotidien, élaboration de documents pédagogiques pour les 
formations de sapeurs-pompiers, organisation de formation pour les personnels de la sous-direction santé, etc. 
(liste non exhaustive).  

Enfin, la mission de médecine professionnelle et d’aptitude reste la prérogative de la SDS et permet 
l’optimisation de l’engagement opérationnel des agents du SDIS et la préservation de leur état de santé. 

Néanmoins, les différents régimes d’indemnisation des personnels sapeurs-pompiers volontaires de la 
SDS sont définis par plusieurs délibérations prises au fil du temps et répondant aux impératifs du moment. Par 
souci de lisibilité, de bonne administration et de sécurité juridique, il convient de regrouper l’ensemble des 
décisions antérieures dans une délibération unique en homogénéisant toutes les indemnités des personnels 
volontaires de la Sous-Direction Santé.  
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A cette occasion, il sera répertorié en annexe tous les éléments indemnitaires des activités de la Sous-
Direction Santé.  

CONSIDERANT qu’il convient donc d’encourager la participation des personnels sapeurs-pompiers volontaires 
de la SDS aux missions de celle-ci en tenant compte des contributions et des réalités économiques de ces 
professions. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’ABROGER la délibération n° 01/07 du conseil d’administration du SDIS du Var du 11 mai 
2001 fixant les vacations horaires des sapeurs-pompiers volontaires du service de santé et de secours médical ; 

D’ABROGER la délibération n° 09/60 du conseil d’administration du SDIS du Var du 29 
octobre 2009 fixant les vacations horaires des sapeurs-pompiers volontaires du service de santé et de secours 
médical ; 

D’ABROGER la délibération n° 13/54 du conseil d’administration du SDIS du Var dans la 
séance du 24 octobre 2013 fixant les vacations horaires des sapeurs-pompiers volontaires du service de santé et 
de secours médical ; 

D’ABROGER la délibération n° 19/49 du conseil d’administration du SDIS du Var du 20 juin 
2019 fixant les vacations horaires des sapeurs-pompiers volontaires du service de santé et de secours médical ; 

D’APPROUVER les dispositions relatives à l’indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires 
de la sous-direction santé concernant les activités des médecins, pharmaciens, infirmiers, vétérinaires et experts 
de sapeurs-pompiers volontaires de la sous-direction santé telles que figurant en annexe ; 

DE DIRE que les dépenses correspondantes seront imputées au budget de l’établissement. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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1/4

ANNEXE

Indemnisations horaires des médecins, pharmaciens, infirmiers, vétérinaires et experts 
de sapeurs-pompiers volontaires de la Sous-Direction Santé.

Les taux mentionnés ci-dessous s’appliquent aux montants de l’indemnité horaire de base des 
officiers de sapeurs-pompiers en vigueur.

Missions relatives à la médecine professionnelle et préventive des sapeurs-pompiers :

Activités Personnels 
concernés Taux Dispositions particulières

Visite médicale
Médecins

Infirmiers

250%

150%

Commissions de la SDS
Médecins

Pharmaciens
Infirmiers

100%

Commission service de santé et 
de secours médical
Commission du médicament et 
des dispositifs médicaux 
(COMEDIMS)
Commission d’aptitude aux 
fonctions de sapeurs-pompiers 
volontaires (CAFSPV)

Activités de prévention 
et de consultation Experts 100%

Missions à caractère opérationnel :

Activités Personnels 
concernés Taux Dispositions particulières

Garde au CODIS Infirmiers 100%
En fonction du nombre d’heures 

passées en service 
et sans majoration

Pré positionnement opérationnel

Médecins
Pharmaciens
Vétérinaires

Infirmiers

200%

70% (1)

100% (2)

En fonction du nombre d’heures 
passées en service et non 

cumulable avec la majoration

Interventions
Médecins

Pharmaciens
Vétérinaires

Infirmiers
Experts

250 %

100%

Aucune majoration appliquée

Avec majoration nuit, 
dimanche et jours fériés 

Astreinte

Médecins
Pharmaciens
Vétérinaires

Infirmiers

9%
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Pré positionnement opérationnel 
– rassemblements de grande 

envergure

    Médecins
Pharmaciens
Vétérinaires

Infirmiers

200 %

100 %

En fonction du nombre d’heures 
passées en service et non 

cumulable avec la majoration

Missions à caractère fonctionnel : 

Activités Personnels 
concernés Taux Dispositions particulières

Activité de soutien 
administratif, technique 

et logistique

Médecins
Pharmaciens
Vétérinaires

Infirmiers

100%

(1) Personnel affecté sur un véhicule léger infirmier
(2) Personnel affecté sur un moyen médicalisé
(3) Renfort pharmacie à usage intérieur
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 11 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Accord de méthode relatif à la conduite des négociations pour la mise en place de la protection 
sociale complémentaire santé et prévoyance au bénéfice des agents du SDIS du Var 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 
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Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-11 en date du 30 janvier 2024, présenté par Mme Véronique LENOIR,  

Exposé des motifs 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021, prise en application de l’article 40 de la loi 2019-828 du 
6 août 2019 de transformation de la fonction publique, prévoit la participation obligatoire des employeurs 
territoriaux au financement des garanties de la protection sociale complémentaire, pour les risques santé et 
prévoyance de leurs agents publics, quel que soit leur statut. 

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, qui précise les modalités pratiques de cette obligation, indique 
en son article 10 que la définition des garanties des contrats destinés à couvrir les risques en matière de santé et 
de prévoyance des agents peut faire l’objet d’une négociation collective. 

L’accord collectif national portant réforme de la protection sociale complémentaire des agents publics 
territoriaux du 11 juillet 2023 stipule que cette réforme implique une négociation locale entre les organisations 
syndicales et les employeurs publics et préconise à cette fin un accord de méthode préalable. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’APPROUVER l'accord de méthode relatif à la conduite des négociations pour la mise en 
place de la protection sociale complémentaire santé et prévoyance au bénéfice des agents du SDIS du Var, tel 
qu’annexé à la présente délibération, 

D'AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer le 
projet d’accord de méthode relatif à la conduite des négociations pour la mise en place de la protection sociale 
complémentaire santé et prévoyance au bénéfice des agents du SDIS du Var jointe à la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Le Président 
du Conseil d’Administration, 
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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ENTRE

ET

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Annexe – Accord de méthode relatif à la conduite des négociations
pour la mise en place de la Protection Sociale Complémentaire « Santé » et « Prévoyance »

au bénéfice des agents territoriaux du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
(SDIS) du Var

Le SDIS du Var, signataire in fine

Les organisations syndicales représentatives, signataires in fine

Suite à la signature le 12/07/2022 de l’accord de méthode national relatif à la protection sociale
complémentaire des agents de la fonction publique et de l’accord collectif national du 11/07/2023, les 
parties conviennent d’établir un accord de méthode au niveau local afin d’engager des négociations sur la 
protection sociale complémentaire au sein du SDIS 83 à travers les dispositions suivantes :

Préambule : le cadre national de la réforme de la Protection Sociale Complémentaire

La réforme de la Protection Sociale Complémentaire (PSC), qui introduit l’obligation de participation 
des employeurs publics, représente l’opportunité d’une avancée sociale majeure au bénéfice des agents de 
la fonction publique territoriale.

Si elle participe aux améliorations des conditions de travail des agents ainsi que de maintien de leur
niveau de vie et de leur santé, elle constitue notamment un élément d’attractivité de l’engagement pour le
service public.

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 pose le cadre de cette réforme. Le décret n° 2022-581 du 
20 avril 2022, relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, précise aussi bien les 
garanties minimales que le niveau minimal de participation des employeurs. Les associations des 
employeurs territoriaux et les organisations syndicales représentatives signataires de l’accord national du 
11/07/2023 entendent, au-delà de ces textes, se saisir de cette avancée sociale en poursuivant et en 
approfondissant l’ambition de cette réforme par la négociation collective, à laquelle l’ordonnance n° 
2021-174 du 17 février 2021, relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique 
vise à donner un élan.
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La poursuite de cette ambition implique, au-delà du décret précité :

en premier lieu, de réaffirmer des garanties « socles » au bénéfice des agents qui constitueront le
cadre des futures négociations locales ;

en second lieu, de proposer l’introduction de dispositions nationales venant encadrer les 
pratiques contractuelles et les différents régimes de participation, notamment au profit de la solidarité 
entre bénéficiaires, ce qui implique de réformer le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, sans quoi 
toute réforme de la PSC apparaîtrait incomplète, notamment en introduisant ou renforçant les 
mécanismes de régulation des pratiques contractuelles (évolutions de tarifs, changements de contrats, 
questionnaires médicaux, ratios de solidarité, tables, etc.) au bénéfice de la protection des agents ;

en troisième lieu, de définir les conditions de pilotage et de portage social des dispositifs de
participation.

A la suite de l’accord de méthode du 12 juillet 2022 et au terme des discussions engagées le 11 juillet 
2023, les parties prenantes sont parvenues à un accord collectif national portant réforme de la protection 
sociale complémentaire des agents publics territoriaux, qui introduit :   

- des garanties socles au bénéfice des agents qui constitueront la cadre des futures négociations 
locales ;

- des dispositions nationales venant encadrer les pratiques contractuelles et les différents régimes de 
participation notamment au profit de la solidarité entre bénéficiaires ;

- des dispositions en matière de pilotage et de portage social des dispositifs de participation.

L’accord national implique une modification des dispositions réglementaires, notamment du décret n° 
2011-1474 du 8 novembre 2011.

C’est pourquoi, les parties signataires du présent accord attendent la transposition normative de 
l’accord national.

En tout état de cause, cette réforme implique une négociation locale dont il apparaît nécessaire de poser 
le cadre de référence au travers du présent processus. Ce cadre devra conjuguer le souci d’un dialogue
social territorial efficient avec celui du respect du principe de libre administration des collectivités 
territoriales.

La négociation doit se dérouler dans les conditions fixées aux articles L. 221-1 à L. 227-4 du code 
général de la fonction publique et L. 827-2 du même code.

Ainsi, les signataires du présent accord souhaitent aboutir à :

• un règlement intérieur des dispositions en matière de pilotage et de portage social du dispositif ;
• un rapport d’audit général ;
• la définition du ou des cahiers des charges exprimant les besoins qui seront soumis aux futurs 
soumissionnaires ;
• la définition des conditions dans lesquelles l’attributaire du contrat sera sélectionné (notamment 
les critères de jugement des offres et leur pondération).

Ceci étant précisé, il est convenu ce qui suit.

Article 1 – Objet

Le présent accord de méthode définit les modalités et le périmètre de négociation en matière de 
protection sociale complémentaire au sein du SDIS du Var.
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Les parties à la négociation posent l’objectif général d’aboutir à l’optimisation de l’étendue et de la
qualité de la couverture des risques en matière de santé et de prévoyance, dans le respect de l’accord
collectif national.

La négociation veillera à assurer une cohérence entre les prestations versées par le SDIS qui relèvent 
d’exigences statutaires et de sécurité sociale, et celles qui relèvent des organismes complémentaires, en 
prenant en considération les situations différenciées de l’ensemble des agents, notamment les 
fonctionnaires et les agents contractuels.

Ainsi, le processus pourra également faire émerger des propositions en matière d’évolution des 
incidences des maladies sur le régime indemnitaire des agents.

Article 2 – Audit préalable

Les thèmes qui seront traités dans le projet de rapport d’audit sont :

1) Première partie : Analyse du cadre légal au 01/02/2024 
Les modalités de mise en œuvre de la PSC ;
Les risques assurés ;
Les bénéficiaires ;
La question de la participation du SDIS ;
Le dialogue social.

2) Deuxième partie : Modalités de mise en œuvre, exécution des contrats collectifs et 
problématiques

Couverture du risque prévoyance (niveau de couverture recherchée) ;
Couverture du risque santé (niveau de couverture recherchée) ;
Questions et conséquences du caractère obligatoire ou facultatif de la PSC ;
Résiliation des contrats individuels actuels ;
Portée de l’obligation d’adhésion ;
Questions de la portabilité, dispenses, reprises du passé ;
Procédures de passation PSC et étapes (rétroplanning) ;
Exécution par les assureurs de la PSC (évolution des tarifs, délais de carence, modalités de 
fonctionnements, prestations associées, paiement des cotisations) ;
Versement de la participation ;
Pilotage et suivi du régime par le SDIS, dialogue social en cours d’exécution (avec 
problématiques d’augmentation des prix, évolutions de la sinistralité et évolutions de la 
législation).

3) Troisième partie : Eléments techniques assurantiels
La population assurée et l’absentéisme et résultats des risques statutaires ;
Prise en charge des rémunérations et primes par le SDIS ;
Problématique de la protection des données RGPD (Règlement Général sur la Protection des 
Données) en relation avec notre DPO (Délégué à la Protection des Données) ;
Etude des contrats individuels en cours (niveaux de garanties) ;
Cautionnement et assurance emprunteurs des prêts immobiliers ;
La mise en œuvre de la DSN (Déclaration Sociale Nominative).

Les thèmes du rapport d’audit ci-dessus exposés ne sont pas exhaustifs.
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Article 3 – Objectifs de la négociation, du pilotage et du suivi

Des négociations sur la mise en place de la PSC seront menées dans le but de la signature d’un accord 
collectif entre le SDIS et les organisations syndicales.

Sans préjudice des compétences du SDIS, les organisations syndicales signataires seront associées au 
titre du suivi du ou des contrats sur l’ensemble de leur durée d’exécution.

Article 4 – Thèmes de la négociation

Au cours de la négociation, sera abordé l’ensemble des garanties et risques en matière de prévoyance et 
de santé (notamment en matière de maladie, accident, maternité, incapacité, invalidité, inaptitude, décès, 
perte de retraite, etc.).

L’accord collectif national du 11 juillet 2023 étant prioritairement consacré à la prévoyance, il est 
entendu que les thématiques propres à la couverture complémentaire Santé seront abordées à l’issue des 
négociations nationales. 

Le cas échéant, la négociation viendra préciser la définition de ces risques, avant d’aborder chacun
d’entre eux, en matière de garanties complémentaires.

Comme le prévoit l’accord collectif national du 11/07/2023, les négociations porteront notamment sur :
- Les garanties « socles » au bénéfice des agents ;
- Le principe du contrat collectif à adhésion obligatoire ;
- La participation du SDIS ;
- Le réexamen ;
- Les bénéficiaires ;
- Le renforcement de la solidarité entre agents ;
- Le renforcement de l’encadrement des évolutions tarifaires sur la durée des contrats collectifs ;
- Reporting annuel obligatoire des organismes d'assurance au titre du pilotage des contrats ;
- Tout ce qui est relatif à la prévoyance et notamment le provisionnement des risques, indemnisations, 

reprise du passif et prise en charge des sinistres ;
- Cas de dispenses ;
- Mesures transitoires des contrats.

Il convient de noter que l’accord collectif national distingue les questions qui doivent être arbitrées 
localement pour pouvoir être mises en œuvre (articles 2.10-2 et 2.11-2) et les sujets qu’il suggère 
(négociation facultative).  

Dès les dispositifs « Prévoyance » puis « Santé » mis en œuvre, un comité de suivi sera périodiquement 
réuni. Sa composition sera celle du comité de pilotage précisé à l’article 6-1. Des experts seront susceptibles 
d’être ajoutés sous réserve de l’accord des parties prenantes. La fréquence des réunions de ce comité de 
suivi respectera une périodicité annuelle au moins.

Article 5 – Dispositif de formation

Le présent accord devra donner lieu à la mise en place d’un dispositif de formation dédié à destination 
à la fois des encadrants, des agents et des représentants syndicaux.

Un dispositif spécifique de formation obligatoire en matière de pilotage et de gestion de la protection 
sociale complémentaire, à destination des agents, en particulier en charge des ressources humaines, sera 
mis en place.

Les encadrants et organisations syndicales auront vocation à participer à des formations communes, 
dans une optique d’acculturation partagée.

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_11-DE

878



Accord de méthode relatif à la PSC au sein du SDIS 83 5/6

La construction du dispositif de formation devra consacrer une partie de son programme aux questions 
fondamentales de déontologie.

Article 6 – L’instance de négociation nommée CoPil (Comité de Pilotage)

Article 6.1 : Composition du CoPil
Le Copil, instance de discussion au sein de laquelle s’opèrent les négociations, sera composé des 

membres suivants :

- Le Sous-directeur des ressources humaines, GPEAC, formation et volontariat ou son représentant ;

- La Médecin-cheffe ou son représentant ;

- Le Chef du Groupement Fonctionnel des Ressources Humaines ;

- L’Adjoint au Chef du Groupement Fonctionnel des Ressources Humaines ;

- La Cheffe du Service Accidents et Maladies ;

- L’Adjointe à la Cheffe du Service Accidents et Maladies ;

- Le référent réglementaire du Groupement Fonctionnel des Ressources Humaines ;

- Le Chef du Service des Marchés ou son représentant ;

- Les représentants du Syndicat Avenir Secours : 2 membres à désigner ;

- Les représentants du Syndicat Autonome : 2 membres à désigner ;

- L’Assistante à Maîtrise d’Ouvrage en assurance (AMO).

Article 6.2 : Communication du CoPil
Les partenaires sociaux et le SDIS du Var s’engagent à ne pas diffuser les documents produits par 

l’administration lorsqu’il s’agit de documents inachevés, c'est-à-dire en cours d’élaboration ou lorsqu’il 
s’agit de documents préparatoires à une décision tant que celle-ci n’est pas prise. Ces documents peuvent 
se présenter sous forme écrite ou numérique.

La communication sur l’avancée des travaux du CoPil sera réalisée par ce dernier de manière collégial.

Article 7 – Expertise et appui techniques

Une assistante à maîtrise d'ouvrage en assurance (AMO) a été missionnée afin d’accompagner le SDIS 
dans la mise en place de ce dispositif. 

Les parties prenantes au processus de négociation peuvent solliciter, à tout moment du processus et
lorsque cela apparaît dans l’intérêt de la négociation collective, des auditions complémentaires de 
personnalités qualifiées par leur expertise des questions de protection sociale complémentaire.

Article 8 – Modalités et calendrier de la négociation

La négociation se déroulera au moyen de réunions plénières et si besoin de réunions bilatérales dans le
respect de l’égalité de traitement entre les organisations syndicales. Des réunions supplémentaires 
pourront être demandées par les parties à la négociation.

Le calendrier de la négociation est proposé dans l’ordre de service en Annexe 3
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Article 9 – Entrée en vigueur de l’accord de méthode

Le présent accord de méthode sera conclu pour une durée déterminée et cessera de plein droit au terme 
de la négociation de l’accord.

Il entrera en vigueur le lendemain de sa signature.

Article 10 – Révision de l’accord de méthode

Les parties signataires conviennent, notamment en cas de modification du cadre juridique applicable
impactant les dispositions du présent accord de méthode, de se réunir pour déterminer et négocier les 
adaptations nécessaires et utiles.

Fait à Le Muy, le …

Les organisations syndicales Monsieur Dominique LAIN

Syndicat Avenir Secours                       Syndicat Autonome        Président du Conseil d’Administration
       du Service Départemental d’Incendie 

           et de Secours du Var
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 12 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Construction du nouveau Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de Draguignan (Var) - 
Acquisition à l’euro symbolique d’une parcelle cadastrée section AK numéro 504.   

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
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Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-12 en date du 30 janvier 2024, présenté par M Ludovic PONTONE,  

Exposé des motifs 

Dans le cadre de la construction du nouveau Centre d’Incendie et de Secours de Draguignan (Var) et en 
cohérence avec l’emprise totale du projet, le Conseil Départemental du Var a acté, par délibération N°G7 en date 
du 25 septembre 2023, la cession de la parcelle nouvellement cadastrée AK numéro 504, d’une superficie de 36 
centiares, issue de la division de la parcelle anciennement cadastrée section AK numéro 18, sise à Draguignan 
(83300), avenue du Fournas, au profit du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var.  

La cession de la parcelle n°504 sera conclue à l’euro symbolique entre le Conseil Départemental du Var 
et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var.  

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’ACCEPTER la cession à l’euro symbolique de la parcelle cadastrée AK numéro 504, 
appartenant au Conseil Départemental du Var, 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à se faire 
assister dans ces démarches par le cabinet TPF Infrastructure, sis à Toulon, depuis l’élaboration de l’acte jusqu’à 
son enregistrement auprès du Service de la Publicité Foncière compétent et à signer tout document y afférent, 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
l’acte administratif relatif à l’acquisition de la parcelle susvisée et plus généralement à signer toute pièce de 
nature administrative, technique ou financière nécessaire à ladite acquisition et au projet de construction de la 
future caserne, 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
toutes demandes d’autorisations administratives concernant la construction de la future caserne,  
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D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
les dossiers de demande de subventions ou d’appels à projet auprès des co-financeurs potentiels (Europe, Etat, 
Conseil Régional ou tout autre organisme), 

DE DIRE qu’en regard de la destination des biens acquis, ces cessions seront exonérées des 
droits d’enregistrement, conformément à l’article 1042-I du Code Général des Impôts. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Les biens à évaluer
Cadastre et superficie :

36 m² à détacher de la parcelle cadastrée section AK n°18.

Situation et nature :
Avenue du XV° corps d
rocade.

5 SITUATION JURIDIQUE

Propriétaire : Département du Var.

Situation locative & juridique : Bien évalué libre de toute occupation.

6 URBANISME-RESEAUX

7 DATE DE REFERENCE

8 DETERMINATION DE LA VALEUR VENALE

La présente évaluation conclut à la

(soit en valeur en libre) est arbitrée à 1 .

La valeur est exprimée hors taxes et hors droits.

9 DUREE DE VALIDITE

Douze mois.
réalisée dans ce délai.

authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent avis.
Une nouvelle con
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer au cours de la période de
validité du présent avis.

Aucun avis rect
modification de ces dernières

10 OBSERVATIONS PARTICULIERES

vice à la date
du présent avis.

reproché au service par le consultant.

termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

11 COMMUNICATION DU PRESENT AVIS A DES TIERS ET RESPECT DES REGLES DU SECRET PROFESSIONNEL

administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des règles régissant la protection
des données personnelles.
Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de souhait de
votre part de communication de celui-
concernées.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques,

Philippe CHAZEL

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 13 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Construction du nouveau Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de Draguignan (Var) - 
Acquisition à l’euro symbolique de deux parcelles cadastrées section AK numéros 498 et 500. 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
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Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-13 en date du 30 janvier 2024, présenté par M Ludovic PONTONE,  

Exposé des motifs 

Par délibérations N°18-71 en date du 18 octobre 2018 et N°19-68 en date du 17 octobre 2018, le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a validé la cession par la commune de Draguignan, à 
l’euro symbolique non recouvrable, de l’unité foncière cadastrée section AK N°73, 75, 393, 473 et 74 afin d’y 
réaliser un nouveau Centre d’Incendie et de Secours (CIS).  
Le projet étant dans sa phase conception, il a été mis en évidence la nécessité de disposer d’une emprise foncière 
supplémentaire pour assurer l’efficience de la construction de ce nouveau CIS.  

Pour ce faire, par délibération N°2023-102 de la commune de Draguignan en date du 20 septembre 
2023, il a été acté la cession au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var de :  

- la parcelle nouvellement cadastrée section AK numéro 498, d’une superficie de 181 m², déclassée du 
domaine public communal ; 

- la parcelle nouvellement cadastrée section AK numéro 500, d’une superficie de 40 m², issue de la 
division de la parcelle anciennement cadastrée section AK numéro 474, sise à Draguignan (83300), avenue du 
Fournas. 

La cession desdites parcelles sera conclue à l’euro symbolique entre la commune de Draguignan et le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var.  

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 
D’APPROUVER l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles cadastrées section AK 

numéros 498 et 500, appartenant à la commune de Draguignan (Var), 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à se faire 
assister dans ces démarches par le cabinet TPF Infrastructure, sis à Toulon, depuis l’élaboration de l’acte jusqu’à 
son enregistrement auprès du Service de la Publicité Foncière compétent et à signer tout document y afférent, 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
l’acte administratif relatif à l’acquisition des parcelles susvisées et plus généralement à signer toutes pièces de 
nature administratives, techniques ou financières nécessaires à ladite acquisition et au projet de construction de 
la future caserne, 
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D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
toutes demandes d’autorisations administratives afférentes à la réalisation de la construction de la future caserne,  

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
les dossiers de demandes de subventions ou d’appels à projet auprès des co-financeurs potentiels (Europe, Etat, 
Conseil Régional ou tout autre organisme), 

DE DIRE qu’eu égard à la destination des biens acquis, ces cessions seront exonérées des 
droits et taxes d’enregistrements, conformément à l’article 1042-I du Code Général des Impôts. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_13-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#s#s###s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s##s#s### igigigiggigiggigigigigigigigigigiggiggggggnannnnannnnannnnannnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureeererererereereerererereerereeererrrerrerre# ########################

Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 14 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Construction d’un nouveau Centre d’Incendie et de Secours de Carcès - Echange de parcelles 
entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et la commune de CARCES (Var). 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
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Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-14 en date du 30 janvier 2024, présenté par M Christophe MORENO,  

Exposé des motifs 

Par délibération du conseil municipal en date du 10 septembre 2019, la commune de CARCES (Var) a 
cédé à l’euro symbolique au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var, une parcelle de 
terrain sise à CARCES (83570), Vieux Chemin d’Entrecasteaux, et cadastrée section B numéro 2209, laquelle 
est issue de la division de la parcelle anciennement cadastrée section B numéro 213, en vue d’y réaliser un 
nouveau Centre d’Incendie et de Secours (CIS). 

Après différentes études réalisées par le SDIS du Var et les services de l’urbanisme de la commune de 
CARCES, il s’avère que le projet envisagé sur ladite parcelle ne peut favorablement aboutir, en raison de 
contraintes techniques apparues au cours des études préalables (accès difficile des véhicules de secours et 
topographie du terrain inadaptée). 

Monsieur le Maire de CARCES, informé des difficultés rencontrées, a alors proposé de nouvelles 
parcelles au SDIS du Var, en lieu et place de la parcelle cadastrée section B numéro 2209, savoir :  

 - La parcelle cadastrée section B numéro 1167, sur laquelle se trouve l’actuel centre d’incendie et de 
secours (CIS) de CARCES ; 

 - La parcelle cadastrée section B numéro 2234, qui sera issue du détachement de la parcelle 
actuellement cadastrée section B numéro 1166, pour une surface de 720 m² ; 

 - La parcelle cadastrée section B numéro 2236, qui sera issue du détachement de la parcelle 
actuellement cadastrée section B numéro 1251, pour une surface de 1 980 m². 

Le projet envisagé consistait en la réhabilitation de l’actuel Centre d’Incendie et de Secours (CIS) et la 
construction d’une remise contiguë au bâtiment actuel sur la parcelle cadastrée section B numéro 1167.  

Ledit projet a été autorisé par délibération du Bureau du conseil d’administration du SDIS du Var numéro 
B22-26, en date du 9 décembre 2022.  

Cependant, après des études techniques approfondies réalisées par le SDIS du Var en collaboration avec 
le service urbanisme de CARCES, il s’avère que le projet initial de conserver l’ancien CIS situé sur parcelle 
cadastrée section B numéro 1167 en vue d’une réhabilitation, doit être abandonné pour les raisons suivantes : 

- Un coût financier de réhabilitation important.  
- Des contraintes techniques sur le bâtiment existant (surfaces sur 3 niveaux, structures 

porteuses avec des planchers anciens peu modulables, liaison avec la partie remisage des 
véhicules peu fonctionnelle) le rendent difficilement compatible avec un usage opérationnel 
efficient. 

- La surface des parcelles cadastrées section B numéros 2234 et 2236 (2 700 m²) permet 
la construction intégrale d’un Centre d’Incendie et de Secours neuf et fonctionnel. 
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- La construction de la nouvelle caserne sera réalisée de façon totalement indépendante 
des locaux existants, ce qui permet une continuité de l’activité du CIS pendant la durée des 
travaux. 

Dès lors, il a été convenu entre la mairie de CARCES et le SDIS du Var de procéder à un échange de 
parcelles, savoir : 

 - La parcelle cadastrée section B numéro 2209, appartenant au SDIS du Var (initialement cédé par la 
commune de CARCES pour ce projet de construction mais abandonné en raison de nombreuses raisons 
techniques)  

 - Et les parcelles cadastrées section B numéros 2234, qui sera issue du détachement de la parcelle 
actuellement cadastrée section B numéro 1166, et 2236, qui sera issue du détachement de la parcelle 
actuellement cadastrée section B numéro 1251, appartenant toutes deux à la commune de CARCES, afin d’y 
réaliser le nouveau Centre d’Incendie et de Secours, sous réserve des études géotechniques à venir. Il est précisé 
qu’à la suite de la première étude géotechnique (G1) effectuée par le SDIS du Var, des préconisations ont été 
formulées par le bureau d’étude. Ces dernières seront mises en œuvre à la phase de conception de l’Avant-Projet 
(AVP). Ces études complémentaires et nécessaires (G2) seront réalisées après avoir défini le plan de masse du 
bâtiment. Dans le cas, où elles mettaient en évidence, un coût disproportionné de réalisation des fondations 
notamment, le SDIS du Var se réserve la possibilité de mettre fin au projet. 

Aussi, il convient aujourd’hui de régulariser cet acte d’échange.  

La parcelle cadastrée section B numéro 1167 (siège de l’actuel CIS) reste propriété de la commune de 
CARCES et ne sera pas concernée par l’acte d’échange, au vu de ce qui a été indiqué ci-avant.  

Adresse (sur la 
commune de 
Carcès) 

Surface 
(en m²) 

N° de 
parcelle 

Collectivité ou 
établissement 

public 
d’ORIGINE 

Collectivité ou 
établissement 

public 
DESTINATAIRE 

Observations 

Vieux Chemin 
d’Entrecasteaux 5 000 Section B 

n°2209 DDSIS Commune de Carcès  

Lieudit Le Pont 
d’Argens 720 Section B 

n°2234
Commune de 
Carcès DDSIS Construction 

nouveau CIS 

Lieudit Le Pont 
d’Argens 1 980 Section B 

n°2236
Commune de 
Carcès DDSIS Construction 

nouveau CIS 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’ABROGER la délibération du conseil d’administration du SDIS du Var numéro B22-26 en 
date du 9 décembre 2022, susvisée, 

D’APPROUVER l’échange de la parcelle cadastrée section B n° 2209, appartenant au SDIS 
du Var, avec deux parcelles appartenant à la commune de CARCES, savoir :  

- La parcelle cadastrée section B n° 2234, d’une superficie de 720 m², issue de la division de la parcelle 
actuellement cadastrée section B numéro 1166 ; 

- La parcelle cadastrée section B n° 2236, d’une superficie de 1 980 m², issue de la division de la 
parcelle actuellement cadastrée section B numéro 1251, 

DE PRECISER qu’à la suite de la première étude géotechnique (G1) effectuée par le SDIS du 
Var, des préconisations ont été formulées par le bureau d’étude ;  

- Que ces dernières seront mises en œuvre à la phase de conception de l’Avant-Projet (AVP) ;  
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- Que ces études complémentaires et nécessaires (G2) seront réalisées après avoir défini le plan de 
masse du bâtiment ;  

- Que dans le cas où elles mettaient en évidence un coût disproportionné de réalisation des fondations 
notamment, le SDIS du Var se réserve la possibilité de mettre fin au projet, 

D’ACTER que la parcelle n° 1167 ne sera pas affectée par cet échange et restera propriété de 
la commune de CARCES,  

DE DIRE que cet échange sera régularisé auprès du Service de la Publicité Foncière 
compétent et aura lieu sans soulte de part ni d’autre, 

DE DIRE que cet acte d’échange sera exonéré de droits d’enregistrement, conformément aux 
dispositions de l’article 1042-I du Code Général des Impôts,  

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var à se faire assister dans ces démarches par le cabinet TPF Infrastructure, 
sis à Toulon, depuis l’élaboration de l’acte jusqu’à son enregistrement auprès du service de la publicité foncière 
compétent et à signer tout document y afférent,  

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration et monsieur le Directeur 
Départemental à signer l’acte administratif relatif à l’échange des parcelles susvisées et plus généralement à 
signer toute pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire audit échange et au projet de 
construction de la future caserne,  

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer toutes demandes 
d’autorisations administratives concernant la construction de la future caserne,  

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à demander des 
subventions et répondre à des appels à projet auprès des co-financeurs potentiels (Europe, Etat, Conseil régional 
ou tout autre organisme).  

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240201-24_14-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#s#s#s#s#s#s#s#s#s##s#ss#s##s#s#s#s#s#s#s#s#### igigigigigiggigigiggigigigigiggiggigigggggnanannnnnnnannnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureerererreererereereeeeeereeererereererrer # ######################

Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 31/01/2024
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 15 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Autorisation d’ester en justice, contentieux administratif

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présent : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présent : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
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Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-15 en date du 30 janvier 2024, présenté par M Fernand BRUN,  

Exposé des motifs 

 est Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) au sein du Centre d’Incendie et de 
Secours (CIS) de Six-Fours-les-Plages depuis le 1er octobre 2016 et exerce les fonctions de Marin-Pompier de 
Marseille au sein du bataillon des Marins-Pompiers de Marseille (BMPM). 

Le 30 août 2023, le Greffe du Parquet près du Tribunal Judiciaire de Marseille a informé le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var que cet agent faisait l’objet d’une information judiciaire 
et qu’un juge d’instruction avait été saisi. 

Considérant que les faits reprochés ont donné lieu à l’engagement d’une procédure pénale à son 
encontre et qu’ils sont susceptibles de porter atteinte à la déontologie, à l’image, au crédit du service public des 
secours que représente le SDIS du Var et d’être contraires aux valeurs du volontariat tels que rappelés dans le 
code de la sécurité intérieure (notamment dans la charte nationale des SPV) il a été décidé d’écarter 
temporairement l’agent de ses fonctions de SPV. 

Par arrêté en date du 28 septembre 2023, l’intéressé a donc été suspendu de ses fonctions de SPV au 
sein du SDIS du Var, à titre conservatoire, à compter du 3 octobre 2023. 

Puis, le SDIS du Var a eu communication d’une ordonnance de placement sous contrôle judiciaire de 
l’intéressé, précisant qu’il avait été mis en examen pour des faits de viol et tentative de viol commis en juillet 
2023, sur le territoire des Bouches du Rhône. 

Par requête introductive d’instance enregistrée le 13 novembre 2023, l’intéressé sollicite auprès du 
Tribunal Administratif de Toulon l’annulation dudit arrêté portant suspension à titre conservatoire de ses 
fonctions de SPV, d’enjoindre le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à le réintégrer sans 
délai et de condamner le SDIS à la somme de 3000 euros sur le fondement des dispositions de l’article L.761-1 
du Code de Justice administrative. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 
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DECIDE 
D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à ester en justice pour 

représenter le SDIS du Var dans le recours susvisé, ainsi qu’à se faire assister par le cabinet d’avocats 
GUISIANO, 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à verser les acomptes qui 
s’avèreraient nécessaires sur les honoraires du cabinet d’avocats GUISIANO. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 17 

Séance du conseil d’administration : le 30 janvier 2024 

OBJET : Sorties d’actif - Réforme de divers matériels acquis par le Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) du Var 

L'an deux mille vingt-quatre et le trente janvier à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Rolland BALBIS Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, représenté par Chantal LASSOUTANIE 
Bernard CHILINI représenté par Liliane BOYER, 
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR, 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI, 
Philippe LEONELLI, représenté par Christophe MORENO 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Martine ARENAS, Nathalie BICAIS, Françoise DUMONT, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie 
PEREZ-LEROUX, Claude PIANETTI, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Andrée SAMAT, René 
UGO. 

Pouvoir :   
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Absents excusés :  

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations 
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Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Lieutenant Jean-Pierre MELI 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Absents excusés :  

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 
Adjudant François DE LA OSA 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-17 en date du 30 janvier 2024, présenté par M Louis REYNIER,  

Exposé des motifs 

Divers matériels sont hors d’usage ou désaffectés par le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) du Var et doivent donc être réformés. 

La mise à la réforme d’un bien consiste à le sortir de l’actif pour sa valeur nette comptable. 

Il peut s’agir de matériels détruits, périmés, volés, désaffectés ou hors d’usage, pour lesquels il devient 
impossible de trouver des pièces détachées (HS) ou obsolètes (O) ou dont l’entretien ou la réparation sont 
devenus trop onéreux. 

La liste des matériels avec la précision de leur état, dont la sortie d’actif est envisagée, figure aux listes 
annexées à la présente délibération :  

Annexe 1 « Tableaux de réforme Logistique Technique ». 
Annexe 2 : « Pavillons » 

Comme indiqué aux listes annexées, les matériels seront, selon leur état, vendus, détruits ou conservés 
pour pièces détachées. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

D’APPROUVER la mise à la réforme des matériels figurant aux listes annexées à la présente 
délibération et le principe de leur vente ou destruction, conformément aux textes et règlements en vigueur ; 

D’AUTORISER la vente aux enchères publiques, la destruction des matériels figurant aux 
listes annexées à la présente délibération ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
tous les actes nécessaires aux ventes et destructions susvisées,
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DE DIRE que la réforme définitive des matériels vétustes dont l’entretien est devenu trop 
onéreux n’interviendra qu’à l’issue de leur remplacement effectif et qu’ils pourront, dans ce délai, continuer à 
être utilisés, 

DE DIRE que les recettes relatives aux cessions de matériels seront inscrites au budget du 
SDIS du Var.

Adopté à l’unanimité 

Le Président 
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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Annexe 1

 « Tableaux de réforme Logistique Technique »
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Annexe 1

 « Tableaux de réforme Logistique Technique »

Envoyé en préfecture le 01/02/2024

Reçu en préfecture le 01/02/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240201-24_17-DE

912



Annexe 1

 « Tableaux de réforme Logistique Technique »

N° 
d'ordre Libellé Marque Numéro de série

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01184402097 117,31 € Hors d'usage
2 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01191102156 117,31 € Hors d'usage
3 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01191102197 117,31 € Hors d'usage
4 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01191102233 117,31 € Hors d'usage
5 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903305 117,31 € Hors d'usage
6 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903306 117,31 € Hors d'usage
7 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903298 117,31 € Hors d'usage
8 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903302 117,31 € Hors d'usage
9 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903314 117,31 € Hors d'usage

10 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903289 117,31 € Hors d'usage
11 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903264 117,31 € Hors d'usage
12 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903287 117,31 € Hors d'usage
13 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903262 117,31 € Hors d'usage
14 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903286 117,31 € Hors d'usage
15 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903281 117,31 € Hors d'usage
16 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903279 117,31 € Hors d'usage
17 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903275 117,31 € Hors d'usage
18 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903261 117,31 € Hors d'usage
19 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903288 117,31 € Hors d'usage
20 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903277 117,31 € Hors d'usage
21 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903338 117,31 € Hors d'usage
22 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903334 117,31 € Hors d'usage
23 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903339 117,31 € Hors d'usage
24 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903303 117,31 € Hors d'usage
25 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903308 117,31 € Hors d'usage
26 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903337 117,31 € Hors d'usage
27 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903300 117,31 € Hors d'usage
28 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903333 117,31 € Hors d'usage
29 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903329 117,31 € Hors d'usage
30 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903267 117,31 € Hors d'usage
31 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903328 117,31 € Hors d'usage
32 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903340 117,31 € Hors d'usage
33 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903311 117,31 € Hors d'usage
34 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903297 117,31 € Hors d'usage

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2024

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 25/01/2024

REFORME DE MATERIELS "DETECTION"

Détecteur de gaz
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Annexe 1

 « Tableaux de réforme Logistique Technique »

35 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903310 117,31 € Hors d'usage
36 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903304 117,31 € Hors d'usage
37 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903292 117,31 € Hors d'usage
38 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903270 117,31 € Hors d'usage
39 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903295 117,31 € Hors d'usage
40 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903266 117,31 € Hors d'usage
41 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903301 117,31 € Hors d'usage
42 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903290 117,31 € Hors d'usage
43 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903285 117,31 € Hors d'usage
44 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903309 117,31 € Hors d'usage
45 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903316 117,31 € Hors d'usage
46 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220bwc01202903317 117,31 € Hors d'usage
47 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1191102215 117,31 € Hors d'usage
48 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWC01191102225 117,31 € Hors d'usage
49 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1214704463 117,31 € Hors d'usage
50 Monogaz CO durée limitée HONEYWELL 5220BWCO1214704521 117,31 € Hors d'usage
51 Multigaz QUATTRO CO/H2S/O2/Explo HONEYWELL QA114-021870 538,20 € Hors d'usage
52 Multigaz QUATTRO CO/H2S/O2/Explo HONEYWELL QA114-021472 538,20 € Hors d'usage
53 Multigaz QUATTRO CO/H2S/O2/Explo HONEYWELL QA114-014367 538,20 € Hors d'usage
54 Multigaz QUATTRO CO/H2S/O2/Explo HONEYWELL QA114-020987 538,20 € Hors d'usage
55 Multigaz QUATTRO CO/H2S/O2/Explo HONEYWELL QA112-008866 538,20 € Hors d'usage
56 Multigaz QUATTRO CO/H2S/O2/Explo HONEYWELL QA112-008926 538,20 € Hors d'usage
57 Multigaz MICROCLIP XL CO/H2S/O2/Explo HONEYWELL KA416-1203555 360,00 € Hors d'usage
58 Multigaz MICROCLIP XL CO/H2S/O2/Explo HONEYWELL KA418-1164682 360,00 € Hors d'usage
59 Multigaz MICRO5 CO/H2S/O2/Explo/PID HONEYWELL SE309-003680 1 357,00 € Hors d'usage
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N° 
d'ordre Libellé Marque Numéro de série

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Dossard PSS100 DRAGER BRBN 1533 1 196,32 € matériel vétuste
2 Dossard PSS100 DRAGER BRAD 3398 1 196,32 € matériel vétuste
3 Dossard PSS100 DRAGER BRAD 3394 1 196,32 € matériel vétuste
4 Dossard PSS100 DRAGER BRAD 3406 1 196,32 € matériel vétuste
5 Dossard PSS100 DRAGER BRAM 8601 1 196,32 € matériel vétuste

1 Kit complet 5 voies HONEYWELL dét. 12107137- SALD 
58790/72819/64196/72677/01376 2 527,56 € Hors d'usage

N° 
d'ordre Libellé Marque Numéro de série

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Corde statique 60m COURANT 06395 M 008 99,68 Hors d'usage

1 Corde statique 30m COURANT 03781L001 54,53 € Hors d'usage
2 Corde statique 30m COURANT 08106L016 54,53 € Hors d'usage
3 Corde statique 30m COURANT 08106 L 020 54,53 € Hors d'usage
4 Corde statique 30m COURANT 02484M016 54,53 € Hors d'usage
5 Corde statique 30m COURANT G6629013 54,53 € matériel vétuste
6 Corde statique 30m COURANT 05993R 038 54,53 € Hors d'usage

1 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G095 3,37 € matériel vétuste
2 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G094 3,37 € matériel vétuste
3 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0086G089 3,37 € matériel vétuste
4 Anneau de sangle 1,5m COURANT 03543L121 3,37 € Hors d'usage
5 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 168 3,37 € matériel vétuste
6 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 181 3,37 € matériel vétuste
7 Anneau de sangle 1,5m COURANT 0002 G 178 3,37 € matériel vétuste
8 Anneau de sangle 1,5m COURANT 05515 N 192 3,37 € Hors d'usage
9 Anneau de sangle 1,5m COURANT 09521S 416 3,37 € Hors d'usage

1 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G066 2,47 € matériel vétuste
2 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G080 2,47 € matériel vétuste

Anneau cousu -0,8m

REFORME DE MATERIELS "Air respirable"

ARI

Kit air respirable FdF

REFORME DE MATERIELS "LSPCC"

Corde statique -  60 mètres

Corde statique - 30 mètres

Anneau cousu - 1,5m
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3 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G075 2,47 € matériel vétuste
4 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G077 2,47 € matériel vétuste
5 Anneau de sangle 0,8m COURANT 02719 M 739 2,47 € Hors d'usage
6 Anneau de sangle 0,8m COURANT 02719 M 739 2,47 € Hors d'usage
7 Anneau de sangle 0,8m COURANT 02719 M 557 2,47 € Hors d'usage
8 Anneau de sangle 0,8m COURANT 02719 M 547 2,47 € Hors d'usage
9 Anneau de sangle 0,8m COURANT 00874T 832 2,47 € Hors d'usage

1 Connecteurs Axxis COURANT 2101 D 444 6,71 € Hors d'usage
2 Connecteurs Axxis COURANT 1977 F 475 6,71 € Hors d'usage
3 Connecteurs Axxis COURANT 2327 E 786 6,71 € Hors d'usage
4 Connecteurs Axxis COURANT 2618 B 291 6,71 € Hors d'usage
5 Connecteurs Axxis COURANT B121J 893 6,71 € Hors d'usage

1 Descendeur en huit COURANT 5652C552 8,10 € Hors d'usage
2 Descendeur en huit COURANT 0032BL732 8,10 € Hors d'usage

1 Poulie à joues fixes COURANT 2778B491 9,62 € Hors d'usage

1 Connecteur HMS COURANT 2888D283 10,58 € Hors d'usage
2 Connecteur HMS COURANT 2888 D 246 10,58 € Hors d'usage
3 Connecteur HMS COURANT 5650 C 362 10,58 € Hors d'usage
4 Connecteur HMS COURANT 2888 D 233 10,58 € Hors d'usage

Connecteur symétrique à vis

Descendeur

Poulie

Connecteur assymétrique automatique
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5 Connecteurs MOKA COURANT 2532D547 14,69 € Hors d'usage
6 Connecteurs MOKA COURANT 2532D547 14,69 € Hors d'usage
7 Connecteurs MOKA COURANT 2949 E 084 14,69 € Hors d'usage

1 Harnais Cherockee COURANT 02267T 167 46,42 € Hors d'usage
2 Triangle de sauvetage COURANT 0088G012 63,71 € matériel vétuste
3 Triangle de sauvetage COURANT 0182H053 63,71 € matériel vétuste
4 Triangle de sauvetage COURANT 00069 M 081 63,71 € Hors d'usage
5 Triangle de sauvetage COURANT 0088G008 63,71 € matériel vétuste
6 Triangle de sauvetage COURANT 0003 G 059 63,71 € matériel vétuste

N° 
d'ordre Libellé Marque Numéro de série

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 15 0015 75,38 € Hors d'usage
2 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 15 0020 75,38 € Hors d'usage
3 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 15 0010 75,38 € Hors d'usage
4 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 15 0051 75,38 € Hors d'usage
5 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 15 0001 75,38 € Hors d'usage

N° 
d'ordre Libellé Marque Numéro de série

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0360 207,57 € matériel vétuste
2 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0086 207,57 € matériel vétuste
3 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0501 207,57 € matériel vétuste
4 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0417 207,57 € matériel vétuste
5 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0098 207,57 € matériel vétuste
6 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0101 207,57 € matériel vétuste
7 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0102 207,57 € matériel vétuste
8 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0236 207,57 € matériel vétuste
9 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0068 207,57 € matériel vétuste

10 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0286 207,57 € matériel vétuste
11 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0308 207,57 € matériel vétuste
12 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0311 207,57 € matériel vétuste
13 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0154 207,57 € matériel vétuste
14 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0228 207,57 € matériel vétuste

REFORME DE MATERIELS "EIF"

Gilets de sauvetage à déclenchement manuel

REFORME DE MATERIELS "EPI FdF"

Protection respiratoire 

Harnais - Triangle de sauvetage
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15 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0070 207,57 € matériel vétuste
16 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0278 207,57 € matériel vétuste
17 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0110 207,57 € matériel vétuste
18 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0293 207,57 € matériel vétuste
19 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0325 207,57 € matériel vétuste
20 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0314 207,57 € matériel vétuste
21 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0046 207,57 € matériel vétuste
22 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0005 207,57 € matériel vétuste
23 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0419 207,57 € matériel vétuste
24 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0059 207,57 € matériel vétuste
25 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0223 207,57 € matériel vétuste
26 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0362 207,57 € matériel vétuste
27 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0395 207,57 € matériel vétuste
28 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0409 207,57 € matériel vétuste
29 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0116 207,57 € matériel vétuste
30 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0353 207,57 € matériel vétuste
31 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0383 207,57 € matériel vétuste
32 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0406 207,57 € matériel vétuste
33 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0409 207,57 € matériel vétuste
34 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0219 207,57 € matériel vétuste
35 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0306 207,57 € matériel vétuste
36 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0371 207,57 € matériel vétuste
37 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0372 207,57 € matériel vétuste
38 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0430 207,57 € matériel vétuste
39 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0034 207,57 € matériel vétuste
40 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0272 207,57 € matériel vétuste
41 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0013 207,57 € matériel vétuste
42 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0368 207,57 € matériel vétuste
43 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0477 207,57 € matériel vétuste
44 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 080432 207,57 € matériel vétuste
45 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0215 207,57 € matériel vétuste
46 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0498 207,57 € matériel vétuste
47 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0309 207,57 € matériel vétuste
48 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0026 207,57 € matériel vétuste
49 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0276 207,57 € matériel vétuste
50 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0173 207,57 € matériel vétuste
51 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0458 207,57 € matériel vétuste
52 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0484 207,57 € matériel vétuste
53 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0118 207,57 € matériel vétuste
54 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0418 207,57 € matériel vétuste
55 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0089 207,57 € matériel vétuste
56 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0410 207,57 € matériel vétuste
57 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0343 207,57 € matériel vétuste
58 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0391 207,57 € matériel vétuste
59 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0412 207,57 € matériel vétuste
60 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK08 0031 207,57 € matériel vétuste
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61 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0353 207,57 € matériel vétuste
62 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0116 207,57 € matériel vétuste
63 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0378 207,57 € matériel vétuste
64 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0100 207,57 € matériel vétuste
65 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 07 0447 207,57 € matériel vétuste
66 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 80 088 207,57 € matériel vétuste
67 Protection respiratoire isolante autonome Micro K MK 08 0227 207,57 € matériel vétuste

N° 
d'ordre Libellé Marque Numéro de série

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Gants isolants 1kV CATU GP-0-10 GOOOFUC4-GOOOFUB7 21,70 € Hors d'usage
2 Gants isolants 1kV CATU GP-0-10 GOOOFUMM / GOOOFULQ 21,70 € Hors d'usage

REFORME DE MATERIELS "Electro-secours"

Gants isolants basse tension
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19810 20-04-2011 349,63
F1 01 032 01-01-2001 349,63
2242066 01-01-2002 349,63

F1 03 128 16-07-2003 349,63
3392775 16-07-2003 349,63

F1 03 221 27-10-2003 349,63
F1 03 326 27-10-2003 349,63
3433298 01-01-2003 349,63

F1 04 063 25-03-2004 349,63
F1 04 392 07-07-2004 349,63
4564679 18-11-2004 349,63

F1 04 712 01-01-2004 349,63
5614749 02-05-2005 349,63
5614800 01-01-2005 349,63

F1 05 212 04-11-2005 349,63
5673650 14-10-2005 349,63

F1 05 358 24-01-2006 349,63
F1 05 374 24-01-2006 349,63
F1 05 551 25-01-2006 349,63
F1 05 592 25-01-2006 349,63
5722519 25-01-2006 349,63
6860448 01-01-2006 349,63

F1 06 253 03-01-2007 349,63
1118678 01-01-2008 349,63
1118796 01-01-2008 349,63

F1 11 00567 03-07-2012 349,63
F1 12 0059 22-10-2012 349,63
F1 12 0187 14-03-2013 349,63
F1 92 097 01-01-1992 349,63
F1 93 091 01-01-1993 349,63
F1 97 180 06-12-2011 349,63
F1 04 449 02-01-2004 349,63

F1 01 1002 02-01-2001 349,63
F1 04 743 02-01-2004 349,63
F1 05 762 10-02-2016 349,63
3433277 08-05-2003 349,63
2242196 01-07-2002 349,63
7002816 18-07-1997 349,63
2403584 02-06-2014 349,63

F1 05 0459 06-06-2005 349,63
F1 10 0299 03-01-2010 349,63
f1 06 244 07-09-2006 349,63
2097644 21-04-2016 349,63
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F1 04 405 03-01-2004 349,63
F1 04 170 03-08-2004 349,63
4530641 01-01-2004 349,63
80259 03-04-2000 349,63

F1 90 677 01-03-1990 349,63
3429827 01-04-2003 349,63
9048040 22-10-2015 349,63
1357254 04-03-2008 349,63
3298127 04-03-2008 349,63
1796807 01-04-2012 184,50 €
2730067 05-10-2012 184,50 €
3399045 05-07-2023 184,50 €
1588775 01-07-2010 184,50 €
2483463 28-08-2017 184,50 €
2657199 27-06-2018 184,50 €
2971852 06-04-2020 184,50 €

ST 08 0031 01-01-2008
ST 08 0058 01-01-2008
ST 08 0123 01-01-2008
ST 08 0124 01-01-2008
ST 08 0168 01-01-2008
ST 08 0173 01-01-2008
ST 08 0236 01-01-2008
ST 08 0297 01-01-2008
ST 08 0298 01-01-2008
ST 08 0313 01-01-2008
ST 08 0348 01-01-2008
ST 08 0359 01-01-2008
ST 08 0386 01-01-2008
ST 08 0417 01-01-2008
ST 08 0430 01-01-2008
ST 08 0432 01-01-2008
ST 08 0449 01-01-2008
ST 08 0451 01-01-2008
ST 08 456 01-01-2008
ST 08 477 01-01-2008
ST 08 520 01-01-2009
ST 08 556 01-01-2009
ST 08 615 01-01-2009
ST 08 619 01-01-2009
ST 08 646 01-01-2009
ST 09 0002 01-01-2009
ST 09 0007 01-01-2009
ST 09 0010 01-01-2009
ST 09 0019 01-01-2009
ST 09 0023 01-01-2009
ST 09 0036 01-01-2009
ST 09 0044 01-01-2009
ST 09 0157 01-01-2009
ST 09 0198 01-01-2010
ST 09 0220 01-01-2010
ST 09 0222 01-01-2010
ST 09 0229 01-01-2010
ST 09 0236 01-01-2010
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ST 09 0278 08-07-2013
ST 09 0285 10-03-2014
ST 09 0297 01-01-2010
ST 09 0336 01-01-2010
ST 09 0338 01-01-2010
ST 09 0365 01-01-2010
ST 09 0383 01-01-2010
ST 09 0398 08-04-2014
ST 09 320 01-01-2010
ST 10 0111 01-01-2010
ST 10 0115 01-01-2010
ST 10 0136 17-07-2012
ST 10 0197 01-01-2010
ST 10 0233 01-01-2010
ST 10 0249 24-04-2015
ST 10 0262 24-04-2015
ST 10 0278 24-04-2015
ST 10 0281 24-04-2015
ST 10 0315 24-04-2015
ST 10 0350 24-04-2015
ST 10 0441 02-01-2015
ST 10 0444 13-01-2016
ST 10 0448 14-11-2016
ST 10 0453 01-07-2010
ST 10 0462 01-07-2009
ST 10 0509 01-07-2010
ST 10 0526 01-07-2010
ST 10 0571 01-07-2008
ST 10 0583 23-03-2016
ST 14 0026 01-07-2010
ST 15 0133 26-05-2016
ST 09 0064 01-04-2010
ST 12 9002 01-04-2008
ST 08 0255 01-04-2010
ST 08 563 01-04-2010
ST 08 509 17-03-2010
ST 10 0484 03-06-2022
ST 17 0040 01-10-2017
ST 17 0052 01-10-2017
ST 17 0098 01-10-2017
ST 17 0134 01-10-2017
ST 17 0216 01-10-2017
ST 18 0012 01-03-2018
ST 18 0125 02-04-2019
ST 19 0029 23-09-2019
ST 19 0041 30-09-2019
ST 19 0119 23-09-2019
ST 20 0114 28-05-2020
ST 20 0129 28-05-2020
ST 20 0130 28-05-2020
ST 20 0131 28-05-2020
ST 20 0200 16-06-2020
ST 20 0293 01-11-2020
ST 20 0349 09-02-2021
ST 21 0026 25-01-2022
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ST 21 0059 25-01-2022

VT 07 0020 11-05-2007
VT 07 00569 01-01-2007
VT 07 00581 01-01-2007
VT 07 00686 01-01-2007
VT 07 00718 01-01-2007
VT 07 00741 01-01-2007
VT 07 00753 01-01-2007
VT 07 00868 01-01-2007
VT 07 00892 01-01-2007
VT 07 00948 01-01-2007
VT 07 01052 01-01-2007
VT 07 01064 01-01-2007
VT 07 0246 11-05-2007
VT 08 0004 01-01-2008
VT 08 0023 01-01-2008
VT 08 0052 23-06-2008
VT 08 0079 01-01-2008
VT 08 0083 01-01-2008
VT 08 0181 01-01-2008
VT 08 0249 01-01-2008
VT 08 0384 22-09-2009
VT 08 0523 08-12-2008
VT 08 0575 01-01-2008
VT 08 0619 13-11-2012
VT 08 0628 01-01-2008
VT 08 0756 01-01-2008
VT 08 0781 01-01-2008
VT 08 0797 01-01-2008
VT 08 0818 01-01-2008
VT 09 0021 01-01-2009
VT 09 0120 01-01-2009
VT 09 0130 01-01-2009
VT 09 0202 01-01-2009
VT 09 0274 01-01-2009
VT 09 0319 01-01-2009
VT 09 0384 01-01-2009
VT 09 0389 01-01-2009
VT 09 0427 01-01-2009
VT 09 0583 01-01-2009
VT 09 0627 01-01-2009
VT 10 0093 01-01-2010
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VT 10 0113 01-01-2010
VT 10 0145 01-01-2010
VT 10 0193 01-01-2010
VT 10 0271 01-01-2010
VT 10 0408 01-01-2010
VT 10 0444 01-01-2010
VT 10 0489 01-01-2010
VT 10 0518 01-01-2010
VT 10 0537 01-01-2010
VT 10 0629 01-01-2010
VT 10 0684 01-01-2010
VT 10 0691 01-01-2010
VT 13 0019 01-01-2013
VT 13 0246 01-01-2013
VT 13 0250 01-01-2013
VT 13 0401 01-01-2013
VT 13 0610 01-01-2013
VT 13 0630 01-01-2013
VT 10 0312 04-01-2010
VT 08 0559 02-01-2008
VT 15 0001 02-07-2015
VT 15 0029 05-11-2015
VT 15 0042 23-07-2015
VT 15 0050 23-07-2015
VT 15 0080 08-07-2015
VT 15 0140 01-04-2016
VT 14 1012 15-09-2015
VT 14 1015 15-09-2015
VT 14 1016 15-09-2015
VT 08 0087 02-01-2008
VT 14 1033 15-09-2015
VT 15 0283 23-07-2015
VT 15 0288 23-07-2015
VT 15 0302 11-03-2016
VT 10 0348 04-01-2010
VT 10 0267 01-03-2013
VT 07 0234 02-07-2007
VT 07 0181 24-02-2015
VT 10 0293 08-02-2016
VT 13 0427 01-07-2013
VT 06 0918 03-07-2006

VT 07 00562 02-07-2007
VT 16 0029 30-04-2016
VT 16 0199 30-04-2016
VT 16 0313 30-04-2016
VT 16 0371 30-04-2016
VT 13 0027 01-07-2013
VT 08 0485 02-06-2008
VT 09 0609 01-07-2009
VT 09 0638 04-10-2017

VT 07 00450 11-10-2017
VT 13 0551 01-04-2013
VT 08 0819 01-04-2008
VT060345 02-05-2019

VT 09 0544 01-04-2009
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VT 08 0472 01-03-2008
VT 07 00454 19-09-2007
VT 14 0211 03-02-2014
VT 10 0179 28-07-2010
VT 05 668 26-07-2005
VT 06 0825 01-01-2006

VT 07 00437 01-01-2007
VT 07 00493 01-01-2007
VT 07 00584 01-01-2007
VT 07 00601 01-01-2007
VT 07 00654 01-01-2007
VT 07 00719 01-01-2007
VT 07 00917 01-01-2007
VT 07 00970 01-01-2007
VT 07 01048 01-01-2007
VT 07 0218 11-05-2007
VT 07 0224 11-05-2007
VT 07 0398 01-01-2007
VT 08 0201 01-01-2008
VT 08 0285 01-01-2008
VT 08 0418 01-01-2008
VT 08 0484 01-01-2008
VT 08 0493 01-01-2008
VT 08 0500 01-01-2008
VT 08 0510 01-01-2008
VT 08 0626 01-01-2008
VT 08 0825 01-01-2008
VT 08 0828 01-01-2008
VT 08 190 01-01-2008
VT 09 0006 01-01-2009
VT 09 0102 01-01-2009
VT 09 0137 22-01-2011
VT 09 0168 01-01-2009
VT 09 0215 01-01-2009
VT 09 0222 01-01-2009
VT 09 0366 01-01-2009
VT 09 0401 01-01-2009
VT 09 0428 01-01-2009
VT 09 0433 01-01-2009
VT 09 0503 01-01-2009
VT 09 0527 01-01-2009
VT 09 0540 01-01-2009
VT 09 0586 01-01-2009
VT 10 0048 01-01-2010
VT 10 0106 01-01-2010
VT 10 0107 01-01-2010
VT 10 0146 01-01-2010
VT 10 0208 01-01-2010
VT 10 0220 01-01-2010
VT 10 0225 01-01-2010
VT 10 0249 01-01-2010
VT 10 0296 01-01-2010
VT 10 0309 01-01-2010
VT 10 0405 01-01-2010
VT 10 0473 01-01-2010
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Annexe 1

 « Tableaux de réforme Logistique Technique »

VT 10 0505 01-01-2010
VT 10 0567 01-01-2010
VT 10 0568 01-01-2010
VT 10 0671 19-01-2012
VT 12 0134 01-01-2012
VT 12 0252 01-01-2012
VT 13 0528 21-08-2013
VT 14 0247 01-01-2014
VT 08 0638 02-01-2008
VT 13 0802 27-05-2014

VT 07 01126 02-01-2007
VT 08 0573 02-01-2008
VT 10 0327 08-10-2015
VT 10 0558 04-01-2010
VT 10 0624 01-07-2010
VT 13 0144 01-07-2013
VT 14 0219 01-07-2014
VT 10 0663 01-07-2010
VT 08 0615 22-12-2008
VT 08 0632 07-01-2008

VT 07 01032 02-07-2007
VT 07 00407 02-07-2007
VT 10 0501 04-02-2016
VT 10 0003 09-02-2016

VT 07 00901 24-02-2016
VT 06 0760 03-07-2006
VT 10 0397 08-03-2016

VT 07 00818 10-03-2016
VT 14 0157 18-03-2016
VT 09 0570 01-07-2009
VT 16 0151 30-04-2016
VT 16 0378 30-04-2016
VT 09 0515 01-08-2016
VT 13 0349 01-04-2013
VT 10 0694 01-06-2010
VT 10 0437 01-04-2010
VT 09 0074 03-01-2009
VT 12 0271 19-04-2012
VT 07 0369 01-04-2007
VT 10 0275 12-02-2018
VT 10 0141 01-04-2010
VT 09 0507 01-04-2009
VT 08 0291 01-04-2008
VT 10 0636 01-04-2010

VT 07 00939 02-04-2007
VT 14 0296 12-03-2014

VT 07 00706 10-09-2019
VT 10 0332 14-10-2010
VT 09 0309 25-09-2009
VT 08 0390 26-07-2005
VT 08 0584 01-01-2006
VT 08 0611 01-01-2007
VT 08 0721 01-01-2007
VT 08 0811 01-01-2007
VT 09 0329 01-01-2007
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Annexe 1

 « Tableaux de réforme Logistique Technique »

VT 09 0330 01-01-2007
VT 09 0365 01-01-2007
VT 09 0383 01-01-2007
VT 09 0460 01-01-2007
VT 09 0485 01-01-2007
VT 09 0650 11-05-2007
VT 10 0070 11-05-2007
VT 10 0110 01-01-2007
VT 10 0132 01-01-2008
VT 10 0134 01-01-2008
VT 10 0262 01-01-2008
VT 10 0371 01-01-2008
VT 10 0424 01-01-2008
VT 10 0539 01-01-2008
VT 13 0555 01-01-2008
VT 13 0616 01-01-2008
VT 13 0786 01-01-2008
VT 10 0370 01-01-2008
VT 15 0282 01-01-2008

VT 07 01087 01-01-2009
VT 05 701 01-01-2009
VT 08 0346 22-01-2011
VT 09 0295 01-01-2009
VT 08 0233 01-01-2009

VT 07 00610 01-01-2009
VT 09 0336 01-01-2009
VT 09 0564 01-01-2009
VT 08 0495 01-01-2009
VT 08 0496 01-01-2010
VT 17 0022 01-10-2017
VT 17 0365 01-10-2017
VT 17 0443 01-10-2017
VT 18 0013 01-03-2018
VT 18 0078 01-03-2018
VT 18 0309 01-03-2018
VT 20 0520 08-02-2021
VT 21 0282 25-01-2022

GT 14 0049 14-09-2015
GT 14 0051 30-06-2015
GT 14 0104 01-07-2015
GT 14 0122 01-07-2015
GT 14 0155 01-07-2015
GT 14 0175 01-07-2015
GT 14 0385 11-12-2015
GT 14 0393 30-06-2020
GT 14 0427 23-09-2022
GT 14 0448 07-04-2021
GT 14 0555 11-12-2015
GT 14 0556 14-10-2015
GT 14 0560 18-03-2016
GT 15 0018 25-01-2018
GT 15 0082 16-03-2016
GT 15 0111 05-01-2017
GT 15 0161 28-08-2015
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GT 15 0211 02-02-2016
GT 15 0373 18-08-2015
GT 15 0380 07-06-2017
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GT 15 0449 02-11-2015
GT 15 0499 26-07-2016
GT 15 0536 07-03-2016
GT 15 0537 08-03-2016
GT 15 0551 04-11-2015
GT 15 0583 12-10-2017
GT 15 0640 12-07-2016
GT 15 0670 01-12-2015
GT 15 0701 08-01-2016
GT 15 0747 27-10-2015
GT 15 0811 23-10-2015
GT 15 0832 28-08-2015
GT 15 0863 05-07-2016
GT 15 1123 05-04-2017
GT 15 1140 07-11-2017
GT 15 1557 04-01-2016
GT 15 1562 04-01-2016
GT 15 1580 04-01-2016
GT 15 1601 04-01-2016
GT 15 1630 04-01-2016
GT 15 1635 04-01-2016
GT 15 1649 04-01-2016
GT 15 1688 04-01-2016
GT 15 1743 04-01-2016
GT 15 1754 04-01-2016
GT 15 1789 04-01-2016
GT 15 1795 04-01-2016
GT 15 1823 04-01-2016
GT 15 1834 04-01-2016
GT 15 1875 04-01-2016
GT 15 1885 04-01-2016
GT 15 1890 04-01-2016
GT 15 1954 04-01-2016
GT 16 0038 01-11-2016
GT 16 0072 01-11-2016
GT 09 0380 29-05-2009
GT 16 0118 11-04-2016
GT 17 0003 17-04-2019
GT 17 0074 30-01-2018
GT 17 0111 20-12-2018
GT 17 0152 13-11-2017
GT 17 0224 15-11-2017
GT 17 0235 26-10-2017
GT 17 0250 16-11-2017
GT 17 0340 09-08-2017
GT 17 0351 18-06-2018
GT 17 0353 08-10-2018
GT 17 0357 05-04-2018
GT 17 0359 05-04-2018
GT 17 0361 ESPUNA 23-02-2018
GT 17 0380 ESPUNA 16-03-2018
GT 17 0487 ESPUNA 13-11-2017
GT 17 0490 ESPUNA 02-11-2017
GT 17 0539 ESPUNA 15-11-2017
GT 17 0543 ESPUNA 26-06-2017
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GT 17 0553 ESPUNA 04-12-2017
GT 17 0556 ESPUNA 07-06-2017
GT 17 0607 ESPUNA 23-01-2018
GT 17 0621 ESPUNA 04-12-2017
GT 17 0677 ESPUNA 07-06-2017
GT 17 0709 ESPUNA 13-03-2018
GT 170544 ESPUNA 03-04-2017
GT 160072 ESPUNA 24-07-2017
GT 16 0237 ESPUNA 16-11-2017
GT 16 0286 ESPUNA 30-01-2018
GT 16 0288 ESPUNA 30-01-2018
GT 14 0335 ESPUNA 16-02-2018
GT 17 0952 ESPUNA 27-03-2018
GT 17 0826 ESPUNA 03-04-2017
GT 16 0278 ESPUNA 01-03-2016
GT 16 0260 ESPUNA 16-03-2016
GT 17 0884 ESPUNA 03-04-2017
GT 160197 ESPUNA 05-03-2022
GT 160197 ESPUNA 09-05-2022
GT 19 0014 ROSTAING 20-08-2019
GT 19 0037 ROSTAING 07-10-2019
GT 19 0077 ROSTAING 09-01-2020
GT 19 0078 ROSTAING 09-01-2020
GT 19 0121 ROSTAING 13-06-2019
GT 19 0139 ROSTAING 24-10-2019
GT 19 0190 ROSTAING 23-07-2020
GT 19 0326 ROSTAING 03-03-2020
GT 19 0356 ROSTAING 25-07-2019
GT 19 0369 ROSTAING 20-04-2020
GT 19 0476 ROSTAING 05-02-2020
GT 19 0498 ROSTAING 21-08-2019
GT 19 5017 ROSTAING 01-03-2009
GT 19 5044 ROSTAING 01-04-2019
GT 20 0127 ROSTAING 23-07-2020
GT 20 0213 ROSTAING 23-07-2020
GT 20 0260 ROSTAING 23-07-2020
GT 20 0295 ROSTAING 18-05-2020
GT 20 0427 ROSTAING 23-07-2020
GT 20 0556 ROSTAING 01-05-2020
GT 20 0543 ROSTAING 01-05-2020
GT 20 0706 ROSTAING 01-06-2020
GT 20 0563 ROSTAING 01-05-2020
GT 20 0598 ROSTAING 01-05-2020
GT 20 0606 ROSTAING 01-05-2020
GT 20 0619 ROSTAING 01-05-2020
GT 20 1150 ROSTAING 10-03-2020
GT 20 1162 ROSTAING 10-03-2020
GT 20 1237 ROSTAING 10-03-2020
GT 20 1246 ROSTAING 10-03-2020
GT 20 1438 ROSTAING 10-03-2020
GT 20 1444 ROSTAING 10-03-2020
GT 21 0253 ROSTAING 18-08-2021
GT 21 0237 ROSTAING 16-02-2022
GT 22 0922 ROSTAING 04-05-2022
GT 22 0948 ROSTAING 04-05-2022
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GT 22 0962 ROSTAING 04-05-2022
GT 22 0484 ROSTAING 10-03-2022
GT 22 0501 ROSTAING 10-03-2022
GT 22 0512 ROSTAING 10-03-2022
GT 22 0536 ROSTAING 10-03-2022
GT 22 0589 ROSTAING 10-03-2022
GT 05 363 01-01-2005
GT 05 781 01-01-2005
GT 05 881 01-01-2005

GT 06 0840 01-01-2006
GT 07 0642 01-01-2007
GT 08 0120 01-01-2008
GT 08 0486 01-01-2008
GT 08 0702 01-01-2008
GT 08 0708 01-01-2008
GT 08 0735 01-01-2008
GT 08 1123 01-01-2008
GT 09 0766 01-01-2009
GT 09 0842 01-01-2009
GT 09 0842 01-01-2009
GT 10 0042 01-01-2010
GT 10 0161 01-01-2010
GT 10 0162 01-01-2010
GT 10 0219 01-01-2010
GT 10 0275 01-01-2010
GT 10 0415 01-01-2010
GT 10 0441 01-01-2010
GT 11 0075 01-01-2011
GT 11 0128 01-01-2011
GT 11 0158 01-01-2011
GT 11 0378 01-01-2011
GT 11 0172 01-07-2011
GT 08 0150 01-07-2008
GT 08 0959 01-07-2008
GT 08 0660 01-07-2008
GT 08 0476 24-05-2018
GT 09 0024 17-12-2009
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1 Compresseur air St Zacharie / - - 20
1 Compresseur air atelier  St Cyr AARIAC - - 20
1 Cric pneumatique 25 tonnes AC - - 20
1 Cric 3 tonnes OMEGA - - 20
1 Poste à souder MIG atelier carrosserie Toulon SCS - - 20
1 Poste à souder MIG atelier chaudronnerie Le Muy SAF - - 20
1 Lot pièces suspension Land Rover / - - 50

-
-
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CENTRE DESIGNATION REF DIMENSION MONTANT TTC date BC N°BC ARTICLE OBS retour SDIS
DESTINATION 

(vente/don/destruction/conservation 
pour pièces détachées)

BANDOL PAVILLON P10 100 X 150 9,07€ 24/01/23 CM230015 2188 HS 30/01/2023 DESTRUCTION
SOLLIES PONT PAVILLON P8 120 X 180 13,18€ 13/01/23 CM230011 2188 HS 27/01/2023 DESTRUCTION
LE LUC PAVILLON P10 100 X 150 9,18€ 14/02/23 CM230019 2188 HS 06/02/2023 DESTRUCTION
SANARY PAVILLON 2 P15 150 X 225 34,99€ 14/02/2023 CM230020 2188 HS 03/02/2023 DESTRUCTION
LE MUY PAVILLON P12 120 X 180 13,39€ 15/03/23 CM230030 2188 HS 03/02/2023 DESTRUCTION
TOULON CENTRE PAVILLON P15 150 X 225 17,50€ 15/03/2023 CM230031 2188 HS 12/04/2023 DESTRUCTION
CAVALAIRE PAVILLON P10 100 X 150 9,18€ 15/03/23 CM230032 2188 HS 20/04/2023 DESTRUCTION
LA GARDE PAVILLON P10 100 X 150 9,18€ 31/03/23 CM230038 2188 HS 09/05/203 DESTRUCTION
GPT CENTRE 2 PAVILLONS P8 80 X 120 16,49€ 27/06/23 CM230069 2188 HS DESTRUCTION

 BRIGNOLES PAVILLON P8 80 X 120 7,88€ 27/06/23 CM230069 2188 HS 30/08/2023 DESTRUCTION
POURRIERES PAVILLON P8 80 X 120 7,88€ 27/06/23 CM230069 2188 HS 01/08/2023 DESTRUCTION

LORGUES PAVILLON P8 80 X 120 7,88€ 24/08/23 CM230098 2188 HS 14/08/2023 DESTRUCTION
DRAGUIGNAN PAVILLON P20 200 X 300 30,78€ 05/09/23 CM230104 2188 HS 01/08/2023 DESTRUCTION
LE MUY PAVILLON P8 120 X 180 13,39€ 05/09/23 CM230105 2188 HS 01/08/2023 DESTRUCTION
BANDOL PAVILLON P10 100 X 150 9,18€ 13/09/23 CM230107 2188 HS 16/08/2023 DESTRUCTION
SAINT RAPHAEL PAVILLON P10 100 X 150 9,18€ 13/09/23 CM230108 2188 HS 09/10/2023 DESTRUCTION
GPT CENTRE 3  PAVILLONS P8 80 X 120 23,65€ 13/09/23 CM230109 2188 HS DESTRUCTION
GPT CENTRE LE LUC PAVILLON P10 100 X 150 9,18€ 05/09/23 CM230109 2188 HS 14/09/2023 DESTRUCTION

HYERES PAVILLON 16/10/2023 DESTRUCTION
PIERREFEU PAVILLON 20/10/2023 DESTRUCTION
GAREOULT PAVILLON 02/11/2023 DESTRUCTION

POURRIERES PAVILLON 14/12/2023 DESTRUCTION
PLAN D'AUPS PAVILLON CM230158 2188 HS 01/12/2023 DESTRUCTION
SANARY PAVILLON P15 150 X 225 17,5 13/09/23 CM230110 2188 HS 01/08/2023 DESTRUCTION
SAINT MAXIMIN PAVILLON P15 150 X 225 9,18€ 13/09/23 CM230113 2188 HS 14/09/2023 DESTRUCTION
FAYENCE PAVILLON P10 100 X 150 9,18€ 15/09/23 CM230114 2188 HS 14/09/2023 DESTRUCTION
TOULON CENTRE PAVILLON P15 150 X 225 17,50€ 22/09/23 CM230115 2188 HS 08/12/2023 DESTRUCTION

ARTICLES 2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES - CA LE JEUDI 25 JANVIER 2024
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

 
 

Séance du Conseil d’Administration : le 30 janvier 2024 
 

 

OBJET : Marchés à procédures adaptées 

RAPPORT INFORMATIF  
 

Exposé des motifs 
 
 
 

Conformément à l’article L1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et à la 
délibération n° 22-51 en date du 18 novembre 2022, Monsieur Dominique LAIN, Président du conseil 
d’administration du Service départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), est chargé « de prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de 
fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure adaptée ». 

  
Monsieur le Président rend compte de l’ensemble des décisions prises au cours de l’année 2023, en 

vertu de cette délégation, dans le tableau joint en annexe. 
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OBJET N°du marché TITULAIRE MONTANT

Maintenance ZIMBRA 2209_01 Florent MANENS Montant total TTC du DQE servant à l'analyse des offres =
24 132,86 €

Groupes électrogènes 2212_01 SE2M INDUSTRIE

Montant total TTC du DQE servant à l'analyse des offres =
193 716,00 €

Remise sur grilles tarifaires ou devis = 10 %

Extincteurs 2225_01 EUROFEU

Montants totaux TTC du DQE servant à l'analyse des offres =
(A) Vérifications :  2 265,60 €

(B) Extincteurs neufs : 12 748,00 €
(C) Recharge : 7 264,44 €

Coût horaire unique de la main d'œuvre = 48 € HT
Montant forfaitaire du déplacement A/R du technicien = 18 € HT

Remise sur tarifs publics (hors BPU) = 55 %

Tables de nettoyages VSAV 2239_01 REALINOX

Montant total TTC du DQE servant à l'analyse des offres = 10 980,00 €

PU table de nettoyage modèle vertical = 3 050,00 € HT

Remise sur tarifs publics = 40 %

Logiciel ADELYCE 2241_01 SAS ADELYCE

Montant total TTC des maintenances annuelles de l'outil décisionnel = 14 040 €

Montant total TTC du module RSU :
- Droits d'accès annuel = 7 080 €

- Mise en service = 6 000 €

Logiciel de prise de rdv médicaux 2242_01 SAS AGENDIZE

Montants totaux TTC du DQE servant à l'analyse des offres =
(A) :  5 040,00 €
(B) : 9 240,00 €
(C) : 2 040,00 €

Coût de la licence unitaire d'utilisation du logiciel :
- De 1 à 10 administrateurs : 420 € HT

- À partir de 11 administrateurs : 350 € HT

Coût unitaire du SMS de la licence unitaire d'utilisation du logiciel = 0,07 € HT

Paramétrage 1/2 journée en distanciel = 425 € HT

Restauration du personnel en 
mission
Lot n° 1 : Île de Porquerolles 

2304_01
COMPAGNIE 

FINANCIÈRE DE 
PORQUEROLLES

Montant total TTC du DQE servant à l'analyse des offres = 63 765,00 €

PU d'un repas complet = 17,73 € HT

Restauration du personnel en 
mission
Lot n° 2 : Île de Port Cros 

2304_02 BEBEL
Montant total TTC du DQE servant à l'analyse des offres = 7 423,35 €

PU d'un repas complet = 16,50 € HT

Rapport informatif n° 1
Passation des marchés à Procédure Adaptée suivant délégation faite au Président du CASDIS

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR

ANNÉE 2023
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OBJET N°du marché TITULAIRE MONTANT

Restauration du personnel en 
mission
Lot n° 3 : Bauduen 

2304_03 SIDEVAR
Montant total TTC du DQE servant à l'analyse des offres = 2 976,00 €

PU d'un repas complet = 14,55 € HT

Restauration du personnel en 
mission
Lot n° 4 : Les Salles-sur-Verdon

2304_04 CEDALI
Montant total TTC du DQE servant à l'analyse des offres = 3 366,00 €

PU d'un repas complet = 20,00 € HT

Location de VL frigorifiques 2310_01 LE PETIT 
FORESTIER Montant total TTC du DQE servant à l'analyse des offres = 55 725,60 €

Prestations intellectuelles travaux 
de constructuction du CIS de 
Draguignan
Lot n° 1 : Mission de contrôle 
technique

2311_01 BUREAU VERITAS 
CONSTRUCTION

Prix global et forfaitaire TTC des honoraires de base = 17 448,00 € HT

Prestations supplémentaires : prix de la vacation à la demi-journée = 500 € HT 

Prestations intellectuelles travaux 
de constructuction du CIS de 
Draguignan
Lot n° 2 : Mission de géotechnicien

2311_02 SAGA Montant total TTC du BCPU servant à l'analyse des offres = 19 080,00 € 

Maintenance logiciel de traduction 
de données géographiques FME 
Oracle

2316_01 VEREMES Coût forfaitaire annuel TTC de l'ensemble des services de maintenances et 
d'assistance technique = 1 248,00 €

Location, réparation et transport 
de structures modulaires
Lot n° 1 : location

2327_01
COFICIEL 

SOLUTIONS 
MODULAIRES

Prix total TTC de la location du DQE = 2 760,00 €

Prix total TTC du transport / vidange cabine chimique du DQE = 1 048,80 €

Location, réparation et transport 
de structures modulaires
Lot n° 2 : réparation et transport

2327_02
COFICIEL 

SOLUTIONS 
MODULAIRES

Prix TTC de la réparation = 1 620,00 €

Prix TTC du transport = 930,00 €

Drones 2342_01 FLYING EYE

Montants totaux TTC du DQE :
- Drone opérationnel : 17 938,90 €

- Drone LIDAR : 96 707,86 €
- Drone première intervention visible : 3 865,85 €

- Drone première intervention thermique : 7 039,99 € 

Asuurances TRC, DO et RCMO 
Travaux Pélicandrome Hyères 2344_01 GPT ARTEC / MAF

Montant total TTC des primes = 39 188,29 € dont :
- Tous risques chantier = 10 453,17 €
- Dommage ouvrage = 26 214,19 €

- RCMO = 2 520,93 €
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